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Les développements qui vont suivre visent à donner un aperçu 

général du système du régime à l'importation applicable aux 

pays tiers et sont dépourvus de toute force juridique. 

Afin que cet aperçu soit suffisamment clair, nous avons donc 

évité d'entrer par trop dans les détails, notamment en ce qui 

concerne le calcul des différents éléments. 

Enfin ne sont pas rempris dans le présent doc1rment les secteurs 

du vin et des produits de la p~ohe étant donné que les régle

mentations au stade du marché unique ne sont pas encore arr~tées. 
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Art. 13 § 1) 

ler al~néat 

Rt. 12C/67 

· · · a.rt . 5 § 1 t 

Rt. 120/67 

- 1 - 18 D 57 7/Yif/6&;iE 1 ,. ·-

Secteur des Céréales Règlement 120/67 

I Prélèvement 

II - Certificats 'difmportation 

III Pénurie 

IV - Clause de sauve~arde 

I - Prélèvement -

J.O. 117/67 

1. J2:§lhment app:!J:.cab~e a]:!_d~~~- céréa1 €~!,. 

~a farine de froment ~~époa:~·-~r à la 

f.CEine ~-mé'tejl.J..._L~ari~e de s~e:_~-e.lli~ 

œ:_~~.~~y.oules QG fro~ 

te prélèvement est égal) pour chaq;JD produit, 

au prix de......ê~~ diminué du prix CAF constaté 

sur''le marche mondial. 

.a) Prix de seuil 

art. 5§4, Rt.l20/67 

1) Blé tendre, BlJ d.ur, orge, ma:Cs et seigle 

Le prix de seuil de chacune de ces 

cêréalest calculé pour Rotterdam pour 

/ 

la Communauté,est fixé annuellement 

avant le 15 mars de telle sorte que) sur 

le marchâ de Duisbourg? compte tenu des 

différences de qualité, 1~ prix de vente 

des produits importés co.rresp')nde au 

prix indicatif. Pour ce faire sont déduits 

du prix indicatif les frais de transport 

les p1us favorables entre Rotterdam et 

Duisbourg ainsi que les frais de trans

bordement-à Rotterdam et une marge de 

commercialisation. Le prix ind.icatif est 

un prix à atteindre qui est fixé anpuelle

ment pour le centre de oom.tnorcialisation 

le plus important de la zone déficitaire 

du Nord-Ouest de la Communauté, à savoir 

Duisbourg. . .. 1 ... 



Rt. 129/67 

art. 5 § 2,Rt.l2C/67 

1- .' 

art. 1 à 6,Rt.l30/67 

art. 5 § 3,Rt. 120/67 

Le prix de seuil est fixé pour la même 

qualité type que le prix indicatif. 

2) ~_!ii!.'~~~§_w~ ~-7 c:~~P.~~~~JL9~iE.2t-l!:. 
!_!lj}le~ 9 l'alpist~. l~~î..,:ir:-$2.§.>~~~. 
ct d·~ri 

Po1~ ces produits,pour lesquels il n'est 

pas fixé de prix indicatif, le prix de 

seuil est calculé pour Rotterdam pour la 

Communauté pour J:!_~ ___ g_ll.fi1.!"~i ..... !.Ylle ~ de façon 

que les prj_x des 0érôales visées au point 1) 

ci-avant qui sont concurrentes de ces pro

duits atteignat.s:r le marcha de Duisbourg 

le niveau du prix indicatif. 

3) &-rJ~ de"J'~.?~~-.-.cl!_éP2,~~~:élti~.!!. 
!P..~féi:ti~~---de .ê2l~e~D~?~~-!?S.Tl!.2~Lj~ 

dE!_ fr_ome!_l~t •. 

Les prix de seuil sont fixés annuellement sur 

la base des 2!jt~~~ déterminés de façon 

telle que les prix indicatifs pour les 

céréales de base puissent être atteints 

et qu'une protection de l'i~dustrie de 

transforrnn.tion puisse 0tro assurée. 

- les r~gles applicables pour la fixation 

des prix de seuil des produits visés au 

point 3) ci~avant et les qualités type 

pour le3 p~oduits des points 2 et 3 ci

avant. 

- chaque année avant le 15 mars les prix de 

seuil des produits des points 1 et 2 • 

. . . 1 ... 
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art.l3§2, nt.l20/67 

Rt. 158/67 

art. 13§3,nt.l20/67 

/ 

·- 3 -' 

k~ Commission arrête suivant la procédure 

du Comité de Gestion l~s prix de seuil des 

produits visés au point 3) ·ci-avçmt et ce 

avant le 15 mars de chaque année • 

b) 1Z_ix CAF 

Los prix èA}, sont calculés pour Rotterdam à 

partir des possibi1it8s d'achat les plus 

favorables ·sur l-3 marché mondial, établies 

pour c~aque produit sur la base des cours ou 

des prix de ce marché, ajustés en fonction des 

différences de qualité éventuelles par rapport 

à la qualité tJ~e pour laquelle est fixé le prix 

de seuil. Les différences de~alité sont ex

primées par des coefficients d'équivalence. 

Dans le cas où les libres cotations sur le 

marché mondial ne sont pas déterminantes pour 

le prix d'offre et où ce prix est moins élevé 

que les cours internationaux,le prix CAF est 

remplacé, ~~iquement pour les importations en 

cause, par un prix CAF spécial,calculé en 

foncti~n du·prix d'offre. 

D'autre part.lors de la détermination du prix 

CAF 1 la Commission peut exclure: 

- certaines offres céréales qui ne correspondent 

pas à lanfair average quality." 

- offres de céréales dont le prix d'offre n'est 

pas représentatif de la tendance réelle du 

ma:r;-ché. 

offres avec option des vendeurs qtumt à la 

qualité ou la provenance. La Commission peut 

.. également maintenir les prix CAF inchangés 

... 1 ... 



art.3, Rt.l56/67 

art. 4, Rt.l56/67 

4 

faute de prix d'offre: pour une qualité donnée 

ou en raison d'offres qui pourraient pro

voquer des variations considérables des prix 

CAF en raison de leur rGprésentativitê in

suffisante. 

Pour la farin~-d~e fr,2..ment 2 d 'jpe[l_ut~rle 

~1 et de se~~le ~~.les ~ru~ux 8t semoule 

de blé dur 7 à défaut d'informations relatives 

aux prix d'offre repr.§sentatifs ou de cotations 

boursières ,la Commission peut déterminer les 

prix CAF en tenant compte: 

de la quantité de céréale de base nécessaire 

à la fabrication d'une tonne de ces produits. 

du prix CAF fixé po,lr la céréale de base 

- des coûts de transformation 

d'une valeur moyenn0 des P!Od~its inter

m·3diaires e-t des sousprodu.i ts obtenus lors 

de la transformation. 

.Pour les ~aux et sen:~~~1Jli..!~~' 

et dans la même situation que précéde~nont~la 

Commission peut déterminer pour ces proQuits 

le prix CAF en majorant de 8·% le prix CAF 

de la farine de froment. 

Procériure 

La Commission détermine les prix CAF. 

La Coi!liilissicn arrête conformament à la 

procédure du Comité de Gestion 

les critères de fixation des prix CAF 

les coefficients d'équivalence entre les 

qualités de céréales offertes sur le marché 

mondial et les standards de qualité 

communautaires. 

. .. 1 ... 



art. 6, Rt.l56/67 

art. 13§ 1, 

al.2, Rt.l20/67 

Rt. 120/67~ 

art. 14 

arto 14 § 1, 

Rt. 120/67 

13.517/XI/68-F 
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c) ~ixation du prélè~ement 

La Ccmm~ssion fixe le3 prélèvements mais leur 

montant n'est modifié que lorsque la variation 

des éléments du calcul entraîne, par rapport 

au prélèveme:nt précédemment fixé, une majoration :..1 -~l 

ou une diminution égale ou supérieure à 

0~60 u.c. par tonne. 

d) ~~ mars hvbri~e 

Le prélèvement applicable au mais hybride 

admis dans la sous-position 10.05 A du T.D.C. 

est limité au montant ré sul tant de 1 'appli-: · 

cation du taux du droit consolidé (4 %) dans 

le cadre du GATT. 

2. Prélèvement applioable aux produits de transformation 

énumérés à l'an~exe A du Rt. 120/67 à l'exception 

des produits de la position 23.07 du TDC (aliments 

de bétail composés) · 

Le prélèvement se compose de deux éléments, un 

élément fixe ~t un élément mobile. 

a) l'él~ment mobile 

Pour les produits transformés, fabriqués 

à partir de produits de base (visés à 

l'article 1 a) du Rt. 120) doit corres

pondre à l'incidence sur leur coût de re

vient dès prélèvements établis pour ces 

produits de base entrant dans leur 

fabrication. 

. .. ; ... 
1 •• 



art. 2, Rt. 1052/68 

art. 2, § 1, alinéa 2, 

Rt •. 1052/68 

art. 1, Rt. 302/69 

art. 1, Rt. 1080/68 

art. 4, § 2, Rt. 1052/68 

- 6 -
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L'élément mobile ·applicable pour 

100 kg de produit tt~nsformé est au 

oours d'un mois donné, ega.l à la moyenne des 

prélèvements applicables les 25 premiers 

jours du mois précédent celui de l'importa

tion à 100 kg du produit de base nécessaire 

à la fabrication du produit transformé 

multipliée par le coefficient qui, dans la 

colonne 4 de l'annexe au Rt. 1052/68, 

figQre en regard du produit en cause 

(sauf exception). 

Afin d'être ajustées au prix de seuil du 

produit de base en cause, en vigueur le 

mois de l'importation, les moyennes visées 

ci-dessus sont augmentées ou diminuées de 

la différence entre ce prix de seuil et 

celui qui était valable le mois précédent. 

L'élément mobile du prélèvement est modifié 

en cours de mois en fonction des variations 

du prélèvement applicable au produit de 

base. 

Pour les gruaux de mais, farines et se

moules de sagou de mania~, d'arrow-root, 

de salep et cl' autres racines et tuber

cules,reprises au No.07.06, non dénaturées, 

amidons et fécules (de mais 1 po~ne de 

terre et autres), gluten et farine de gluten 

même torréfiés, glucose et sirop de 

glucose, il est tenu compte des restitutions 

à la production et les incidences de ces 

restitutions sont dédu~tes de l'élément 

mobile. 

Le prélèvement applicable aux racines de 

manioc (position 07.06 B) est limité au 

montant résultant de l'application du 

taux du droit consolidé dans le cadre du 

GATT. 
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art. 14 §. B, Rt. 120/67 

art. 3, Rt. 1052/68 

Rt. 968/68 
Art. 14, § 3, Rt.l20/67 

art. 4, Rt. 968/68 

art. _5, Rt. 968/68 
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b) ~lêment fixe est établi en tenant compte 

de la nécessité d'assurer une proteè'tion de 

l'industrie de transforœation. Cet élément 

est déter~iné sur la base des coûts de trans

formation les plus représentatifs. 

Il est égal au montant qui, dans la colonne 5 

de l'annexe au Rt. 1052/68, figure en_ regard 

du produit en cause. 

3.~Jèvement~pplicable aœc aliments com~.sés 

à base de céréales pour lex animaux (ex 23.07) 

Le ,Félè_vement se compose d'un élément mobile 

et d'un élément fixe et, le cas échéant, ~'un 

montant additionnel. 

a) él~ment mobile 

L'élément mobile est égal à la somme des 

deux montants suivants : 

1) Un premier montant égal à la moyenne des 

prélèvements pour 100 kg de mais, multiplié 

par un coefficient correspondant à la 

teneur en amidon. 

2) Un second montant ége,l à la moyenne des 

prélèvements applicables pour lOO kg du 

produit pilote du groupe No.2, défini à 

l'annexe I du Rt.(C~) No.823/68 du Conseil, 

du 28 juin 1968 (lait en poudre) multipliée 

par 1rn coefficient correspondant à la 

teneur en produits laitiers. 

b) montant a~tionnel 

Pour un aliment composé à base de céréales 

contenant des quantités appréciables de pro

duits qui ne relèvent pas du Rt.l20/67 du 

Rt. 359/67 ou du Rto 804/68, les conditions 

dans lesquelles l'élément mobile peut ~tre 

augmenté d'un montant additionnel sont arr~tés 

selon la procédure du comité de gestion • 

. . 01 .•• 
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c) l'élément fixe est de 0,90 uc.(Préférence 

FALIIA). 

4. Pr~~!E~..§:~JJ.2~le -~U:'f...E:,<i~~.L\2.~ câ:r:'~~l9..ê. 
a) Le pr.Slè"',,.emcnt applicablE; aux m0langes corn-

Rt. 156/66 

Art.l8,Rt.l20/67 

Art.20~Rt.359/67 

voir art.ler § 1~ 

1er tiret Rt.l56/66 

pos0sde de~ céréales est celui qüi 0st 

appli0able au composant so,llllis au prglèvement 

le plus ~11evé. 

b) Le prëlève~ent applicable ~ux ~él~gcs com

poaés soit d.o riz o.ppc.rtenant à plLsieJ.rs 

groupes ou stades de transforn:.ation différents, 

soit de riz appartenant à un ou plusieurs 

groupes cu stades de transformation différents 

et de bris1_lres, est C·3lui qrd est 1-pplicc:,ble 

au composant principal en poids, si cel-:.1i-ci 

représente c,u moins 90 % du ~oid.s elu r.::1alange 

- au co:nposant soumis au prélèvement le plua 

~levé si aucru1 dûs composants ne représ~nte 

au moins 90 %du poids du mél~nge. 

c) Lorsque le mode d'3 d5termination du prélève· .. 

me~t ci-cvant düfini nG peut jouer, le~élèv~

ment applicable a·J.x mélc.ngüs visés est celui 

qui r8sul te du classement ta1·ifaire de ces 

mélanges. 

art.l4§2~ Rt.l20/67 Montants~ 

Dans le cas ou des offres effectives e~1 provenance 

des pays tie~c d~ produits vis0s à l'article 1 

sous d) du Rt. 120/67 ne corresponàent pas au 

prix résultant du prix des produits de base 

entrant dans leur fabrication, majoré des coûts 

de transformations il peut être ajcuté au pré

lèvement U."î montant additionnel. Cel".li-ci est 

fixé conform8ment à la procédur0 du Cc~itS de 

gestion. • •• /. o. 
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5· f.r.éfixatiop. du. prél~~e.nt 

Le prélèvement à percevoir est celui qui est 

applicable le jour de l'importation. 

Toutefois, lors de l'importation 

- des diverses céréales 

de farine de froment ou d'épeautre, de 

gruaux ou de semo"..lles de blé dur. 

de racines de manioc 9 d'arrow root, de salep 

et d'autres racines et tubercules similaires, 

à haute teneur en amidon (à l'exclusion des 

patates douces) et des produits de la 

position 11.06 ayant subi un processus de 

dénaturation 

-du malt, même torréfié 

- des sons, remoulages et autres résidus du 

criblage de la mouture ou d'autres traite

ments des graines de céréales. 

Le prélèvement est fixé à l'avance sur demande à 

présenter par l'intéressé lors du dépôt de la 

demande de certificat pour une importation è 

réaliser pendant la durée de validité de ce certi

ficato 

Pour les :produits transformés, le montant du 

prél~venent est égal à celui qui est applicable 

le jour du dépôt de la demande de ce~tificat 

d'importation ajusté, le cas échéant, en fonction 

du prix de seuil du produit ou, à défaut, du ou 

de~ produits de base retenus pour le calcul de 

l'élément mobile du prélèvement, en vigueur pen

dant le mois de l'i~portationo 

Cet ajustement est effectué en augmentant ou en 

diminuant le prélèvement de la différence entre 

le prix de seuil applicable le mois de la demande 

à 100 kg de produit de base et celui applicable 

le mois de l'importation, cette différence étant 

affectée au coefficient visé dans la colonne 4 
de l'annexe au Rt. 1052/68. 

. .. 1 ... 
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Pour les cSréales, ainsi que pour le malt, 

le pr-Slèvement est complété par une prime. 

Le but de cette prime est de convrJr le mon

~ant résultant de la iifférence entre le prix 

CAF e-t un prix CAF déterminé poUr les :tchats 

à terme; en c2-s où ce dorni-er lui es·c inférieur~ 

en retenant les offres les plus représentatives 

de la tendance réelle du marché à terme. 

art. 12 

Rt. 120/67 
II . Q.E2!.ti1J..s"; t ~M<};.~]E.P2 ~i? ti on 

art. 8 § 1 

Rt .. 473/67 

Rt.473/67, 

art .. 2 § 1 

art. 2 § 3 

1) Toute i:npo:.:-tatior.. da::1s la Communa-até est 

so~iGe à la prSsentation d'~n certificat dé

livré par les Etats ~.nembres à tout intéressa qui 

en fait la demande quel quE: soit le lieu de 

son établissement dans la Communauté. 

lJusc;:u'au 1.s!' a~î1,t_!3.§.2 au rlus tard ce certi

ficat n'est valable que pour·une op3ration 

(;ffectu-3e dans l'Etat memlsre qui l'a délivr5. 

La délivrance de cc certificat est su~ordonn8e 

à la constitution d' ll!le caution qu.i garantit 

l'engagement d'importer pendant la d11.rée de 

validité du certificat. 

2) Le certificat d'impo:rtatior:.. poJ.r les diverses 

c8-r§§-~-e~ est valable à pa.rtL."' de lo. date de 

sa délivrance jusqu'à l'expiration du troisième 

mois suivant celui au cours duquel il a été 

délivré~ 

3) Le certifi~at d'importation E_O~-ll:~~rodui.ts 

trancfo~nés_ à b..~§"e de cér3a~-.2.ê_ (y compris les 

alirhents du b0tail) article 1 § c et d du 

... 1 ... 
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Rt. 120/67 est vnlable à partir d11 jour de 

sa délivrance jusqu 1à expiratio~ du. quatrième 

mois suivant celui au cours duquel il a été 

délivré. 

4) En ce qui concerne l'utilisation du certificat 

d'importatiun et l'obligation d'importe~ une 

certaine marge (105 % - 93 %) est admise par 

rapport aQX q~antités indiquées dru1s le certi

ficat. Si l'obligation d'importar n'a pas 

Jté remplie pondant la durJe de validit6 du 

certificat; la caution est ~erdue totalement 

ou en partie. Si l'importation a été empêchée 

par des circonstances à considérer comme cas 

de force majeure, des dispositions parti

culières ~n matière de durJe de validité du 

certific~t sont applicables. 

art. 19~ 

Rt.l20/67 
III. ~ri~ 

art. 20, 

Rt. 120/67 

Lorsque le prix CAF d.'un ou plusieurs produits 

dépasse de façon sensible le prix de seuil, que 

cette situation est susceptible de persister, 

et que,de ce fait, le oarché de la Communauté 

est perturb~ ou mcnacJ d'être perturb3, les 

mesQres néce~saires peuvent être prises. 

IV. ~use de s~uvega~Q~ 

1) Si le marché dans la Communauté d'un ou 

plusieurs des produits du secteur des cérécles 

subit ou ést menacé de su~ir, du fait des im

portations ou exportations, des pertur&ations 

graves susceptibles de mettre en péril les 

objectifs de l'article 39 du traité, des 

mesures appropriées peuvent être appliquées 

dans les échanges avec les pays tiers jusqu'à 

ce que la perturbation ou la menace de per·tur-

bation ait disparu. . .. 1 ... 
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2) Si une teJle s1tuation se présente, la 

Commission à ·la demande d'un Etat meml)re 

ou de sa propre initiative, d0cide des 

mosures nécessaires qai sont co1nmuniquées 

aux Etats membres et qui sont immédiatement 

applicables. Si la Commission a été saisie 

d'une demande d'un Etat membr0, elle en décide 

dans les vingt quatre heures qui suivent la 

réception do la de~ande. 

Pr·océdure 
-----.tJ,>IJ. ....... - --~.~~' .. ~...:-

Le Conseil sur proposition de la Commission 

arrête les modalités d'aprlication et définit 

los cas et les limites dans lesquelles les 

Etats Inembres peuvent prendre des mesures 

conservatoires~ 

Tout Etat membre peut déf.3rer eu Conseil 

la mesure prise par la Com:us:üon dans le 

délai de trois jours ouvrables suivan~ 10 

j01.1r de sc: .. com ... lP.lJlica.ticn. Le 8onseil se 

r0uni t sans délai. Il pe·J.t selon la pro

c0clt:~re de vote prévue à l'article 4) § 2 

(~U L.y ai té, modifier ou a1muler la mesure 

en cause. 

,. ~ . 1 ... 
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REJ:i'ERENCES AU JOURNAL OFFICIEL D~S CŒ.\Ilr:1UNAUT:&S EUHOPEENNES 

---------------------------------------~ 

~ement n° J.O. n° ~!~ ~ .... ~ ---
156/66/CEE 192 27-10-1966 3278 

120/67/CEE 117 19- 6-1967 2283 

130/67/CEE 120 21- 6-1967 2356 

140/67/C~ 125 26- 6-1967 2456 

156/67/CEE 128 27- 6-1967 2533 

158/67/CEE 128 27- 6-1967 2536 

359/67/CEE 174 31- 7-1967 1 

473/67/CEE 204 24- 8-1967 16 

968/68/CEE L 166 17- 7· .. 1968 2 

1052/68/CEE L 179 25- 7-1968 8 

1080/68/CEE L 181 27- 7-1968 6 

302/69/CEE L 43 20- 2-196~9 1 
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Positions tarifaires 
===~=~=;=========~== 

Racines d~~_ioc? d'arro~-root et de 
sa~ep, t<2_~bo~s1 P.~ta~e~~ 
et autres raci.nes ct tubercules simi
ï'aires à ~etenA:u· ~;id.on ou en 
img_ine 2 mêm.,Ls6ëh5s .,211 dé~bi t.és en 
morc~aux; moelle du s~go~tier : 

B. Autres que topinambours 

I. Racines de mani oc, à t arrow
root et de ealep et autres 
racines et tubercules simi
laires à haute teneur en ami
don, à l'exclusion des peta
tes douces 

II. Non dénon~és 

Froment et méteil 

A. Froment tendre et méteil 

B. Froment dur 

Seigle 

9rgo 

Avoine 

:Mais 

A. Hybride, destiné à, l'ensemencüment 

B. Autre 

Sarr~sin 9....!!1J.llet, all1stc~~e8 de 
sorgho et dari} autres céréales : 

A. Sarrasin 

18.577/XI/68-F 

Prél è'reme nt 
ou taux des 
droits auto-
nor:! es 

6(P) 

6 

20(P) 

20(P) 

16(P) 

·13(P) 

13(P) 

Taux des 
droits con-
vention"!"f 
nels 

6 

6 

exemption(P) 4 
9(P) 

lO(P) 
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~~illet 

Graines do sorgto et dari 

Autres 

Farines de cér0ales 

A a de froment (bl&) ou de m5teil 

I. de froment 

IIo de m8teil 

B. de seigle 

c. d'orge 

D. d'avoine 

E. de mais 

G. de sarrasin 

H. de millet 

IJ. d'alpiste 

K. de sorgho ou dari 

L. autres 

Ao Gruaux, semoules 

I. de froment (bl~3) 

a) de froment (blé) dur 

b) de froment (bl-3) tendre 

II. de seigle 

III. d'orge 

IV. d'avoine 

v. de ma1s 

lb .. '5r( /XI/6&-F 

Pr~lèvement 
ou taux cies 
droits auto-
nomes 

8(P) 
8(P) 
8(P) 

vi ;o 

30(() 
13(P) 

B(P) 

8(P) 
8(P) 
8(P) 
8(P) 

8(P) 
8(P) 
8(P) 
8(P) 

30(P) 
30(P) 

25(P) 
23(P) 
23(P) 
23(P) 

Taux des 
droits cor..
V8ntion
nels % 

. .. ~ 
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Pr.élèvement Taux des 
ou taux des droits con-
droits auto- vent ion-
nomos ;u nels .j ;a 

Vli. de so.rr2.sin 23(P) 
VIII. de millet 23(P) 

... 
IX. de sorgho ou d..3 dari 23(P) 
x. autres 23(P) 

B. Grains mondés (décortiqués ou pelés) 

1. de froment 30(P) 
II. de seigle 25(P) 
II~. d'orge 23(P) 
IV •. d'avoine 23(?) 
v. de mais 23(P) 
VI. de sarrasin 23(P) 
VII. de millet 23(P) 
IX. autres 23(P) 

c. Grains perlés 

I. de froment (bl5) 30(P) 
II. de seigle 25(P) 
III. d'orge 23(P) 
IV. d'avoine 23(P) 
v. de ma:Ls 23(P) 
VI. de sarra.sin 23(P) 
VII. de millet 2"' 'p' .)\ ) 

VIII. de sorgho ou de dari 23(P) 
IX. autres 2.)(P) 

De Grains seulement concassés ou aplatis 

I. de froment (blé) 30(P) 
II. de seigle 25(P) 
III. d'orge 23(P) 
IV. d'avoine .. ... ~ . ._ 23(-P) 
v. de mais 23(P) 
VI. de sarrasin 23(P) 
VII. de millet 

'. 

23(P) ; 

.;. 
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VIII. dG sorgho ou de dari 

lAo autres 

E. F:.ocons 

I. de froment 

II. de seigle 

III. d'orge 

IVo d'evoine 

v. de mais 

VII. de sarrasin 

VIII. de millet 

IX. de sorgho ou de dari 

x. autrtSs 

F. Germes de céréales, même en fari~es 

llo06 

11.07 

11.08 

A. 

11.09 

17.02 

Farines ou scmoEles de s~u ~ 
manioc, d'arrow-root, de_sal~ 
et d'autres racines et tuber-------___,.. 
cules rep~u n 07~~ 

Malt 1 même torréîié: 

t..rnidons et f~m:les 1 i!lulj_n~ 

Awidona et fécule;s : 

I. 

III. 

IV. 

v. 

.Anli don de mais 

Amidon de froment (blé) 

Fécule de pommes de terre 

Autres 

~lu~n.:t farine de gluten, même 
tor:~:GflCS 

~uucres2 s:l:r:q_J2Si suc_cédanés du 
miel 2 même mélangss de miel naturel1 

Prélèvement 
ou taux des 
<::raits 2vuto-
nomes /u 

23(P) 
23(P) 

30(P) 
25(P) 
2o(P) 
28(P) 
23(P) 
23(P) 
23(P) 
23(P) 
23(P) 

30(P) 

28(P) 

20(P) 

27(P) 
2Ü(P) 
25(P) 
28(P) 

27(P) 

Taux des 
droits con
ventior .. -
nels j~ 

• 

.; 0 
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sucres et m0laoses caram6lisés 

B. GJucose et sirop de glucose 

II. Autres que ceux contenru!t en poids 
à 1 'état sec 995~ ou plus de produit 
pur 

a) Glucose en poudre cristalline 
blanche, même agglomérée 

b) non dénommés 

17.05 ~~~ siroEs et mélasses aromatisés 
~ditionnés de colorants Cy compris 
1.2, sucre vanillé ou vanilliné), à l' e:x:
clusio~des jus de fruits additionnés 
de sucre en toutes proportions 

B. Glucose et sirop de glucose 

23.02 Son~L_remoulages et autres résidus du 
_9_riblag,e, d~a mouture ou autres trai
tements des gr~ins de céréales et de , 
].6gumineuses : 

A. de grains de céraales 

I. de maison de riz 

II. d'autres céréales 

23.07 Préi?are,tions fourragè~ mélassées.<>u 
sucr~t autres alirr:.~.!!.:t~L.l2 .. ~_.I?_our 
animaux? autre~ préparat~s utilisées 
~s l'alimentation des animaux 7ad·u
van t s ~ etc ,. • 

B. Autres que les produits dits "solubles" 
do poisson ou de baleine, contenant iso
lément ou ensemble, même mélangés avec 
d'autres produits, de l'amidon, du glu
cose ou du sirop de glucose relevant 
des sous-positions 17.02 B et 17.05 B, 
et autres produits laitiers : 

Prulèvement 
ou taux éi.es 
droits auto
nomes (~ 

1 

50(P) 
SO(F) 

67(P) 

2l(P) 

2l(P) 

(relevant des positions ou sous-positions 
04.01, 04o02, 04o03, 04.04, 17.02 A II ou 17.05 A) 

Taux des 
droits con
vention
ncls '/o 
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à l'exclusion des préparations ct 
aliments contenant en poids 50 ~~ 
ou plus de rrod~its laitiers rele
vant de l'une ou plusieurs dGs po
sitions ou sous-positions précitéeso 

Pr3lèvement 
ou t ar:.x 0.o s 
droits au.to-

âo nomes ;c 

15(P) 

1 

Taux des 
droits con
vention
nels % 

r 



Rt. 359/67 
Art. 1.1 
complété par 

_Rt •.. 519/67(1) · 

Rt. 469/67 
Art. 4 
R. 408/68 

R I Z 

Instruments: 

I - Prélèvement 

18.577/XI/68-F 
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(Règlement n° 359/67) 

I. Prélèvement 

IIo I'w1ontant additionnel 

III. Certificats d'importation 

IV. Pénq.r~ e 

V. Clause de sauvegarde 

1. Prél~y~..[I]_ent -~~-~~ riz d:§cortiSQ:ll.J_aJ! 
ri~ blanchi et aux briSUrbS. 

Le prélèvement est égal pour chaque produit au 

J2.Fj.x de SE'~ui l diminué du E,rix CAF. 

La Cor.mtission fixe los prélèvements en unités 

de comp-te par lOO kilogrammes. 

Les pralèvements. sont fixés une fols par serr:-1.ine 

et modifiés dans l•intervalle pour tenir compte 

des variations de prix de seuil ou des éléments 

de détermination.des prix CAF. Toutefois, ils 

ne sont modifiés, pour le riz décortiqué, le riz 

planchi à grains ronds et les brisures, que lors

que ces variations entraînent une augmentation 

ou une diminution du montant en vigueur d'au 

moins 0?10 U.C. par 100 kg. 

a) Pr~~ de seuil 

Il est fixé c~ague anné~ pour la Communauté, 

.§:Yant le 1er fl!&, pour la Cat11pagne de commer

cialisation suivartte : 

- un prix de seuil du riz docortiqué~ 

- un prix de seuil du riz blanchi, 

- un prix de seuil des brisures de riz. 

(1) dont l'annexe est modifiée chaque semaine par la Commission. 



Rt.359/67 
art. 14§2 

1 

Rt.359/67 
art , 14. § 3 , 5 

13.577/XI/68-F 

')1 
- c.... ..... 

Le prix de seuil est fixé de façon que ~ sur le 

marché de Duisbourg (centre de corr.rnercialisation 

de la zone ls plus déficitaire) 1le prix de vente 

du produit importo se situe 1 compte tenu des 

différences de quali tâ 1 au ni~~?;:~~"'<~l~~E.F-l~.J,E.ÇlJ~s~1Af.· 

Ce prix de seuil fait l'objet de oajorations men-

suelles fix8es pour le prix indicatif conformé-

ment aux dispositions de l 1 article 7· 
Il est calc'Jlé pour RotterdCt.ID, pour la m~rne 

quali ta type que le prix indicatif; c 1 est-à--dire 

pour un riz décortiqué, à grain rond, correspondant 

à la vari~té "Ballila". 

Le Conseil) statuant sur proposition de la 

Commission selon la proc:5dure de vote prévue à 

l'art. 43 § 2 du Traité, fixe le prix de seuil du 

riz décortiqué~ 

Le prix de seu::l est calculé en ajustant le prix 

de seuil du riz décortiqué en fonction du taux de 

conversion, des frais d'usinage et de la valeur dos 

sous-produits et en majorant le résLll tat ainsi ob

tenu d'un montant de protection de l'inriustrie~ 

Il est Ctüculé pour Rotterdam, pour la mêrnG qualité 

type que le prix de seuil du riz décortiqué. Le 

prix de seuil du riz blanchi est fixé selon la pr&

cédure prévue à ltarticle 26. 

. ... ;., .. 



.. 

Rt.35J/67 
art.l5 § 2 

(i.) Brisures: 

12ti~~-~': (1) 
LE: prix do. seuil des brisures est cnlc·J.l:3 pour 

Rl)tterd.am et pour un.~ qualité type et E-st fixé 

à 1 'intérieur·: 

0, a) s~~~~-~1~..:~~}~-lJ:B.~~:e;..l:t'e. constituée par le prix 

do seuil du riz décortiqué valable pour la même 

c ampngr1e , , 

augmenté de la rto~.tié de la somme des majorations 

mensuell~q de ce ~rix de seuil et, 

diminué du pourcentage dont la moye:r1ne des prix 

CAF des brisures, déterminés pour Rotterdam, 

du 1er septemb~e 1964 au 31 août ~966, a été 

inférieure à celle des offres les plus favorables 

du riz dr&cortiqué détermin$9 pour Rotterdam 

au COlli'S de la même période. 

bb) .0.:..~.2?-Fe lim~..:Lr:.f.i2i~~ constituée par le prix 

de seuil du ma~s valable pour la même campagne, 

augmenté 

- de la moitié de la somme dos ma,jorations mea

suelles de ce ·prix de seuil et 

du pourcentage dont la moyenne des prix C1tF 

des b:r·isures, détermü:.és :gour Rotterdam du 

1er septembre 1964 au 31 août 1966, a été 

supérieure à ~elle des prix CAF du mais 7 

déterüünés pour Rotterdam au cours de la même 

pé~io~~-\t ajustés.pour un ma1s en sacs • 

·------· . . . 1 .. . 
"riz consti tt~é par des grains dont a été enlevée 
une partie. du volume supérie~e à la dent, qu'ils 
p~oviennent du décorticage ou de l~usinagen. 

(Annexe au ,Rt. 359/67-) •. 
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Au cas où les c~..-urs du marché mcndial tlu riz dô

cortiqu~? du ma1s et des brisures subissent pendant 

6 mois au moins de sensi.~les modifications par 

rapport aux niveaux moyens relev.§s ':l.U cours èe l'.l 

période visée au § 2, il est fix·§ une pé'l."iode ~~e 

référence différente pour éta't:t·lir le :rrix de seuil 

pour la campagne de comr.üercialisation suivante. 

Frocâdu~:·e 
·~-----V~·~ 

Le Cons.:: il, statuant sur p.ropoai tion. dr;- la 

Commission selon la proc·3dur;:l.~ d0 vote prévue à 

l'article 43 du Trnité 1 fixe: 

e.) l~P.!E: d~llil des brisures ci la ~z-Llii~X~ 

pour l~quelle il est fix.tS~ 

b) le cas 8chéant 7 lu ptCriode de référence visée 

au § 3. 

Des prix CAF Rotterdam sont étalilj s pour le riz 

ddcortiqué,le riz blanchi et les brisures. 

Ils sont calculés pour une marchandise en vrac, 

à partir des possibilités d 1 achat les plus favorables 

sur le marché mondial (établies conform.érnent aux 

§ 2 et 3) ~ 

E. i z . ..§,iso rtj;.[,_~é 
Le prix CAF est calculé sur la base des cours ou 

des pri.x du marché mondial relatj_fs au riz dé

cortiqué, ajustés en fonction des différences 

éventuelles de qualité par rapport à la qu3-lité 

type~ CE-s prix ou cours, pris comme base 1 peuvent 

être, le cas éch0ant, relatifs au riz paddy, et 

ajustés en fonction du tavx de conversion, des frais 

d'usinage et de la valeur des sous-produits 

ainsi que des diff~rences éventuelles de qualité par 

rapport à la qualité type. 
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riz blancht 
~··"~~~ .-..-::-. ::.- .-t.=:-=o-.,.,....-4 

Pour celui·-ci, ·le :prix C.fùi' est calc~l.5 st:.!' 13. ~.ê 1.Se 

des cours ou prix d-:1 mé1Tché mondial r·ela.tifs: 

ac)) au riz l:J anchi à ~T~-h12U.9E.:l2.' ajusté en 

fonction des différenceR éventuelles de 

quali tâ par- rapport à la qualité type pou.r 

laquelle est fix8 le prix de seuil du riz 

d3cortiqué, elles-mêmes ajust0es en fonction 

du taux applicable lors de la conversic·n do 

riz décortiqué à g:;."ains ronds en riz blan~hi 

à grains ronds. 

b~J :·) au riz blanchi à e-rairtê ... }_2!'J;B:ê., ajusté, pour 

obtenir le prix d'un riz blanchi à grains 

du taux d3 conversion, des frais d'usinage, 

et de la, valeur das sous--prol1..ti ts 1 à retenir 

pour la conversion de riz déaortiqu0 à 

grainA longs en riz bl~nchi à grains longse 

des différences de qualjté par rapport à 

la qualité type pour laquelle est fixé le 

prix de seuil du riz décortj.qué et 

d~1 taux de conversion, des fred.& d'usinage 

et da la valeur des sous-produits, à rete.o.ir 

pour la con-:;sœsion de riz décortiqué à 

gro.ins ronds en riz blanchi à grains ronds. 

Pour là. détel.'·mination des prix CAF, la Commission tient 

compte des offres dont elle peut avoir connaissance, 

directement ou par 1 'intcrméd.ia.i.re des :B:tat s membres 1 

ainsi que des cours cotés sur les places boursièrGs 

importantes peur le commerce international. Elle 

déterwine les prix CA"F d'après les informations par

venues à sa connaissance en procédant aux ajustements 

... 1 ... 



Rt. 359/67 
art.l6 § 5 

art.l6 § 6 

art. 21 

13. 577,h: l/63-F 

- 25-

n·âcesso.ir~s t:;n vue de corr.penser les diff6:rencE':s de 

qualit3 p:1r rapport à la qualité type pour laquelle 

est fix,~e le prix de seuil, en appliquant des 

montants co:cTecü::mrs • · 

La Commis::d.on 8carte les donnét;;s qui ne correspvndent 

pas à un. procluit d'une qualité sa~.ne 1 loyale et 

march~nde et ne t1ent pas compte de certaines offres 

s'il n'est possible d'obtenir au prix indiqu.J qu'une 

qu:1nti té :'"Lon représentative du marc~é 7 inférieure 

r...Jtamrnent à 50J TonnE-s pour le riz dûcortiqué et à 

lOO Tonnes pvur le riz serui-blanch:i ou blanchi o 

Dans le c~s où les li~res cotations sur le march8 

mondial ne sont pas déterminantes pour le prix 

d' cffre et où cc prix est moins 6levé qu.e les cours 

internationaux, le prlx C .. A.F. est re>nplacé ,uniq:ue·

men~ pour les importations en cause, par un prix CAF 

spécialtcalculJ en fonction du prix d 1 offre. 

Les modeJ.i tr?s de la d·5termination des p.rix CAF et 

notamment des montants correcteurs sont arrêt5es 

selon la procédure prévue à l'article 26. 

Lorsqu'un ou plusieurs des prix CAF (vis8s à 

l'art o 16 § 1) dépasse de façon sensi~:,le le prix 

de seuil, et que, cette situation semblant persister, 

le marché de lo.. Corr..rnur;auté s'en trouve perturbé ou 

menacé de perturl;ation, le Conseil, statuant sur 

proposition de la Commission, arrête les mesures 

appropriées à adopt,3r pour remédier à cet étai~ de 

choses. 
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2. .f..Eili~nt ...§-P..EJ-JcablEL_~_Ei_~_.E?if.J!."LJlJ 2 a:!! 

riE_, __ l;;l_q .. ns}i~- 2... f,rair~12E~~t.-~:LL~-~.22!.!..:: 

blanchi 

Pour ces riz 9 le prélèvement doit être,déri

v8 du pr6lèvement applicable respectivement 

au ri.z décortiqué, au riz blanchi à grains 

ronds et au riz blanchi ccrresponda~ts sur 

la base d'un barême de conversion et compte 

tenu des fr~is d'usinage 8t de la valeur des 

sous-produits. 

3. Pr~lèverr:ent ap"'I?licablo aux urod.u:.ts t!'ansfor

môs à base de riz 

Se compose d'un 8lément mobile et d'un élément 

fixe. 

a) l'élément mobile correspond à l'jncidence 

des prélèvements établis pour les produits 

de base sur les prix de revient des pro

duits transforméso L'élément mobile est, 

au cours d'un mois ~onné: égal à la moyenne 

des prélèvements applicables les 25 pre

miers jours du mois précéQent celui de 

1' importatior:. à 100 kg du ou des proè_ui ts 

èe base nécessair8s à la fabrication du 

produit transformé multipliée par le coef

ficient qui, dans la colonne 4 de l'annexe 

au Rt o 1052/68 figure en regard du pro-

duit en cause (sauf exception). 

Afin d'être ajustées au prix de seuil du 

produit de b~se en cause, en vigueur le 

mois de l'importation? les moyennes visées 

ci-dessus sont 2.ugrr.entées ou diminu80s de 

la différence entre ce prix de seuil et 

0•lui qui était valable le mois précédent. 

b) L'élDment fixe est 0tabli de manière à 

tenir compt~e de la nécessité d'assurer u.ne 

prote ct ion de l'industrie de transforme,

tion communautaireo 

(l) 
01, 

riz paddy: ';riz en paille Y c'est-à-dire riz dont les grains sont encore 
revêtus de leur balle florale 71 (A11.nexe à Rto 359/67) 
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Il est égal au montant qui~ dar..s la colonne 5 

de 1' annexe e.u Rt. 1052/68 7 figure on regard 

du p::-oduit en cauGe. 

L' ôl~mer.~.t mobile du prélèvement e& t; modi:i..-S 

en cours ùe mois en fonction des vari8.tior.).s 

du prélèvement applicable au produit de base. 

4· Frélevement 6~ica~:üe a.u~ i!T'j)Orta.tiE.ns en 

rrovenar..c,3 des E'tt:>.ts Africains et Ma.l!S~tr'.he 

Associ3s et dfLs_Pa~:.?_~t Terri.. toi~~~~!'~ 

:iz et brisures de_riz 

Le prélèvement est ôc-al a11. pr·3lè"!r.:;mnnt appli

cable a~x importatior..s des pays tiers 1 dimi

nu8, pour le riz q~cortiq:t-:é 7 d 1un montant 

d3 0 1 75 UC par lOO kg. Four l8s riz padqyr 

semi-blanchi et blanchi~ ce montant est 

ajusté en fonction des taux de conversion 

du riz décortiqué en riz paddy 1 semi--blanchi 

et blanchi. 

~1 outre 7 pour ces deux dernières catégories 

do riz, il est tenu compte du montant de 

protection accordé P. 1' i11dustrie trEmsfor-

.matrice (art. 14 § 3 du Rt. 359/67). 
Les brisures de riz voient l~1r pr6~èvement 

diminué de 0,20 UC,par 100 1-:ilograxnmes .. 

Prod~jts transformés à base do riz~ 
~ ~-...~-----

Le prélèvement est diminué de l' éléntent fixe 

prévu pour chacun de ces produits. 

5o Le ~Qntant des p~~lève~!L'l}J}~t êtr,~.r.E 

est celui qui est applicable au j9_1:1-_:;: è.e l' im·

J:LOr~ion. Toutefois, en ce qt;d concerne los 
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importations de riz et brisures, le prélève

me~t applicable le jour du dépôt de la de

mande de certificat, ajusté en fonction du 

prix de seuil qui sera en vigueur le mois 

pr8vu pour l'importation1 est appliqué, sur 

demande de l'intéressé à présenter lors de 

la demande de certificats, à une importation 

à réalisEœ pc11dant la dur.§e de validi t3 de ce 

certificato Une_r.rim~ fixéé en même temps 

qÙe le prélèvtment s'ajoute le cas échéant 

à celui-ci. Cette prime est établie dans les 

cas où le prélèvement est fixé à l'avance et 

de telle sorte que le produit importé sous 

ce régime parvienne E-'ur le r1arché de la Com

munauté dans des co:1di tions ne pouvant mettre 

en danger son é~1ilibre. Aussi, par cette 

prime, couvre-t-on le montant résultant do 

la différence entre le prix CAF et un prix 

CAF déterminé pour les achats à terme, au 

cas où ce dernier lui est inférieuro Les 

primes sont arrêt0es par la C0mmission. 

II - Montant adèitionnel 

Dar.s los cas où les offres effectives en pro

ver..ance des pays tiers ne correspondent pas 

au prix résultant du prix du produit de base 

entrant dans leur fabrication, majoré des coûts 

de transformation, il peut être aiouté au pré·

lèveme!lt, fi~é conformément au règlement de 

base·, un montant addi t ior.nel fixé sui v<1nt la 

procédure prévue à l'article 26. 

.; . 
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Certificats d' imJ?.ortation 

Ces certificats autorisent et cbligent 

leur détenteur è" importer la quanti té de 

produit dfsigné !2_end.a~t la durée de vali

dité du ce:-tificat. 

Ri_~ et brisures 

Le certificat d'import~tion est val~ble 

à partir de la date de sa délivrance jusqu'à 

l' expi:i."ation du troisième mois suivant 

celui au cours duquel il a ét~ d0livré. 

Toutefois, il est valable jusqu t à 1' e~::

piration du 4c mois: 

lorsqu'il s'~git de lots d'u~e quanti-

té supérieure à 500 tonn2s pour les pro

duits on provenance de tous pays, à l'ex

coption de ceux d'Europe, d'Amérique 

du Nord et de ceux qui ont des ports 

dans le bassin méditerranéen. 

lor~qu'il s'agit de lots d 1une ~~antité 

égale ou infér~eure à 500 tonnes, pour 

les produits en provenance de tous pays, 

à l'exception de ceux d 1 burope et de 

ceux qui ont des ports dans le bassin 

médi ter:canéeno 

,Erodui ts d~:.. tran~formn.ti<?n 

Le certificat d'importation est valable 

à pn.rtir de la date de sa délivrance 

jusqu'à l'expiTation du 4e mois s~ivant 

celui au cours duqu.el il a été délivré. 

1Tr:22.:r~~~t iop.s er:t pr~~l].~:.:J.~__E~!J!:..!:.. 
et PoToO:~ 

Pour les produits E>n pr:>venanc.; de ces 

pays, le certificat d'impor~~4~ Jll es~ 

01 .. 
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valable à partir de la date de sa délivrance et 

jus·qu.' à expiration üu 4e mois suivant celui au 

cours du~el il a. t~té dé li ... ré Q 

La quantité effectivement importée peut présen

ter une certaine marge ( 103 % - 97 ~~) par rap

port à la quantité indiquée dans le certificat • 

Si le volume des importations excède 200 kg, 

l~~~~~e d'un c&rtificat est subordonnée 

à la constitution .. 9-..'2~~._92.:..:~.ti2!! qui r(;stE:.ra 

acquise en tout ou partie s'il n'a pas été sa

tisfait à l'obligation d'importer. 

Le montant de la cantion varie suivant que le 

prélèvement est ou ncn fixé à l'avance. 

Lorsque~ dans certaines circonstances considérées 

comme cas de ·force majeure, l'importation n'a pu 

être effectuée pendant la durée de validité du 

certificat, l'obligation d'importer peut être 

annulée et la caution ne pas rester acquise. 

Dans certains cao (avaries du navire ou de la 

cargaison), la durée de validité du contrat peut 

être prolongée 7 le pr.Slèvement étant alors ajusté 

en fonction du prix de seuil en vigueur le mois 

de l'importation. 

œ.rie 

Lorsqu'un ou plusieurs prix CAF (po~r le riz 

décortiqué ou blanchi ou pour les brisures) 

dépasse de façon sensible le prix de seuil, que 

cette situation est susceptible de persister ct 

que de ce fait le marché de la Co~~unauté est 

perturbé ou menacé d' êt:r-e perturbé 7 les mesures 

appropriées peuvent être prises. 

Proo8du~ 

Le Conseil statuant sur proposition de la Com

mission détermine les règles générales d'ap;1~"~ 

cation.. .j. 
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V - Clause de sauveg~rde 

1 Si le marché dans la Communat .... t8 est menacé de 

subï:r du fait des importations (ou exportations) 

des perturbations gravGs susceptibles de ~ettre 

en p~ri~ les objectifs de l'articie 39 ~~ 

Traité, des mesures appropriées peuvent 

1 

être appliqu8es jusqu'à ce que la pertur·ba

tion ou la menace de pertu,rbation ait di spa-

ru. 

2. En de telles circor.sta~ces, la Commi3sion 1 

è la demande d'un Etat membre ou de sa 

propre initiative 1 décide des mesures né

cessaires qui sont communiquées aux 1tats 

membr·es et sont immédiatement applicablesa 

Si la Commission a été saisie d'une de-

mande d'un Etat mombre 7 elle en .décide dans 

les 24 heures qui suivent la réception de la 

demande. 

Proc8dure 

Le Conseil, sur proposition de la Commission, 

arrête les modalités d'application ct défi

nit les cas et les limites dans les~1elles 

los Etats membres peuvent prendre des mesures 

conservatoires~ 

Tout Etat membre peut déférer au Conseil la 

mesure prise par la Commission dans le dé-

lai de 3 jours ouvrables suivant le jour 

de sa communication., Le Cons8il se réunit 

sans délai et peut,selon la procédure de 

vote prévue à l'article 43 § 2 du Traité, 

modiîier ou annuler la mesure en cause., 

• 

.. 
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R!u:t'ERENCES AU JOUR..T\IAL OFFICIEL !>ES COWJl!lUN!JJTES E'JROPl!JE1I.LfBS -........---.... ----------

R~RJenent n° 0 
IUIIIIl':.--...At'.et-.:t--.-,- !L_.,Q,._J.L Date Pa@ 

359/67/CEE 174 31- 7-1967 1 

361/67/CE.'E 174 31- 7-·1967 25 
365/67/CEE 174 31- 7-1967 32 
404/67/CEE 183 5- 7-1967 1 

469/67/CEE 204 24- 6-1967 5 
473/67/CEE 204 24- 8-J.967 16 

512/67/CEE 212 1- 9-1967 9 
519/67/CEE 212 1- 9-1967 29 
521/67/CEE 212 1- 9-1967 33 
842/67/CEE 276 15-1:1.-1967 3 

1016/67/CEE 310 20-12-1967 8 

1018/67/CEE 311 21-12-1967 12 

408/68/CEE IJ 83 5- 4-1968 17 
800/68/CEE L 149 29-- 6-1968 2 

1052/68/CEE L 179 25- 7-1968 8 

1080/68/CEE L 181 27- 7·-1968 6 
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Positions Tarifaires 
================~=== 

10 .. 06 Hiz 

11.01 

11.02 

11.08 

A. en paille ou en grains non pelés: 

Io Riz en paille 

Il .. Riz en grains non pelés 

Bo en grains entiers pelés, même polis 
ou glacés 

I. Dont 90 % au moins des grains 
ont une longueur égale ou infé
rieure à 57 2 mm et un rapport 
longueur/largeur inférieu1 à 2: 

a) riz semi-blanchi 

b) riz complètement blanchi 

C. en brisures 

Farines de céréales 

F. de riz 

Grua"L-gs, semoule ~j--I}}2r!<!i s, Ef. r lés, 
concassésr aE_lati~9Jf:212}·"is les f~ 
con~, à l:S,xce.;.E_tion du ri~J2elé ,_~ac~, 
EQli ou en brisures? ~rmes de céréale~ 7 
même en farines : 

A. Gruaux, semoules 

VIo de riz 

E. Flocons 

VI. de riz 

Amidon et fécu1es~nuline 

A. A~idon et fécules 

Ila Amidon de riz 

18 o 577 /XJ/68-F 

Pr5lèvernont 
on taux.des 
droits auto
nomes % 

l2(P) 
12(P) 

l6(P) 

l6(P) 

16(P) 

14(P) 

23(P) 

23(P) 

25(P) 

Taux d€S 

droits con
vention...: 
nels % 
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S<;>l];,ê.._t._!.~~l~~~t autJZeS rés~ 
Q.~ribl_a~C!._e léZ,. m2.u_iure ou ~~~ 
traitements des grain~-(~~--q,~~;.;~:ll'! 
~ légumine-s-ses._ 

A. des grains des céréales 

I. de mais ou de riz 

Prélèvement 
ou taux des 
droits auto-

-: nomos ';'o 

2l(P) 

Taux des 
droits con
vention
nels /o 
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arto 4 RtQ122/67 
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I - Pré.ièYC:lCnt 

II Pt~ix d'éclusa 

III - Montants supplémentaires 

IV - Pénurie 

.V - Clause da sauvegarde 

1., Prélè-·t6!11en~~icr..bl~_a.t~!. 06llf2_~~g,uill~ 

se compose de deux élémenta : 

art;; ·4· § 1a Rt .. i22/67 ·a) d'un élément égal." à la différence entre le 

prix, dans la Conmunauté d'une part, ct sur le 

marché mondial, dy a.u tre part, de la ~uanti té 

·de céréales fourragèros nécesoaire à la pro

duction dans la Cm;J~lur..auté d'un kg d. 'oeuf en 

art• 2 § 1 Rt'J 145/67 
Colonne 4 annexe I 
Rto 145/67 

Colonne 3·anneie I 
Rt • i 45/67 .. 

co.quille,., Cet é1é.:nent est calcul~ sur la b3.sa ,·.= ~ 

Dans la Communauté la prix de la c;.uantité de 

céréales fourragè:r·es est égal à la moyenne 

(pondérée selon los pourcentages de ma=:s, 

d'orge et d' avoi:r..e entrant dans le mélange 

de cérêa~es) des prix dans la Com~un~1té 

e:xprirués pat- kilogl'21.i:1!lle, de chacune des 

céréales entrant <ians cette fi.Uantité. Cette 

moyenne est multipliée par un coefficient de 

tr .. ansformation de 3, 00 fiUi expriwe le rapport 

ent.re un kilog7amme d'oeufs en co~uille et le 

poids de céréales fourr·agèras néc~ssai;re· .. à s~ 

product·ion'co Il est égal eraent tenu cowpte dn.ns 

la'fixation do ce coefficient des besoins 

alimentaires de la poule pondeuse pour sa 

croissance (son entretien) et sa production 

en fonction d9 la ponte annuelle moyenne et 

enfin de 1a vente de la poule de r·éforme • 



arto 4 § 1 a Rt~122/67 
art3 2 § 2 Rt. 145/67 

art~ 3 § 1 Rt. 145/67 

art. 4 § 1 a 
alinéa 3 Rt. 122/67 

alinéa 4 
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Dans la Communauté le prix de cha~ue céréale 

fourragèxa est égal à la moyenne ari thméti~ue:·des pr:; :x 

de seuil dea céréales augmentés de leur majora

tion mensuolle, valables pour cotte céréales 

pendant une période de 12 mois débutant le 

1er août. 

Sur le Marché mondial, le priz de la. quanti té 

de céréales fourragères est égal à la moyenne 

(pondérée eelon la co:mpositi-:n1 mentionnée pour 

la Comreunauté) dos prix sur le marché mondial 

exprimés par kg~ de chacune des céréales Gn

trant dans cette quantité~ Cette moyenne est 

multipliée par le mÊlme coefficient de transfor

mation q_uo celui utilisé pour la Communauté, 

- Les prix de ces céréales fourragères sur le 

marché ID'Jndial sont établis trimestriellement 

sur la base des prix CAF Rotterdam cle ces 

céréales pour la période de 6 mois précédant 

le trimestre au cours du~uel le dit élé~ent 

est calculé o 

Toutefois9 lors des fixations du prélèvement 

vala~le à partir du lor novembre, du ler fé

vrior et C:..u ler mai, il n'est tenu compte de 

l'évolution des prix des céréales·fourragères 

sur le marché mondial ~uo si., à. la même da-te, 

a lieu une couvelle fixation du prix d'éclusea 

art• 4 § 1 b Rt.122/67 b) d'un élément égal à 7% da la moyenna des prix 

d'é~tluse valables pour les ~uatre trimestres 

:pr éc éd an -t 1 e l er mai de che.q.ue année .. 

Cet élément est éta.bli une fois par an pour une 

période de douze mois débutant le 1er aoûta 

. ". 



art. 5 Rt. 122/67 

1: 

art. 1 Rto164/67 et ou 

.;· 
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Le prélèvement applicable aux oellfs à couver est 

calculé selon la. lil€!me méthcde que le prélèvement 

L\pplicable aux: oeufs en cotuille. Tout.o!'ois, la. 

quantité de céréales fourr~gères retenue doit 

ê-tra C·elle n6cessaire à la production da.ns la 

Communauté, dtun oeuf à couver. 

3., Prélèv~7:-raen...:L.EQur los oeufs dépourvus de leur 

~.il!~~t jaunes...: d ïoe·~:fs ~~ volaille S:e hasse

~~..Q.;eres à des usag:~s alimentaires, fra.is-1.. 

conservés, séshén ou Gucréa~ 

En ce qui concerne ces produits le pré18veQent 

est dérivé du préJ.èvement des oeufs en COf!Uille 

en fonction : 

- pour les produits entiers, da la ~uan.ti té 

d 9oeufs an· co~uille utilisés dans la fabrica

. tien d'un kilogram,üe ela ces produits • 

A cet effet ont été déterminés des coefficients 

qui sontfonction 

peur les oeufs entiers frais ou conserv-és du 

poida moy-f3l1 des cor.1:posa.nts de 1 'oeu:f compte 

tenu du poids. de la coquiTIB· 

oeufs ·frais ou conse~vés 1,16 

- pour les produits entiers séchés ce coefficient 

est an outre fonction du.pourcentage.moyen da 

substance sàche contenu dans les composants 

liquj des de 1 1 oeuf., 

oeufs entiers s~chés 4,24 

- pour les produits séparés, la q:ue,n,ti ~~ d'oeufs 

en coquille utilisée dans la. fa-brication d'un 

kilogramme de ces produits ainsi ~le du rapport 

'moyen ·entre les valeurs commerciales des cons

tituant de l 1oeuf. 
. .. 1 .. 0 
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A cet effet la coefficient.déterminé tient 

compte des éléiJents da l'alinéa précédent ainsi 

~ua du rapport ~oyen entre la vale·ar commerciale 

du jc:.una d'oeuf et du blanc d'oeuf qui peut 3tra 

évalué à 4,1. 

Jaunes d 'ooufl3 liquides : 2,04 

Jaunas d'oeufs congeléo . 2 ;8 . 
' 

Jaunas d ioaufs séchés 4::30 

Proc6rlure 

Le Conseil sur proposition de la Commission déter

mine 

- la quantité de céréales fourragères nécessaire 

à la production dvun kg d'oeuf an co'luille 9 

- la ~ua.ntité de céréales fourragères nécessaire 

â la production d'un kg d'oeuf à couver, 

-· les règles d ~pli cation relativ-es à la fixation 

des prélèvements pour les oeufs en co~uille et 

les oeufs à couvere 

.-.· 

L~-~2.~~~9 selon la procédure du Comité da Gestin:;! 

- fixe les prélè:,...remen-ts à 1 1 avanco pour chaque 

trimestre~ 

- fixe les coefficients expriBant les quantités 

at las rapports relatifs aux produits d'oeufs. 

art. 7 Rt. 122/67 II- PRIX_E'ECLU~ sont fixés à lïavance pour chaque 

trimestre. 

art. 7 § 2 Rt.122/67 

art. 4, Rt. 145/67 

1. Oeuf~ en co~uil~ le prix d'écluse se coBpose 

de deux éléments : 

a) d'un mor1tant égal au prix sur le marché 

mondial de la ~uantité de céréales fourra-.. 
gères nécessaire à la production dans les 

p~ys tiers d'un kilogran~me d;oeuf en coquille. 

1' 
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. : 

· art 4 § 3,. Rt (t 145/67 

art 4J 4 § 1 al•4 Rt .122/67 
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- les q_uanti tés de céréales :rourrc.gères so'rit 

~tublies en fonction d'un coeffi0ient de 

tran.sforma.tion de 3, 62 ; ce coefficier:t .ayant 

été établi selcn les ~ê1:1as critères ~ua ceux 

valables pour le calcul du coefficient de 

tr~~.nsforma·tion du pré1èvament mais il n'a pas 

étê tenu compte de la vente de la poule de 

réforme. 

- la COill.position des quantités de céréales et 

la méthode de c~lc:ll du prix de la quanti t9 

de céréales sont identiques à cellt:.s u.tili

~écs pour le calcul du prélè-v-ement.. 

- le prix de chaque céréale est égal à la ~oyenno 

ari thmétiç_ue 0.es prix C.AF Rotterdam établi3 

trimestrielier;1ent pour cette céréale sur la. base 

des prix de ce-tte céréale pour la période de 

six mois préc2dant le trimestre au cours duquel 

le prix d 2écluse est fix8, majorée d~ 0~0475 

unités de corupte par 100 Kg de céréales afin 

de· tenir coïnpta des fra,is d' a.chominem~nt VG:i:"a 

le lieu d. 1ù.tilieation et des frais de trN1G

f'ormation des. :a.limenta o 

Toutefo:i s, pour la fixation des pri-:c d'écluse 

valable à partir du 1er !:t.ovambre, du 1er fé·vTier 

et du 1er mai il ne faut tenir compte de 1 'é·'i·o

l.u-tion des -prix des céréales fourragères sur le 

marché mondial ~ue si le prix de la quantité 

de céréales fourragères déterminant pour le 

calcul des prix d'écluse pour le trimestre pré

cédent a subi une variation de supérieure. ou 

égala à 3 %~ Dans le cas contraire les prix 

d' éçluso d.en:ev.rent inchangéso 

·~o / oo .. 
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. 
' 

art. 7 § 2 b Rt .122/67 b) d'un montant forfaitaire exprir.1ant l~s autres 

coûts d'alimentation ainsi que les frais gêné··· 

raux de production at de co~rnercia.lisationo 

art. 5 Rto145/67 

art. 7 § 3 Rt.122/67 2. 

annexe II RtG 145/67 

les autres coûts concernent les aliments pro

téiques COJ1plérnentaires, les sels minéraux, les 

vitamines et les pxoduits de prophylaxie 

les frais généraux comprennent les frais vété

rinaires, de logement des animaux, d~ main 

d'oeuvre, dtassurances, de transport, et la 

marge de commercialisation. 

Jo montant forfaitaire est établi à 0,265 UC/kg• 

Le prix d'écluse est donc égal àu prix des 

quantités de céréales lui-m~we égal à la 

moyenne, pondérée selon les pourcentages 11 des 

prix exprimés par kilogrrun:ne, d.e cha.cu11e des 

céréales entre.nt dans cette quanti té, la moyenne 

étant mul ti:pliêe par 3, 62. A cet·ta moyenna 

s'ajoute le montant forfaitaire de 0,2650 UC/kg• 

Oeufs à couver 

Le prix d.' éclusa pour les oeufs à couver est 

calculé solon la. ;,. méthode celle utilisée meme quo 

pour le calcul du prix d 1 écluse des oeufs en 

coquille. 

Toutefois, le prix de la quantité de céréales 

fourragères sur la marché mondJ.a.l est celui de 

la quantité nécessaire à la production dans les 

pays tiers d'un oeuf à couver. On tient compte 

des éléments suivants : 

coefficient <.le transformation 0,26 

composition des qua.n·ti tés do céréales 

autras coûts d 1 alimonta:'Gion ou montant 

forfaitaire : o, 500 00 :kgo 

l . 

l 

. \ 
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3o Prix d'ac_} 1189 p01l_:I' ] es oeufs G.e'DOU.rVü.S dG leur 

E9 .. 9El:])e e~ jaV~lGG_ d. ~oeufs de volaille de bassc

~~~ETes ~-2!!....E.E!!:.~es a.lj.m~~·1.taires, fra..Î:_s.t. 

~onservésL. si_ch8s ou sucrés 

Les prix d'~cluse de ces produits sont dérivéE: 

du prix d'ëclllse dEls oeufs en oo~uille en tenant 

compte : 

de la M~me valeur de la. matière de base comme 

cela ost f~.i t pour le calcul du prélèvement 

Ces f1~ais gèo.èra,ux: pour les produits entiers 

compronan·t les frais de cassage, da pasteu~i

sation, da ocngo1.ation, de séchage, d'embal

lage ainsi que les fraie de main d'oeuvre, 

d' assuranc9, dt araorti soomont, d? at1a.lyses, de 

transport et la marge de commercialisation~ 

o, 1440 UC/kg r>our les oeufs entiers ou cor.Lgelés 

0,4935 UC/kg pour les oeufs entiers séchés 

0,2891 UC/kg pour les jaunes d'oeufs liquides 

0~3050 UC/kg pour les jaunes d 1 ocufs co~gelés 

0,5667 UC/kg pour les jaunes dfoaufs séchés 

en tenant compte en outre pour ces trois der

niers :produits du fait quo los élév1ents dos 

frais génére,ux devront ~tre répartis sur los 

constituants do l'oGuf et que cette répartition 

est effectuée en fonction des poids et de la 

valeur com~orciale des constituants li~uidas 

de l'oeuf. 

Procédure -------
- Le Conseil arr8te, sur proposition de la Commission 

los règles d'application relatives à la fixation 

des prix d'écluse po~r les oeufs en coquille et 

les oeufs à couver" 

.. , 1 .. q 
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-, art.8 § 1 Rt .122/67 
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La Co~~si~ arrête, suivant la procédure 

du Comité de Gestion, les prix d'écluse et 

détermine le montant forfaitaire exprimant 

les frais de commercialisation et de produc

tion pour les produits d'oeuf. 

III - MONTANTS SUPPLEMENTAIRES 

1. pétermination du mo~ant SUEElémentat~ 

Au cas où le prix d'offre franco-frontière 

tombe en-dessous du prix d'écluse, le prélève~ent 

est augmenté d'un montant supplémentaire égal à 

la différence entre le prix d'écluse et le prix 

d'offre franco-frontière. 

Ce montant supplémentaire est modifié ou supprimé 

en fonction des variations du prix d'offre franco

fronti~re .. 

2. ~~ermination du_E;ix d'o~fre fr~co-frontièr~ 

On tient compte : 

- des prix indiqués dans les documents douaniers 

qui accompagnent les produits importés, 

- des autres informations concernant les prix 

pratiqués à l'importation par les pays tiers, 

des prix de marchés pratiqués dans les Etats 

membres pour les produits importés des pays 

tiers, 

- des prix pratiqués sur les marchés représen-

tatifs des pays tiers, 

à l'exclusion des prix portant sur des offres 

non représentatives. 

Le prix d'offre franco-frontière est établi 

pour toutes les importations en provenance de 

tous les pays tiers. Toutefois, si les impor

tations d'un ou de plusieurs pays tiers s'effec

tuent à des prix anormalement bas inférieurs 

aux prix pratiqués par les autres pays tiers, un 

second prix d'offre franco-frontière est établi 

pour les exportations de ces autres p~so 

... 1 ... 
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3 e Q i!T:.!.~l! 12. 
Le L'lontant E;upp+éw.enta.i:r:-e n~est p7ts appliqué 

à liégar~ d~s pays tiers ~ui sont disposés à 

gar?.ntir at qlli sont en mesure de le faire, 

qu'à 1 '~r .. :;.1o:r~ta.tion dans la Commun.9.u·té ela pro

duits o*iginaires et en provenance de leur 

terri toi1.·e, le pri:ïr pratiqué ne sera pas 

inféri~~r au prix d'écluse du produit concerné 

et que tcut détournement de trafic sera év-ité. 

Procédu~e 
-·~~':; .. ,.,. .... 11( ....... 

Cormni~ .. H~ion co~.1forœâtnent à la. prooétiure du 

Comité de·Ges~ion~ 

IV - PENURIE 

Lorsqu 1il est constaté ~~r le marché de la 

Communauté une. haussa sensible des prix, que 

cette situation est susceptible da persister at 

qua, de ce fait, lo marché est perturbé ou 

menacé d'~tre perturbé, les mesures nécaseaires 

peuvent être prises" 

Procédure 

La Conseil sur proposj_ ti on de la Ccmmission dé

termina les règles générales d'application• 

V - CLAUSE DE S.AuvEG.ARDE 

1. Si le marché dans la. Communauté d'un ou plusieurs 

des produits visés par ce règlement subit ou est 

menacé de subir, du fait des i~portations ou ex

portations, des perturbations graves susceptibles 

de mettra en péril les objectifs de l'article 39 
du Traité, des mesures appropriées pG,;.v-ent etre 

appliqttées dans lGs échanges avec les pays tiers 

jusqu'à ce que la perturbation ou la menace de 

perturbation ait disparu. 

. .. 1 .•. 
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2. Si une telle situation se présente, la. Commission, 

à la demande d'un :Jtat membre ou de sa propre ,_;. 

initiative, décide des mesures nécessaires ~ui 

sont comrnun:i.~uées aux Etats membres et qui sont 

immédiatement applicables.- Si la. Commission a 

été saisie d'une demande dtun Etat membre, elle 

en décide dans les vingt-~uatre heures qui suivent 

la réception de la d.emande o 

P...rocédu:re 

Le Cons9il sur proposition de la Commission 

arr~te les modalités d 1application at définit 

les cas et les limites dru1s lesquelles les 

Etats mam·bres peuvent prendre des mesures 

conservatoires• 

Tout ~tat membre peut déférer au Conseil la 

mesure prise par la Commission dans le délai 

de trois jours ouvrables suivant le jour de sa 

oommunioationo Le Conseil se réunit sans délai~ 

Il peut, selon la procédl~e de vote prévue à 

l'article 43 § 2 du Traité, modifier ou annuler 

la mesure en cause. 

' 1 ·,· 

. j .. 
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REFERENCES AU JOURNAL OFFICIEL DES COMJ:IDNAUTES EUROPEENNES 
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~~0 J.Üo no ~ Pa~·· 

122/67/CEE 117 19- 6-1967 2293 
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164/67/CEE 129 28- 6-1967 2578 

1005/68/CEE 1 171 20- 7-1968 10 
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Positions Tarifaires 
==================== 

Prélèvement 
ou taux des 
droits auto
nomes % 

Taux des 
droits con
vention
nels % 

Oeuf~ d'oise.~-q.x et jaun~s dtoeufs, frais, s~j_s, ol:!: . ..!~ 

~nt conservés, sucrés ou.n2n 

A. Oeufs en coquille, frais ou conservés 

I. Oeufs de volaille de basse-cour : 

a) oeufs à couver 

b) autres 

B. Oeufs dépourvus de leurs coquilles 

et jaunes d'oeufs : 

I. Propres à des usages alimentaires 

a) de volaille de basse cour : 

l2(P) 

12(P) 

1. Oeufs dépourvus de leurs coquilles : 

b) 

2. 

aa) séchés 

bb) autres 

Jaunes d'oeufs 

aa) liquides 

bb) congelés 

co) séchés 

autres 

22(P) 

22(P) 

22(P) 

22(P) 

22(P) 

22 



• 

art-.3 Rt .. :f23/67 

.:art. 4 Rt.123/67 
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VI.A1fDE DE VOLAILLE- Règlement n°i23/67 J~Of)i17/67 

I 

II 

- Prél~vatnent 

- Frix diécluse 

III - Montants supplémentaires 

IV - Pénurie 

V - Clause da sauvegarde 

I - PRELEVEMENT 

1o Prêlèvement an~liceb~e à la volaille abattue 

se oo~pooe do .det~ éléments 

a) d'un élément égal à la différence entre les 

prix dans la ComŒuna.uté, drune part, at sur 

le marché mondial d 1autr·e part, de la quanti té 

de céréales fourragères nécessaires.~ 1~. pro-

'· duction dans la. Comnune,uté d'un kg de volaille 

abattue, dif:férencié0 par espèoeo· :. ,. 

- Dans la Communauté le pri.x: de chaque céréale 

fourragère est égal à la moyenne arithmétique 

des prix de céréales augmentée de lQur majo

ration mensuelle, valables pour cette oéré-

·-ale, pendant une période de 12 mois d6butant 

le 1er août. 

Les-prix de ces céréales fourragère~ sur le 

marché mondial sont établis trimestriollemant 

sur la base des prix CAF Rotterè.a.m de ces 

céréales pour la période da 6 mois précédant 

·le trimGstre au cours duquel ledit élément 

ast calculé· 
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Toutefois, lors des fixations du prélève

men-t valable à partir èlu ler no-vembre, du 

fé-r.rier et du ler mai il ntest tenu compte 

de l'évolution des prix des céréales fourre

gères sur le marché mondial ~.i.ue si j à la mê).)lo 

d~te a lieu une nouvelle fixation du prix 

d'écluse., 

.D3.ns la. Communauté le prix de la, quantité 

de céréales fourraeères est égal à la 

moyc~1ne (pondérée selon les pourcentages 

de mais~ dYorge et d'avoine entrant dans 

le mélange do cér·êales) des p:eix dans la 

Communauté exprimés par kilogrrumno d.e chacune 

des céréales entrant dans cette <lUantité~ 

Cette moyenne est multipliée par un cocfficien!. 

qui exprime 1o rapport entre le poids de la 

volaille abattue et le poids des céréales 

fourragères nécessaire à sa productiono 

Ce coefficient est différencié p~::- ospècesQ 

Sur le marché mondial, le prix de la quaatité 

de céréales fourragères est égal à la ~oyenne 

(pondérée idem la coffiposition mentionnée pour 

la Corumunauté) des prix sn.r le l!tarchê mondial 

expriwés en kg, d0 chacune des o8rêales entt-ar1 ~:. 

dans cette quanti té c Cette moyenne est mul tipl:U'\e 

par le même coefficient ela transfor-mation que 

celui utilisé pour la Com;nUllauté., 

b) d'un élément égal à 7% de la moyenne des prix 

d'écluse valables pour les quatie trimestres 

précédant le lor mai de cha .. ~ue année$ 

Cet élément est établi une fois par an pour 

une période à.e douze moj.s d.éht1tant le 1er août,) 

OO(t 1 ~ 0. 

• 
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Le prélèvement applic~blo aux poussins ost 

calculé selon ia rüêm.o méthode que le pr.Slèvement 

applicable à la volaille abactuoo Toutefois, la. 

quantité de céréales fourragères retenue est 

cella établie en fonc~ion d'un coefficient 

d·e transformation (o~ 368) qui exprime le 

rapport entre un poussin ct le poids de céré

ales fourragères nécessairG à la production& 

Dans co rapport il a été en outre teuu compte 

de la quantité de céréales fourragères re~uise 

pour la production des oeufs à couver nécessaires 

à. 1 t attention d 1Un l.•::>USSin• 

)e Prélèvement applicable aux produits d?:riv_<3s 

Le prélèvcmont est derivé de celui do la volaille 

abattue en fonction. du rapport du poids existant 

entre ces différents produits et la volaille 

abattue et, dans la mesure où cela s'avère 

nécessaire, du rapport moyen exista~t entre 

leurs valeurs ccmmerc:ialeso 

4~ Prodï.li ts consolidés au G .. ~TT 
~·~ ............... -

Pour les produits dérivant des positions 02.03, 

15:)01 B et ex 16o02 B 1 du TDC do:t:;.t le '~!i.u:t. O.u 

droit a. été consolidé au GATT, les prélève!!lents 

sont limités au montant résul ta..Ylt de cette 

consolidation. 

01010 1 00.0 
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Le Conseil, sur :proposition de la Commissio:n, 

détermine : 

la quantité de céréales fourragères nécessaire 

à la production d'un kg de volaille abattue ; 

la quantité de céréales fourragères nécessaire 

à la production d'un kg de poussins 

- les règles diapplication relatives à la fixa

tion des prélèvements pour la volaille ebattue 

et pour les poussinse 

La Commi~ion, selon la procédure du Comité de 

Gestion : 

fixe les prélèvements à l'avance pour chaque 

trimestre ; 

- fixe les coefficients des produits dérivéso 

II - 11RIX D ~ ECU,US3 

sont fixés à 1 v avance pour cl:1aq.ue trimestre., 

1. Volaille abattue 

le pL"i:x: d 1 écluse se compose de deux éléments 

a) d'un montant égal au prix sur 1~ me,:rché 

mondial de la quantité de céréales fourragères 

nécessaire à la productio~ dans les pays tiers 

d'un kg de volaille abattue, différenciées 

par espèce. 

- les quantités de céréales fourragères sont 

établies en fonction d'un coefficient de 

trt~nsforrnation déterminé selon les ro~mon 

critères ~ue coux retenus pour la fixation 

des coefficients de transformation totali

s8s pour le ca"lct.tl des prélèvements. T()ute~ 

fois, on ne tient pas compte de la quantité 

de céréales fourragères utilisées à la 

production d'un poussin~ 
01)0 1 • " 0 
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- 1a. compo~.:d tion d~s q_uar1 ti t€s de céréale.B 

et la méthode &o calcul du pr~x de la 

quaài:ïi té de céréales sont identiques à 

cellos utilisés pour le caJ.cul des pré-

le prix de chaque céréale est égal à la 

moyenne ari thméti•1ue des prix CA..:"'7' Rotterdrun 

établis triroestriGllement pour cette 

cér éa.le sur la base des prix de cet·lïo 

céréale pour la période da six mois pré

céd.ant le trimestre au cours duquel 10 

prix d 1 6èlusa est fixé, major9a de Oo475 
unités de compte par iOO Kg de oéréalas 

.afin do tenir coMpte des frais d'achemi

nement vers le lieu d'utilisatio~ et d9s 

frais d.e transforn1ation cles aliments" 

Toutefois pour la fixation des prix d'écluse 

va.lables à :partir du lt:r no'V'embre, du 1er 

fév.cier et du 1er mai il ne faut tenir 

compte à.:? l 1 évolution des prix des oérèales 

fourragères s·~r le marché I;Iondial t!Ue si 

le prix de la quantité de c0réales four~a

gèreo dé-termin<-tn'b pour le calcul des prix 

d'écluse pt:>ur le trimestre précéddn.t a subi 

une variation de supérieure ou égale à 3 %o 
Dans le ces contrair~, les prix d'écluse 

demeurent inchangés • 

b) d 1un montant forfait~ire exprimant les autres 

coats d' alimen'tation ainsi que les frai a g8nê~v 

raux da proüuction et de commercialisation~ 

les ·autres coûts concernent l.Js al.Lments 

protéiques complâmentaires, les sels :niné

rauX., les vitamines et les produits de 

prophylax:ieo 
... 1 . ". 
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- les frais généraux comprennent les frn.is 
vétérinaires, de logemer~t des animaux, 

de main d'oeuvre, d'assurance, de trans

port, et la marge de commercialisation. 

le montant forftü taire est établi -ponr }8s 

différentes espèces prises en considération,. 

Le prix: d 9 écJ.use est donc égal au prix des 

quanti tés de céréfl.les, lui·-mfjme égal à la. 

moyenne pondérée selon les pourcentagos, 

des prix exprimés pm: kg, da chacune d.es 

céréa.l es enti•ant à a11s cette qua.ntt té, la moyenne 

étant multipliée par un coefficientc. A cette 

moyenne s t ajoute 1 e montant f>rfai taire~ 

Le prix d'écluse applicable aux poussins est. 

calculé selon la m~we méthode que le pl .. ix 

d'écluse applicable à la volaille abattue~ 

Toutefois~ le prix de la quantité de céréales 

f'ou1'r~J.g8:t•es sur le marché mondial est celui de 

la qaantité nécessaire à la production dans les 

pays tiers diun poussin ; le cosfficiBnt de 

tra.nsforma-lii·~n est de O, 416o 

Le montant forfaitaire est celui exprimant 

les autres coûts d'alimentation ainsi que les 

fraie généraux de production et de commercia

lisation peur un poussin, soit o, ·1112 par pieca. 

3· Produits d6rivé~ 

Les prix d'écluse sont d~riv~s du pr~x d'6cluse 

de la volaille abattue en fonction de coeffi-

cients identiques à ceux utilisés pour cee 

produits pou.r le calcul des prélèvèn;cntso;\ 

0,.. 1 • ct 0 



" 

art.8 § l Rtal23/67 

art,.·.r 2 Ri{ o 163/67 

art.8 Rt. 123/67 

artol Rt. 163/67 

- 53 

1-~~.~g, sur p:roposi tien de la Corr.I!1i.ssicn1 

détermine 

- le prix des quantités de céréales fourrag~res 

nécessaires à la production d'un kg de volaille 

abattue, différenciée par esp~ce ainsi que pour 

les poussins ; 

-· les r~gles d'application relRti ves à la fi:x.ation 

des prix d'écluse pc-.:~.r les 70lailles ab3ttues 

et pour les poussins ; 

-le montant forfaitaire différencié par expèce • 

. ha Commission, selon la procédure du Comité de 

Gestion : 

fixe les prix d'écluse à. l'avance pour chaque 

trimestre ; 

-fixe les coefficients des produits dérivéso 

III - MONTANTS SUPPLEJYIEl?rAIB.~ 

Au cas où le prix d'offre franco-frontière 

tombe en-dessous du prix d'écluse, le prélè

vement est augmenté d ~un montant S1.lpplémentaire 

égal à la différence entre le prix drécluf!e 

et le prix d'offre franco-fror.tière. 

Ce montan.lli E:u.pplémentaire est modifié ou suppri

mé en fonction des variations du prix d'offre 

franco-frontière. 

2.Déterminat!,on du E.~!-2-' of:t:re fr~nco-frontiè~ 

on tient compte 

- des prix indiqués dans les document:s douaniers 

qui accompagnent les produits importés ; 

.... ; $ •• 
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d.es autres informations concerno..r:t .l.G:J ;r.~.·.:t.x 

pratiqués à l'importation par les pays tiers 

- des prix de marché.s pratiqués dans les Etats 

m·e.t"nbres pour les produits importés des. pays 

tiers ; 

- des prix pratiqués sur les marchés représen

tatifs des pays tiersf 

à 1' exclusion des prix portant Sill;"' des of:.:':ces 

non représentatives. 

Le prix d'of:.:· re franco-frontière est établi 

par toutes les importations en provenance de 

tous les pays tiers. Toutefois, si les impor

tations d'un ou de plusieurs pays tiers 

s'effectuent à des prix anormalement bas infé

rieurs aux prix prati~~és par les autres ~~ys 

tiers, ~n second prix d'offre franco-frontière 

est établi pour les exportations de ces autres 

payso 

Le montant supplémentaire n'est pas appliqué 

à l'égard des pays tier~ qui sont disposés à 

garantir et qui sont en mesure de le faire, qu'à 

l'importation dans la Communauté de produits 

originaires et en provenance de leur territoire, 

le prix pratiqué ne sera pas inférieur au prix 

d'écluse du pr0duit concerné et que tout détour

nement de trafic sera évité. 

Proc~ 

Commission conformément à la procédure du 

Comité de Gestion. 

. .. 1 ... 

• 
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I'i .•. FEN O:R.l:E 

v 

Lorsqu 'il est constaté our le marché d..o la. 

Cotn:l1una:u~é uno h!j.usse sen si ble des :prix, 

que cotte situution est susceptible de par

sister et ~ue, de ca fait, le marchê est 

_perturbé ou menacé d'~tre perturbé, les 

meoures n~cessaires peuvent Otre priseso 

CI.~.AUSE DE SA1JVEG ARDE 
---------------------

i o Si le ma.roh8 dans la Com.'Jlunauté d'un ou 

pln~ieurs des produits du secteur de la 

volaille subit ou est menacé de subir 9 d.u 

fa:i. t des importations ou GXJ?Ortations, des 

perturbations grav·es susceptibles de mettre 

en péril les objectifs de l'article 39 du 

Traité, des mesures appropriéos peuvent ~tre 

appli~uéos dans les échanges avec lee pays 

tiers jusqu 'à ce ç_uc la p13rturba.tion ou la 

menacd de perturbn.tion ait disparu. 

2. Si une telle situation se présente, la 

Ccwmission,à la demande d'un Etat wembre ou 

de oa propre initiative, décide des mesurea 

néooss3.ires qui s0nt communiquées aux Etats 

membres et q_u"i sont il4méd.iate.::;,ent applicr~bles. 

Si la Co:arnission a été saisie d'une derLL.:tnde 

d tun Etat membre, elle en décidu tia.:n.s les 

vingt-~ua.tre heures qui cuivent it~~, ~péception 

de la demand9 ~ 
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Procédure 

Le Conseil, sur proposi tien de la Cor.1mission, 

arr~te lGs modalttés d 1applic9.tion et définit 

les cas et les limites dans lesquelles les 

Etats membres peuvent ~rendre des mesures 

conservatoires., 

- Tout Etat membre peut déférer au Conoeil la 

r:.esure prise par la Cc.,,_inission dans le délai 

de trois jours ouvrables suivant le jour do ~a 

t:iOmihunica.tiono Le Connei1 se réunit san;; délai..

Il peut, selon la p:roo6dure de vote prévu à 

ltc.rticle 43 § 2 du Traité, modifier ou annuler 

la mesure en causl3o 

' / 
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REFERENCES AU JOURNA-L OFFICIEL DES COMMUNAUTES EUHOPEENNES . . 

Rèe1g~~-re .. J.Oo n° Jla~ ~~ 

123/67/CEE 117 19- 6-1967 23Cl 

146/67/C:EE 125 26- 6-1967 2470 

163/67/CEE 129 28- 6-1967 2577 

689/67/CEE 244 10-10--1967 12 

565/68/C~"'E L 107 8- 5-1968 7 

1 1 
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Volailles vivantes de basse-cour 
--·---..-....-~~ . .....,....,,~.-~~ .. ~ ...... ~1·~·--
A. d'un poids unitaire n'excédant 

pas 185 g 

B. autres (coqsv poules et poulets, 
canards, oies 1 dindes et pintades) 

Volailles mortes de basse-cour ct 
l e~.r-s~I:ê:P7sti'bï_~!~€t_l_~;:-
~ion des foi~~J~~~~~ re
frigérés ou congelSs :. 

A. Volailles non découpées 
I. coqs, poules et poulet~ 
II. can;:,.,rds 

etc. • •• 

B. Parties de volailles 
(autres que les abats) 
I. désossêes 
II. non désossées 

c. Abats comestibles de volaille 

Foies de vola~lle~.J.....!r..§-iêJ._~~~és..z 
.9.9!!Ee lé s , salés L ou ~!1~-~liE,llr_B_l 

A. foies gras d'oie ou de canard 
B. autres 

Graisse de volailles non nresc.§e ni 
_..,.....__,~!"W.'_..~~~~-...... ~ ...... "WJtT,T~~~--
fonà~~,l_..:f~~ch~-r:.~.f.r .. ~.~:ti~ .. I-9.2.~~~..1. 
salé~~~ en saunur~éc~~~ 

Graisse de volaille pressée ou fen~ 

Prélèvement 
ou taux des 
droits auto~ 
~.6 

12 ( P) 

12 ( P) 

13 (P) 
18 ( P) 

( P) 

18 (P) 
13 (P) 

18 (P) 

5 ( p) 
16 ( P) 

22 (P) 

18 ( P) 

1. a) A.uEe s préJ2§tra ~}2~-U..E.2!!.ê.§.!Y~.ê. 
de vl.andos ou d' abê.:ts de vo].ai~J~~ 21 ( P) 

Tau.x des 
des droits 
convention-· 
Eel[!_._~ 

5 
14 

18 
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VIANDE DE PO~C- Règlement na 121/67 JoO. 117/67 

I -·Prélèvement 

II - Prix d'écluse 

III Montru1ts supplémentaires 

IV - Certificats d'importation 

v - Pénurie 

VI - Clause de sauvegarde 

I - PRE!.JEVEMFNT -----
1. Prélèvement appli~able au porc abattu se 

compose de deux éléments : 

a) d'un élément égal à la différence entre 

les prix dans la Communauté, d'une part, 

et sur le m2.rché mondial, d'autre part, 

de la quantité de céréales fourragères 

nécessaire à la production dans la Com

munauté d'un kilo de viande de porc. 

art. 2 § 2 Rt. 133/67 aa) Dans la Communauté le prix de chaque 

céréale fourragère est égal à la 

moyenne arithmétique des prix de seuil 

augmentés de leur majoration mensuelle, 

valables pour cette céréale, pendant 

une période de 12 mois débutant le 

1er aoüt. 

a~t. 9 § 1 a al. 3 Rt.l21/67 bb) Les prix de ces céréales fourragères 

art. 3 Rt. 133/67 sur le marché mondial sont établis tri

mestriellement sur la base des prix 

CAF Rotterdam de ces céréales pour la 

période de 6 mois précédant le trimestre 

au cours duquel ledit élément est calcul;~.~ 

.;. 



alinéa 4 

art. 2 § 1 Rt. 133/67 
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cc) Toutefois, lors des fixations du prélè

vement v~lable à partir du lor novembre, 

du 1er février et du 1er mai il n'est 

tenu compte de l'évolution des prix des 

céréales fourragères sur le marché mondial 

que si, à la même date 7 a lieu une nouvelle 

fixation du prix d'écluse. 

dd) Dans la Communauté le prix de la quantité de 

céréales fourragères est égal à la moyenne 

(pondérée selon les pourcentages de maïs, 

d'orge, d'avoine, de seigle et de sorgho 

entrant dans le mélange de céréales) des 

prix dans la Communauté exprimés par kilo

gramme de chacun des céréales entrant dan~ 

cette quantité. 

Cette moyenne est multipliée par 4P2 qui 

est la quantité de céréales fourragères 

nécessaire à la production dans la Commu

nauté d'l kg de viande de porc. 

Sur le marché mondial, le prix de la quan

tité de céréales fou~ragères est égal à la 

moyenne (pondérée idem la composition men- -' 

tionnée pour la Communauté) des prix sur 

le marché mondial exprimés en kg, de cha

cune des céréales entrant dans cette quanti

té. Cette moyenne est multipliéG par le 

même coefficient de transformation que celui 

utilisé pour la Communauté. 

b) d'un élément égal à 7% de la moyenne des 

prix d'écluse valables pour les quatre tri

mestres précédant le 1er mai de chaque annéP.,., 

Cet élément est établi une fois par an pour 

une période de douze mois débutant le 1er 

août. 

.; 0. 
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' ,, 

2. P~é}~~-applicable aux animaux vivants, 

all2C _y}2n~~ .. ~:!-l' GS.P.èC~J?2!.2;\1}~__9:..~~~E!.i32~ ?..z. 

~~~:l_?ats.-t.. ... ê::~~~rd, )! com:erj._s }a _gJ. ... ais~e d~ 
.POrC....E2_ll_E:Assée ni fond":l~ à 1' e~~ion 

du lar~2~tenant des parties maigres, des 

viandes dfabats com~stibles, des saindoux 

~utres~.sses de porc pressées ou fon

due~ (art. 1 alinéa a et b Règlement 121/67) 

Le prélèvement valable pour cos produits est 

dérivé du prélèvement du porc abattu en fonc

tion d'un coefficient qui exprime le rapport 

existant dans la Communauté entre les p~ix de 

ces produits d'une part et le prix du porc 

abattu d'autre part. 

arto 10 § 2 Rt. 121/67 3. f.!fl.~~en.!__~Elica.ble aux sauciss~. saucis-

. ;_ .. . sons et similair~E..tr.es préparations et 

conserves (art. 1 sous c) Règlement 121/67) 
.: .. · .. 

;, 

Le prélèvement se compose de deux éléments : 

a) un premier élément dérivé du prélèvement 

du porc abattu en fonction du rapport exis

tant dru1s la Communauté entre ces produits 

d'une part et le prix du porc abattu, d'autre 

part; 

b) un deuxième élément égal à 7% du prix d'offre 

moyen déterminé sur la base des importations 

effectuées au cours des douze mois précédant 

le 1er mai de chaque année. Toutefois, ce 

pourcentage est égal à 10 en cc qui concerne 

les produits relevant de la position ex.l6.02 

du TDCo Cet élément est établi une fois par 

an pour une période de douze mois débutant 1~. 

1er aoilt. 

4. f!&È!.-'!2ment applicable aux produits consolidés _e,·.-"' 
GATT 

Pour les produits relevant des positions ex 02e·Y 

B II, ex 15.01 A, ex 16.01 A et ex 16.02 A II, dx 

TDC, pour lesquels le taux du droit a été cons ~~ 

li dé dans le cadre du GATT, les prélèvements so:t~·-

./. 
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limités au montant résultant de cette con

solidation. 

II. PRIX D'ECLUSE sont fixés à l'avance pour 

chaque trimestre. 

1. Prix d'écluse pour le porc aoattu se compose 

de trois éléments : 

a) d~un montant égal à la valeur sur le 

marché mondial, d'une quantité de céréales 

fourragères équivalant à la. quantité 

d'aliments nécessaires à la production? 

dans les pays tiers, d'un kilo de viande 

de porc. 

aa) la valeur de la quantité de céréales 

fourragères dont à l'Art. 12 § 2 sous a) 

du Rt. 121/67, est égale au prix de la 

quantité de céréales fourragères 

s'élevant à 5,46 kilogrammes de cé

réales fourragères ayant la composi-

ti on suivante 

Orge 40 d ;a 

I·.ra1s 35 /0 

Avoine 
... - 25 j'~e 

bb) Le prix de cette quantité de ·céré-

ales fourragères est égal à la 

moyenne pondérée selon le dit pour-

centage, des prix, exprimés par ki- ~ 

logTawme de chacune des céréales 

entrant dans cette quantité, la 

moyenne étant multipli3e par 51 46. 
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cc) Le prix de chaque céréale est égal à la moyenne 

arithmétique des prix CAF Rotterdam établis 

trimestriellement pour cette cérJale pour la 

période de six mois pr0cédant le trimestre au 

cours duquel le prjx d 1 €cJ.use est fixé, majo

rée de 0,475 unitt3s de compte par 100 kg de 

c2réales afin de tenir compte des frais d'ache

minement vers le lieu d'utilisation et des 

frais de transformation des aliments. 

Toutefois, lors de la fixation du prix d'écluse 

valable à partir du 1er novembre, du 1er f~

vricr et du 1er mai, il n'est tenu co~pte de 

l'evolution des prix des céréales fourragères 

sur le marché mondial que si la valeur de la 

quantité de céréales fourragères accuse une 

variation sup8rieure ou égale à 3 % par rap

port à celle utilisée pour le calcul du p~ix 

d'écluse du trimestre pr-écédento Dans le cas 

contraire les prix d'écluse demeurent inchnn-

gés. 

b) d'un montant forfaitaire correspondant à 

l'excédant de valeur par rapport à celle des 

céréales fourragères 1 des aliments autres que 

les cér0a1es, nécessaires à la production 

d'un kg de viande de porc. 

Cette plus-value des aliments protéiques, 

des sels minéraux et des vitamines peut être 

évaluée en raison des expériences acquises 

sur le marché mondial à 12 % cle la valeur d.€ 

la quantité de céréales fourragères • 

. ;. 

' 
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c) d'un montant forfaitaire repr€sentant 

les frais généraux de production et de 

commercialisation. Ces frais généraux 

visent les frais vétérinaires, de sta1·u

lation et de main d'oeuvre et les frais 

d'assurance, de transport ct üe marge 

de corr~ercialisation sur le marché mon-

dial soit 17,37 UC par 100 kg. 

2., Prix d'éclune...E.our les produits autres 

.f!!de le porc_ aôattu 

Des prix d'~cluse sont fixés pour cer

tains d'entre eux e·t sont dé ri v·) s du prix 

d'écluse du porc abattu selon les mêmes 

coefficients que ceux employ3s par le 

calcul du prélèvement. 

III - !ONTJ\.l'JTS SUPPLEJ'.~ENTAIRES 

1) Détermination du montant supplémentaire 

a) ~~~.~nt ~EQ]:ém~!~~E~-~EEl.~2~È.~~~~! 
E!~dui~~E~~E_l~sq~~ls_~!_!ix~-~~ 

pri~~~~!::~~· 

Dans le cas où, pour un produit, le 

prix d'offre franco· frontière tombe en 

dessous du prix d'écluse, le prélèvement 

applicable à ce produit est augMenté 

d'un mentant supplémentaire égal à la 

différence entre le prix d'écluse et 

le prix franco-frontière. 

b) Montant supplémentaire applicable aux ___ ,_...._.._......._ .... ____ ..,. ________________ ....., ________ _ 
produits pour lesquels n'est pas fixé 
-~........----...-.-..--.-------------- ... ---...... --
le prix d'écluse • .......... _____ ...... _______ ~~~ 

Pour certains des produits pour lesquels 

il n'est pas fixé le prix d'écluse, il 

est instauré un système dit de 

. 1. 

.. 



Art. 2 § 4 nt. 137/67, 
Rt. 173/67 

18.577/XI/68-F 

nprodui ts pilotes" et d0 v•produi ts déri

vés91 permettant la fixation de rr.ontants 

supplémentaireso 

:1~) Dans le cas où un montant suppl8mentaire 

est fixé pour un produit pilote, le pré

lèvement pour le produit dérivé est aug

ment·§ d'un monta.n-t supplémentaire lor·sque 

les offres franco--frontière de la Commu-

nauté pou.r le produit dé ri v0 évoluent 

d'une mo.J.îlcre cor.;.:·espondant à celles pour 

le prc,d;.ri.t pi 1 ote o 

Le monta.r1t s"'.lpplémentaire est déterminé 

ou en multipliant le montant supplé

mentaire relatif au produit pilote 

par le coefficient applicable au pro

d'J.it dérivé, calculG conformement à. 

l'Art. 3 du Rt. 137/67 

ou compte tenu de la différence du 

niveau des offres f~anco-frontière 

du produit dérivé par rapport au ni

veau normal des prix à l'importation 

de ce produit. 

bb) Dans le cas où un montant supplémentaire 

n'a pas été fix8 pour le produit pilote, 

un montant supplémentaire peut être fixé 

pour un produit dérivé si les offres fran

co-frontière pour ee produit n:e corres

pondent pas à la relation normale entre 

le prix du produit pilote et celui du 

produit dérivé. 

Dans ce cas,le montant supplémentaire est 

celui qui est n0cessaire pour rétablir 

la relation normale entre le prix du pro

duit pilote et celui du produit dérivé. 
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2. Prix d'offre franco·· fror..tière 

Art. 13 § 3 Rt ~ 121/67 a) Le pri:x: d'offre franco-frontière est établi 

Art. 2 Rt. 202/67 
Rt. 614/67 

pour toutes les importations en provenance 

de tous les pays tiers .. 

Toutefois 7 si les exportations d'un ou de 

plusieLLrS pays tiers s'effectuent à des 

prix anormalement bas, inf-~ricurs aux prix 

pratiqués pour les autres pr:.ys tiers, un 

second prix d'offre franco-frontière est 

établi pour les exportations de ces autres 

pays. 

b) Le prix d'offre est déterminé en terant 

compte nota~~ent : 

aa) des prix indiqu .. éG dans les docur:1ents 

douaniers qui accompagnent les proauits 

importés .. 

bb) des autres informations concernant les 

prix pratiqués à l'exportation par les 

pays tiers .. 

cc) des prix de marché pr~ti~~és dans les 

Etats memb~es pour les produits impor

tés des pays ti8rs. 

dd) des prix pratiqués sur les marchés re

présentatifs des pays tiors .. 

Sont exclus les prix portant sur des offres 

qui ne sont p~s représentatives. 

3. garant~ 

Art. 13 § 2 Rt. 121/67 Le montant supplémentaire n'est pas appliqué 

à l'égard des pays tiers qui sont Qisposés 

à garantir et ~li sont en me~lre de le faire 

qu'à l'importation dans la Communauté de pro

duits originaires et en provenance de leur 

territoire, le prix pratiqué ne sera pas in

férieur au prix d'écluse du produit concerné 

et que tout détourneme~t do trafic.scra évité • 

. j. 
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Procédure -·--
Commission conformement à la proc-2r:ure du 

Comité de Gestion. 

IV - .9];!-tTIFICATS D' r:'.lfPORTATION 

Toute importation dans la Communauté de porc 

peut être soumise à la présentation d'un cer

tificat d'importation 1 délivré par les Etats 

membres à tout intéressé qui en fait la de

mande quel que soit le lieu de son établisse

ment dans la Communauté. 

Ce certificat est valable pour une importation 

effectuée dans la Communauté au plus tard à 

partir du 1.8.1969. Jusqu'à cette date ce 

certificat n'est valable que pour une impor

tation effectuée dans l'Etat membre qui l'a 

délivré. La délivrance de ce certifice.t est 

subordonnée à la constitution d'une caution 

qui garantit l'engagement d'importer pendant 

la durée de validité du certificat et qui 

reste acquise en tout ou en partie si l'im

portation n'est pas réalisée dans ce délai 

ou n'est réalisée que partiellement. 

V - PENURIE 

Lorsqu'il est constaté sur le marché de la 

Communauté une hausse sensible des prix, que 

cette situation est susceptible de persister 

et q~e, de ce fait, le marché est perturbé 

ou menacé d'être perturbé, les mesures né

cessaires peuvent être prises. 
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VI - CLAUSE DE SAUVEGAJlDE ------·-
1. Si le marché à.ans la Communauté d'un ou 

plusieurs des produits du secteur de la 

viande de porc subit ou est men0cê de subir, 

du fait des importations ou exportationsy 

des perturbations graves susceptibles de 

mettre en péril les objectifs de l'article 39 
du Traité, des mesures appropriées peuvent ' 

être appliquées dans les échanges av(;C 

les pays tiers jusqu'à ce ~1e la pertur

bation ou la menace de perturbation ait 

disparu. 

2. Si une telle situatior. se préser.te 7 la 

Commission 1 à la demande d'un ~tat membre 

ou de sa propre initiative, décide des me

sures n8oessc:üres qui sont commv.niqu.ées 

aux Etats membres et qui sont immédie . .tement 

applicables. Si la Commission a été saisie 

d'une demande d'un Etat membre, elle en 

décidG dans les vingt-qua~re heures qui 

suivent la réception de la demande. 

,Procédure 

Le Conseil, sur propostion de la Commission, 

arrête les modalités d'application et définit 

les cas et les limites dans lesçuollcs los 

Etats membres peuvent prendre des mesures con-

servatoires .. 

Tout Etat membre peut déférer au Conseil la 

mesure prise par la Commission dans le délai 

de trois jours ouvrables suivant le jour de 

sa communication. Lé Conseil se réunit s~1a 

délai. Il peut, selon la procédure de vote 

prévue à 1 'article 43 § 2 d.ll Traité, modifier 

ou annuler la mesure en cause. 
. 1° 

.... 1 
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REPERENCES AU JOURNiL OFFICIEL DES COMi>IUNAUTES EUROPEENNES 

• 

Règlement n° .J.;_Oo n° ~ Pa~ 

121/67/CEE 117 19- 6-1967 2283 

133/67/CEE 120 21- 6-1967 2366 

134/67/CEE 120 21- 6-1967 2367 

137/67/CEE 122 22- 6-1967 2395 
173/67/CEE 130 28- 6-1967 2604 

202/67/CEE 134 30- 6-1967 2837 

204/67/CEE 134 30- 6-1967 2840 

614/67/CEE 231 27- 9-1967 6 

1051/68/CEE L 179 25- 7-1968 1 

1109/68/CEE L 185 29- 7-1968 1 
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Positions tarifaires 
====;==============~ 

Pr8lèvem0nt 
ou taux des 
droits auto
nomes /& 

Animaux vivants de l'espèce porcine 

A. des espèces domestiques 

II. Autres que reproducteurs de race 
pure 

Viandes et abats comestibles des 
~im~ux repris aux.nos Ol.Olir~-
01 .04 in2l_us frais, réfri,gérés 
ou congelés 

A. Viandes 

III. de 1' espèce IOr )ine 

B. Abats 

a) domestique 

1) en carcasse ou demi-car
casse, même sans la tête, 
les pieds ou la pa~e 

2) jambons et m~rcea~ de 
jambons, non désossés 

3) Epaules (jambons avant) 
et morceaux d'épaulGs 
non-désossés 

4) longes et morceaux de 
longes non désossés 

5) poitrines (entrelardées 
et morceaux de .. poitrines) 

6) autres 

I. destinés à la fabrication 
de produits pharmaceutiques 

II. autres 

c) de l'espèce por~ine domesti~~e 

1) Têtes et m9rceaux de têtes~ 
gorges 

2) Pieds, queues 

3) Rognons 

16(P) 

20(P) 

20(P) 

20(P) 

20(P) 

20(P) 
2o(r) 

exemption 

20(P) 
20(P) 

20(P) 

Taux des 
d~oitR con
vention
nels /n 

exemption 

12 

12 

:, 
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4) Foies 20(P) 

5) Coeurs~ lar.gues 7 poumonf.": 20(?) 
r· ~ .~· ~ .. . .. .·: 

6) Féios, coûurs, lahË;q.è~ è(~~ .. ·'· 
poumons 1 avoc··la vtrd.ch8e a1~-t~re 20(P) 
et l'oesophage, le tout attenant 

7) Autres 

02u05 Lard4 x comnris la graisse de por~i 

02.06 

de volaiJ.!~~l}_on prsssée_ni f9pdu53.1 ~ 
l'exclus~n du lard contenant des paE= 
ties maigres (entrela_E,gj)_, frais 7 réfri
g~~§~v C9_llg~.:é~salés ou en saumu.re 2 
séchés ou fumés : 

A. Lard 

I. frais? réfrigéré, congelé? salé 
ou en saumure 

II. séché ou fumé 

B. Graisse de porc 

B. de l'espèce porcine domestique 

I. Viandes 

a) salées ou en Salunure 

b) séchées ou fum8es 

II. Abats 

15.01 Sain4_oux et autres graisses de porc 
.Eressées ou fondue~.l.Jrr.aisse de vo
lailles p1~~aée ou fondue : 

A. Saindoux.et autres graisses de porc 
pressées ou fondues : 

I. destinés à des usages industriels 
autres que la fabrication de pro-

20(P) 

2.2(P) 
22(P) 

22(P) 

2~ (P) 

25(P) 

25(P) 

duits alimentaires 4(P) 

II. Autres 20(P) 

18.577 ~~~I/68-F 

14 
12 

12 

16,8 

3 

.;. 
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Saucisses, saucissonE et ~similaires, 
~andesl-dvabats, d'abats ou de 
sang 

A. De foie 

B .. Autres 

Autre~réparations et conserves 
de viandes ou d'abats 

A. De foie : 

II. .Autres qu.e d'oie ou de ca
nard 

B. Autres : 

III. Non dénommés 

a) contenant de la viande 
ou des abats de l'es
pèce porcine domestique 

18.5Ti /Xl/Cf--j_.: 

Prélèvement 
ou taux dos 
d:-oits auto-
nomes 

24(P) 

2l(P) 

25(P) 

26(P) 

Tau..""C des 
droits con
vention
nels ~~ 

··.· .. -

24 

25 

j 

" . 
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art .. 14 
Rt. 1.009/67 
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Secteur du Sù.'cre ___ ......,. .......... ... Rt. 1.009/67 

I • ·Pr-3lèvemf·nts 

II . Certificats diimportation 

III. Clause de sauvegarde 

Il est perçu un prélèvement lors de l'importation 

des produits suivants: 

a) ~..!'2_8~ bette:t~~s ~tJ!..~e fi l'état 

solide ----
b) ~~res à sucres (m~me en cassettes), 

fra,ls.hec ~sr:té.es_2ll~- poudre:: ca!lnes à sucre 

c) mélasse~êm~- clé~8cs 

d) autres su.cre~·(à l'exclusion du lactose et 

du glucose) 

f~ (à l'exclusion des sirops de lactose 

èt de glucose) 

~~ccédar~~~~i~' (même mélangés de miel 

naturel), 

sucres et mélasses çaramélisés 

e )" sucres (à l'exclusion du lactose et du 

glucose) 

~iroE~ (à l'exclüsion des sirops de lactose 

et de glucose) et mélasses 

aromatisés ou addl!ionnês de colorants 

.... 1 ... 
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art •. l2, Rt. 1009/67 

art. 2 § 1,Rt.1009/67 

art. 12, Rt. 1009/67 
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1. Prélèvement applicablew~ sucre blanc. au suc~ 

brut et à la~élasse 

Pour chacun de ces produits, le ~~élèvement est égal 

au prix de seuil diminué du prix C.A .. F. 

a) Prix d~ seui~ 

Pour chacun des produits suivants 

sucre blanc 

- sucre brut 

- mélasse 

un prix de seuil est fixé annuellement pour la 

Communauté. 

aa) sucre blanc 

Le prix de seuil du sucre blanc est égal au .l?!'.i! 
i!J.d.ic ... atif val~~Elus ex08j~ill 

~~unautéx majoré des~ de t-ra~2.!:1 

calculés forfaitairement à partir de la dite 

zone jusqu'à la zone de conso~~ation déficitaire 

la plus éloignée dans la Communauté. Le prix de 

seuil s'applique à la mêffié qualité type que le 

prix indicatif. Celui-ci est fixé annuellement 

pour la zone la plus excédentaire de .la Commu

nauté et est valable pour une qualité type, mar

chandise nue, départ usine, chargé, sur un moyen 

de transport au choix de l'acheteur. 

bb) ~~-~..J. 
Le prix de seuil du sucre brut est dérivé du prix 

de seuil du sucre blanc, compte tenu d'une marge 

de transformation et d'un rendement forfaitaire. 

Il s'appli~~e à la même qualité type que les 

prix d'intervention du sucre brut. 

cc) ~lasse 

Le prix de seuil est fixé de manière que les 

recettes des ventes de mélasses puissent 

atteindre le niveau des recettes 

... ; ... 
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art. 2, Rt. 431/68 · 

Rt. 784/68 
Rt. 785/68 

18.577/XI/68-F 

- 75-
des usines ou entreprises, dont il est tenu 

compte en application de l'art. 4 Rt.l009/67 

lors de la fixation des prix minima de la 

bette:c·ave (les recettes des usines ou ent-re

prises résultant des ventes de mélasse). 

Il s'applique à une qualité type déterminée 

selon la procédure Commission-Comité de Gestion. 

zro~du,t~ 

Le Conseil statuant sur proposition de la 

Commission selon la procédure de vote prévue 

à l'art. 43 § 2 du Traité, fixe les prix de 

seuil du suer~ blanc, du sucre brut et de la 

mélasse. 

b) Prix CoA.F.:,. 

Il est fixé un prix C .. A.F. pour un lieu de 

passage en fronti~re (Rotterdam) de la 

Communauté pour chacun des produits suivants 

sucre blanc 

- sucre brut 

- mélasse 

Le prix C.A.F. est calculé à partir des possi

bilités d'achat les plus favorables sur le 

marché mondial étaplies pour chaque produi.t sur 

la base des cours ou prix de ce marché ajustés 

en fonction des différences éventuelles par 

rapport à la qualité type pour laquelle est 

fixé le prix de seuil. Ces ajustements sont 

·fixés selon la procédt~e Commission-Comité de 

Gestion. 

Dans les cas où les libres cotations sur le 

marché mondial ne sont pas déterminantes pour 

le prix d'offre et où ce prix est moins élevé 

que les cours intern~tionaux, le prix C.A.F. 

est remplacé uniquement pour les importations 

..• 10 0 • 
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en cause par un prix C .A.F. spécial calculé 

en fonction du prix d'offre. 

Les modalités de calcul des prix C.A.F. sont 

arrêtées selon la procé1ure Commission -

Comité de Gestion. 

~marque 

A 1' importation de .. sucre b:r.9:t non de_stiné ... ~ 

~a,!fi~K~ 1 il est perçu le prél~vement applicable 

au sucre bls.nc, s'il est supérieur au prél~vement 

applicable au sucre brut. 

Le sucre brut destin~_?u ra.i:fir~.êi~ est soumis 

à un contrôle douanier ou à un contr'ôle ad

ministratif offrant des garanties équivalentes, 

si le prélèvement applicable pour le sucre 

blanc est supérieur au prélèvement applicable 

pour le sucre brut. 

art. 14 § 4, Rt.l009/67 2.fr:~J..ève~llt al?l?_l,ica~le ~u!. bett~r~ve .. ~ à su9.r.2 

et a~~~s à ~ll~ 

Le prélèvement e8t calculé forfaitairement 

l!'F J.a b~~ la teneur en s~22 ... ~.ê.E.~~ pour 

chacun de ces produits et du prélèvement sur 

le sucre blanc. 

Pour des utilisations autres que la fabrication de 

sucre, une ~xtJ~s_~rtielle du prélèvement sur 

les, importa ti ons de betteraves ou de cannes à sucre 

peut, dans des cas spéciaux, ~tre admise -temporaire

ment, selon la procédure Commission- Comité de 

Gestion. 

. .. ; ... 



:... 

art. 14 § 5,Rt.l009/67 

art. 15, Rt. 1009/67 
Rt. 770/68 
Rt. 922/68 
·Rt.l67-2/68 

. l. 

18.577/XI/68-F 

- 17 -
3 • .E,rélèv~&..!L~ sur les a,~~~es. sucres, siroP.,sJ.. 

,fl.,lCl.Q..éd.anéa du pliel....i..-..suo-res et m~~;;-~~,2~I~a

~lisés_C~.11~Qgl, ·et 

Pour ces produits, le prélèvement est calculé 

forfaitairement sur la base de la teneur en 

saccharose, cu de la teneur en autres sucres 

calculés en saccharose, du produit concerné 

et du prélèvement sur le sucre blanc. 

Toutefois, les prélêvernents applicables au 

~cre d'érable et au ~ .. irop d'érable, sont 

limités du montant résultant de l'application 

du taux du droit consolidé dans le cadre du 

G.A.T.T. 

Le prélèvement à percevoir est celui qui est 

applicable le jour de l'importation. 

a) Toutefois pour les ~1cres de betteraves et de 

cannes à l'état solide et les mélasses, une 

fixation à lbvance'des prélèvements peut ~tre 

décidée : 

aa) pour- le sucre, si l'importation est né

cessaire pour assurer l'approvisionnement 

global de la Communauté 

bb) pour la mélasse, si l'importation est né

cessaire pour ass~~er l'approvisionnement 

de certaines régions de la Communauté. 
- ' . ' 

b) Le prél~vement applicable le jour du dépOt de 

la demande de certificat, ajusté en fonction du 

prix de seuil .qui. sera en vig"U.eu.r le jour de 

l'importat~on, est appliqué, sur demande de 

.l'intéressé à présenter lors de la demande 

. .. ; ... 
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de certificat à une impoi'tation à r.§al:.;.,_;':"':r 

pendant la durée de validité de ce certificat.o 

Cette derni~re peut ~tre limitée à la période 

au cours de laquelle les importations sont 

nécessaires pour assurer l'approvisionnement,· 

global pour le sucre et régional pour la mélasse, 

de la Communauté. 

c) Il est décidé de mettre fin à la fixation à 

l'avance du prélèvement lorsque les disponibilités 

ainsi ~~e les importations pour lesquelles des 

certificats d'importation ont été délivrés, 

assurent l'approvisionnemE:nt en sucre ou en 

mélasse, compte tenu de la consoœ~ation pré

visible dans la Co~nunauté. 

d) Pour les produits (sucres et mélasses) pour 

lesquels la durée du certificat d'importation 

permet un achat à terme~ une prime est ajou~ée 

au prélèvemento Le mon-tant de cette prime est 

calculé sur la base de la Qifférence entre le 

prix d'achat à terme et le prix C.A.F. 

Dans la Communauté, toute importation des produits 

visés par le présent règlement est soumise à la 

présentation d'un certificat d'importation dé

livré par les Etats membres à tout intéressé ~~i 

en fait la demande, quel que soit le lieu de son 

établissement dans la Commm1auté. 

Ce certificat est valable à partir de la date de 

sa délivrance et jusqu'à '2.xpiration du troisièmè 

mois pour les mélasses, et jusqu'à expiration du 

soixantième jour pour les autres produits, pou.r 

une importation effectuée dans la Communauté à 

partir d'une date à fixer par le Conseil et au 

plus tard à partir du 1er aoüt 1969. Jusqu•à cette 

.. . j ... 

, 
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date, ce certificat n'est valable que pour une 

opération effectuée dans l'Etat membre qui l'a 

délivra. 

18. délivrance de ces certificats est subordonnée 

à la constitution d'une caution qui garantit 

l'engagement d'importer pendant la durée de validité 

dU: certificat et qui reste acquise en tout ou en 

partie si 1 •·opération n'est pas réalisée dans ce 

délai ou n'est réalisée que partielle~ent. 

Lorsque l'importation ne peut être effectuée 

pendant la durée de validité du certificat par 

suite de circonstances à considérer comme cas de 

force majeure, l'organisme compétent décide, sur 

demande de ,1.' intéres.séf ~.ou_ bi~p. que 1' obligation 

.d'importer .est annulée ei! que la caution ne 
. :. ' 

reste pas acquise, qu bien que la duréee de 

validité du certificat est prolongée pour le 

délai nécessaire en raison de la circonstance 

invo~ée. 

Sous réserve du cas de foroè majeure lorsque 

l'obligation d'i~porter n'a pas été remplie 

·pendant la· durée de validité. du certificat 

la caution r~ste acquise à raison de 0,20 U.C. par 

100 kilogrammes pour les p~oduits relevant des 

positions 17.01, 17.02 et 17.05 et 0,02 U.C. pour 

les produits relevant des positions 12.04 et 

17.03 appliquées sur une quantité égale à la 

différence entre 95 %de la quantité nette 

indi~lée dans le·certificat d'importation et la 

quanti té ne.t·te effective importée. Toutefois si 

la quantité nette importée ~'élève à mo1ns de 5% 
de la ~.anti.té net_te indiqu.ée dans le certificat 

c'est de oette dernière que sera soustraite la 

... ; ... 
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quantité nette effectivement importée. 

Lorsqu'il s'agit de certi:?icats d'importation-pour 

les pro.iui ts relevant des positions 17.01 et 17 o03 

pour lesquels le prélèvement a été fixé à l'avance, 

le montant de caution qui reste acquise est majoré 

d•un montant égal à la différence entre le pré

lèvement fixé à 1•avanoe qui, le cas échéant, est 

majoré de la prime et le prélèvement applicable pour 

le dernier jour de validité du certificat diim

portation qui, le cas échéant, est majoré de'la 

prime si ce dernier prélèvement est infêrieUl~ au 

premier. 

Si dans la Comm~~auté, le marché d~un ou de 

plusieurs produits faisant 1•objen du présent 

r~glement subit ou est menacé de subir du fait 

des impo~tations ou exportations des pertur

bations graves susceptibles de mettre en péril 

les objectifs de l'art. 39 du Traité, des 

mesures appropriées peuvent être appliquées 

dans les échanges avec les pays tiers jusqu'à 

ce que la perturbation ou 1~ menace de pertur

bation ait disparu. 

Si une telle situation se présente, la 

Commission, à la demande d'un Etat ~embre ou 

de sa propre initiative, décide des mesures 

nécessaires qui sont communiquées aux Etats 

membres et qtti sont immédiatement applicables. 

Si la Commission a &té saisie dt U.."1e d.em2.nde 

d'un Etat membre, elle en décide dans les' 

24 h qui suivent la réception de la deffiande • 

. . . ; ... 
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Le Conseil, statuant sur proposition de la 

Co:nmission selon la procédure de vote prévue 

à l'art. 43 § .2 du Traité, arrête lP-s modalités 

d'application et définit les cas et les limites 

dans lesquels les Etats membres peuvent prendre 

des mesures conservatoires. 

Tout Etat membre peut déférer au Conseil la 

mesure prise par la Commission dans le délai 

de trois jours ouvrables suivant le jour de 

sa communication. 

Le Conseil se réunit sans délai. Il peut, selon 

la procédure de vote prévue à l'art. 43 § 2 

du Traité, modifier ou annuler la mesure en 

cause. 

G 0 .; 0 0 0 
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REFERENCES AU JOURNAL OFFICIEL DES COMMUNAUTES EJROPEENNES 
.~--- :!11:1 ......... ~ .. ,...,.... 

... ' 

_Eèg1ement n~ J.Oo n° ~~~ f.2;g~ 

1009/67/CEE 308 18-12-1967 1 

431/68/CEE L 89 10- 4-1968 3 
770/68/CEE L 143 25- 6-1968 16 

784/68/CEE L 145 27- 6-1968 10 

785/68/CEE L 145 27- 6-1963 12 

836/68/CEE L 151 30- 6-1968 38 

922/68/CEE L 160 9- 7-1968 5 
1672/68/CEE L 263 25-10-1968 20 
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Positions tarifaires 
=========:====~===== 

:2.04 ;ê.~t_!_~-~::~~~-~,.J._~qpe {~~~.!?- cosset-t_es), 

fra~l...~h§..es ou en po:gjr_.,eâ ca~ 

à sucre : 

A. Betteraves à sucre 

B. Canne à sucre 

17.01 Sucres de bAtterave ei_ de c_a:r.ne a à 

l'état solide 
............... ------~--

17.02 ~~~~~~~~_.! suco .. édan~,ê. du 

l!liel, mêr!:s ..... mfJangês de miel natureJ-J~ 

sucres et mél!!.!es caramelisés 

c. Sucre et sirop d'érable 

D. Autres sucres et sirops 

E. Succédanés du miel, même mélangés 

de miel naturel 

F. Sucres et mélasses caramelisés 

17.03 ~élasses, même décoloré~ 

17.05 Sucres z_siro.Ps et mélassef!.~!'.2.~~ 

ou additionnés de colorants_(x comE!i~ 

le sucre vanillé ou vanillir~~à 

l'exclusion des ~s_de fruits ~ 

tionnés de sucreU!!..J.~j:~s....Rro,;go:r.;: 

tiOI,}~: 

C. Autres que lactose et sirop de 

lactose, glucose et sirop de 

glucose 

Le droit autonome est : 

Prêl~vement ou 
taux des droits 
autonomes % 

12 (P) 

exemption (P) 

80 (P) 

42 (P) 

80 (P) 

50 (P) 

47 (P) 

65 (P) (a) 

67 (P) 

Taux des droits 
conventionnels 

% 

20 

{a) 
-nul {exemption) pour les mélasses non décolorées destinées à la 

fabrication de produits mélassés pour la not:rriture des anirr.aux; 
- de 9 % pour les mélasses de cannes non décolorées don·G l'extrait 

seo renferme moins de 63 % de saccharose, destinées à la fabrication 
de succédanés du café; 
de 19 % pour les mélasses non décolorées destinées à la fabrication 
de l'acide citrique. 



art. 13 § 3 
Rto 159/66. 

!):~~,_~-~.œm~~- R:~gl_§Jt~-~t-E:1JL.§l 
J.O. 30/62 

I. Droith de douane 

II. Prix è.e référence et prix d'entrée 

III. Taxes compensatoires 

IV. Régim~ à l'importation appliqué 

à li2gard des payo_tiers ou de certaias 

pays associés. 

V. Normes de 'quantité 

VI. Clause de sauvega~de. 

I. Droil,~.Ji.EL~.~ 

Les droits du tarif d.oua..'1ier commun sont 

appli.qués intégralement: 

à partir du,ler janvier 1967 pour les 

produits suivants: 

choux-fleurs, tomates, or~'1ges douces 1 

mandarines, citrons, raisins de table, 

pommes (autres que pommes à cidre) poires 

(autres que poires à poiré) 1 pêches (non 

corr.pris les brugnons et les nectarines). 

à partir du 1er juillet 1968 pour les produits 

sui va..L'l t s : 

- choux, épinards; salades, cardes et cardons, 

légumes à cosse en.grains ou en cosse, 

caruttes, navets, betteraves à salade, 

salsifis, céléris raves, radis et autres 

racines comestibles similaires, oignons, 



.J>t. 11 ~t. 23 

modifié par le Rt. 

65/65 art. l en 

liaison avec le 

Rt. 99/65 

/ 1 -
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échalottes, aulx, poireaux, asperges, 

artichauts, concombres et cornichons, cham

pignons et truffes, fenouil 1 pj_ments doux, 

pampl8mousses 1 figues fra1ches ou sèches? 

raisons secs, fruits à coques, J:Offiffi·}S .l c:..d.rE:, 

poires à poiré,coings 1 abricots, cerises~ 

prunes, baies fraîches (fraises, airelles et 

myrtilles) autres fruits fraiso 

a) ~~~x d~ référ~ 

Afin d'éviter des p(;rturbations dues à 

des offres en prov0nance des pays tiers 

faites à des prix anormaux,des prix de 

référence sont fixés annuellement. 

Ces prix peuvent en p~incipe être fixés pour 

tous les produits qui font l'objet de 

normes de qualité. Jusqu'à présent ils ne 

sont fixés que pour un certain nombre de 

produits. Le prix de référence est égal à 

la moyenne ari th.rnétique des prix à la pro

duction des divers Etats membres, majoré 

d'un monta..""lt fixé sur la baso des charges de 

commercialisation grevant les produits 

d'origine commQ~autaireo 

Les prix à la production correspondent à la 

moyenne des cours constatés, pendant les 

trois années qui précèdent la fixation du 

prix de référence 7 pour un produit indigène 
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défini dans ses caractéristiçues co:n.>ne:rcié::ües, 

sur le ou les marchés représentatifs situés 

dans les zones de production où les cours 

sont les plus bas. 

La moyenne des cours pour chaque marché 

représentatif est établie en excluant, pour 

chaque produit, les cours qui, peur l.'uno è.es 

périodes e~tre lesquelles la campagne a été 

r·5par~~e, s 'éca.r:t.ent sensiblement, ell baisse 

ou en hausse (30 %) 7 de la moyenne arithmé

tique des cours relevés sur les mêmes 

marchés et pour la m~a période pendant les 

cinq campagnes précédant la date de fixation 

du prix de r~férenceo 

!2:2.2~~: Les prix de référe;nce sont fixés 

suivant la procédure du Comité 

de Gestion. 

b) J2rix 2::en~ 

Pour chaque prwduit importé des pays tiers, 

il est calculé, chaque jour de marché et 

pour chaque provenance, un prix d'entrée, 

pour autant qu'il existe un prix de référence 

poar le produit.indigène correspondant. Le 

prix d'entréè e'3t calculé sur la base des cours 

constatés sur certains marchés de gros re

présentatifs. 

Le.prix çl'entr~e par prove~ance est calculé 

par la Commission sur la base des cours les plus 

bas diminués des droits de douane, des autres 

·taxes.à l'importation ainsi que des prix de 

transport de la frontière à ces marchés de 

gros représentatifs. 

. .. 1 ... 
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Dans le cas où les co-u.rs se ré1pportent à des 

proC:uits r6por...dant à une catoge>rie de qualité 

inférieure à celle qui a ~té re~en~e pour la 

fixation des prix de référence, ils sont 

affectés d'un coefficient d'adaptation fixé 

suivant la procédure du Comité de Custion., 

IIIG Taxes compersatoires 

Au cas où le pri:x: d'entrée d'un produit i:nporté 

on prover:ance de certains r-ays tiers est inférieur 

au prix de référence~ los importations de ce pro

duit en provenance de ces mêmes pa~rs sont frap

pées d'une taxe componsatoireQ 

Le montant de la taxe compensatoire est égal à 

la diffSrence entre le prix de référence et le 

prix d' er;.tr6e di3s marchandises importscs. Cette 

taxe d'un rüême montant pour tous :Les E.,'ts.,ts 

membres s'ajoute aux droits de d.ouane en vigueur. 

Proc8dure ----- Le montant de la taxe compensatoire 

est fixé conformément à la procédure 

du Comité de Gestiono 

IV. Régimes à 1' ~.mportat.ion à 1' 5gard des J2~ys .1ie!'..ê, 

ou de certains ~-~~ssoci~· 

Les mosures nécessaires en vue de la coordina

tion et de l'unification des régimes d'importa

tion appliqués par chaque Etat membre à l'égard 

des pays tiers eont arrêtées avant le lor jan

vier 1967. (Toutefois le Co:CJ.seil n'a pu se mettre 

d'accord avant cette dateo La Commizsion a trans

mis fin 1967 une propoBition de règlement re

lative à ce problème). 



protocole n° 6 § 2 a 

en dérogation à l'arto 

37 § 1 de l'Accord 

d'Athènes de février 1962 

Art. 25 de l'Accord 
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1.. Régi;nc à . .l' ér;ard de la Gr8ce 

En ce qui concerne les produits figurant 

à la liste de l'Annexe III de l'Accord 7 les 

Etats membres appliquent aux produits im

portés de la Grèce les droits de douane et 

taxes d'effet équivalent qu'ils applique~t 

entre eux à la date de l'entrée en vigueur 

cle 1 'Accordo 

Ils étendent à la Grèce les réductions 

successives qu'ils effectueront par la suite 

entre euxo La situation des produits grecs 

repris à l'annexe III est donc identique 

à celle des Etats membres visée sous point I 

ci-avant? c'est-à-dire droit de douane 

égal à zéro pour un certain nombre de produits, 

pour les autres cette suppression a lieu le 

ler juillet 1968. 

Les exportations grecques Qe fruits et 

légumes ne sont pas soumises à l'application 

Qes taxes compensatoires. Enfin, les Etats 

membres procèdent à l'élimination des 

restrictions quru1titatives aux importations 

on provenance de Grèce, restrictions quanti

tatives qui doivent être abolies au plus 

tard vingt-deux ans à compter do l'entrûe 

en vigueur de l'Accordo Cependant, par anti

cipation, les importations grecques dans les 

E~ats membres ont entretemps ét6 libérées. 

Les produits repris à l'Annexe III tombent 

pour la plupart sous le coup du Règlement 

n° 23. 

. ;. 
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2. Régime applicable aux aert!gl~~~g!!._ Mé

diterranéen .. 

lJors d. 1 'adoption par le Conseil les 23 et 

24 octobre 1967 du mar;.dat poar la reprise des 

négociatio:ns avec 18 naroc et la Tunisie, 

le Conseil 0st convenu qu'au moment de la 

mise en vigueur effective de la pr~f:.rGncc 

tarifaire -:e 80 % du TDC en f[:'.V8l1.r d·:_;:. :·.Jo,roc 

et de la Tunisie pour les agrumes Y une pr~~

férence tarifaire de 40 % du TDC sera accor

déa aux Qêmes conditions que celles qui devront 

s' a:r;plicrue:"' au r-1aroc et à la Tunisie 

- à Isra;::l dans le cadre de l'Accord 

Cormnercial sigré le 4 juin 1967 

-à l'Espagne et à la Turquiee 

3. RéEi~8 à l'égard de la Turquie 

~) Par sa décision l/67 le Conseil Association 

CEE-Turquie a institué~ en arplication de 

l'article 6 du protocole no 1 annexé à l'Accord 

d'1wLara, des mesures susceptibles de fa

voriser l'écoulement de certo_ins produits , 

turcs dans la Communautéo 

aa) raisins fr:2i.s de table (08o04 A) 

du 13 juin au 17 juillet une réduction 

de 50 ~~ du TDC est accordée à la Turquie o 

bb) oranges (Q8o02 A) mand~rines et clémen

tines (08.02 B) 2 Citrons (Ot2_:02 Cj. 

.; . 
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En fonction de la décision du Conseil des 

23 et 24 octobre 1967 (voir point 2 ci-ava.nt) 

et dans l'attente d'un régime applicable à tous 

les producteurs de ces p:i:"'oduits dans le bassin 

méditerrannéen~ les mesures suivantes sont d'ap-

.Plication : 

i) p~riodo pendant laquelle les prix de réfê

renco·ne s~appliquent pas 

rÉduction do 20 % du TDC • 

."ii) pé:r.·iode pendant laquelle des prix de réfé

rence sont. ~'application 

une r~duction de 20 % du TDC est accordée 

aux produits turcs pour autant que, sur le 

march.§ de la CEE, les prix des agrumes turques, 

soient supérieurs ou égaux au prix de réfé

rence majoré de l'incidence du TDC sur ces 

prix ·de réforence, d'une somme forfaitaire 

de 1, 20 UC/100 kg ('7coussinet protecteur"), 

ainsi que des frais de transport et autres 

taxes à 1' impo1·tation. 

Les mesures d'application du Rt. 973 art. 2 

prévoient que dans le cas, où, pour les e.grumos 

reprises ci-avant, les cours de ces produits sur 

les march5s représentatifs de la Communauté 

(Rt o 99/65) demeurent, sur le mm ... ché représen

tatif ayant le cours le plus bas, inférieurs 

poÙr 3 joÙrs de marché consécutifs au. p~ix .de_ 

référence, majqré des él6ments repris à,l'aliné~ 

précédenti le _drqit inscrit au TDC (20 %au lieu 

de 16, Î~) est appliqué au produit en cause ainsi 

qu'une taxe compensatoireo Ce r8gime ~aste en 

yigueur jusqu'au moment où ces mêmes cours .restent, 

pe.ndant 3 jours consécutifs de marché, égaux ou 

supérieurs,au prix de référence majoré des él6-
, • •• ' ' < 

ments repris à l'alinéa précédent. / . . 
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Enfin lorsque les exportations de la Turquie 

vers la GEE d5passent annuellement 100.000 

tonnes pour les orangos, mandarines et c18-

mentines fraîches et 10~000 tonnes pour les 

citrons frais 7 et pour autant que ces expor

tations soient susceptibles de créer èos dif

ficultés réelles pour les cxpcrtations simi

laires des 1~ats membres ou de fournisseu~s 

traè.i tionnels de ceux-ci 7 des mesures peuvent 

être prises par le Conseil à la ma~orité 

qualifiée, après consultation de la Turquie. 

b) Contingents tarifai~~ 

En application de l'art~ 3 du protoc0le n° 1 

annexé à 1 'accord d' Ar~ara 7 les contingünts 

tarifaires suivants ont été ouverts pour 

l'année 1969 : 

aa) f.L~ues sèches (ex 08a03) 

18.900 tonnes pour lesquelles le TDC est 

suspendu au ni veau de 4, 7 )~ 

bb) !.~~sins secê_ (ex 08.04) 

38.570 tonnes en exemption 

cc) poisettes (ex 08.05) 

l8o700 tonnes pour lesquelles le TDC 

est suspendu au niveau de 2,5 %. 

V. N<]_~s de guali_t6 

Des normes de qualité com;::rer:.a.nt une :répar

ti tian en catégories répo:,1t. 1ç\lLt à des critères 

de qualité sont fixées pG~ prcduits ou par 

groupes de produits 6numér0s dans le Règle

mento 

Le Conseil peut a~gmeuter le nombre de produits 

qui font l'objet de normes de qualité et arrêter 

oea dernières. Il statue à la majorité 
. 1. 

• 
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qualifi0e sur proposition de la Co~~ission. 

Les produits qui font l'objet de normes de quali

té ne peuvent être import~~ en proven~nce des pays 

tiers que s'ils réSpond.ent aux dites normes de qua

lité ou au moins à des mesures équiv~lentes • 
. . 

Dans le cas où ils sont commercialisés en em

ballage d'origine 1 les produits originaires ou 

en pl·o,re:ra.:v.-::':: cl9s pays tiers, autres que les pays 

tiers AU'.L"c~;;~-::,n,;:, st l0s pays non européens du 

bassin di.;; lé~ 1.:técliterrannée, ne sont sou!nis, en 

matière cle ;uarqu2.ge, à l'obligation, de conformi

té aux dispositions prévues par les normes com

munes de qualité qu'en ce qui concerne l'indi

cation: 

do la variété 

- du pays d'origine 

- de la catégorie de qualité. 

àu cas où ces indications ne figurent pas sur 

le colis adressé à l'importation, les opérations 

techniques liées au marquage sont effectuées 

par l'importateur. 

Toutefois celui-ci peut être dispensé de cette 

obligation si le premier acheteur auquel il 

vend la marchandise s'engage à effectuer ces 

opérations sous le contrôle du service compé

tent de l'Etat membre importateur. 

VI. Clause de sauvegarde 

(Dans sa proposition de règlement relative à 

la coordination et à l'unification des régimes 

d'importation appliqués par chaque Etat membre 

à l'égard des pays tiers, la Commission prévoit 

une clause de sauvegarde du même genre que 

celles déjà prévues pour les autres secteurs 

repris dans le présent document). 

.;. 
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RI!1"'11ERENCES AU JOURNAL OFFICIEL DES COMMUNAUrES EUROPJ1~S 

!lè~1ement ~ J.O .. n° ~ 1:.~:~ 
• 

23/62/CEE 30 20- 4-1962 965 

65/65/CEE 86 20- 5-1965 1458 

99/65/CEE 124 8- 7-1965 2109 

158/66/CEE 192 27-10-1966 3282 

159/66/CEE 192 27-10-1966 3286 

973/67/CEE 301 12-12-1967 2 

2125/68/CEE 311 28-12-1968 13 
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Positions Tarifaires 
==================== 

Légumes et plantesJe21ae8res, à 

l'état frais_Qu r5frigéré. 

B. Choux : 

I. Choux fleurs: 

a) du 15 avril au 30 novembre 

b) du 1er dâcembre au 14 avril 

II. Choux blancs et cho~x rouges 

III. Autres 

C. 1'pinards 

D. Salades, y compris les endives 
et les chicorées : 

I. laitues pommées 

a) du 1er avril au 30 novembre 

b) du 1er décembre au 31 mars 

II. Autres 

E. Cardes et cardons 

F. Légumes à cosse, en grains ou en 
cosse 

18.577 ;~:r/6S-F 

Pr0lèvement 
ou taux des 
droits auto-
nomes 

Taux des 
droits con
vention
ne1s )b 

17 avec min. 
de pere. de 
2 UC/100 kg 
poids net 

12 avec min. 
de pere. de 
2 UC/100 kg 
poids net 

15 avec min. 
de pere. de 
0,50 UC/100 kg 
poids net 

15 

13 

15 avec min. 
de pere. de 
2,50 UC/100 kg 
poids brut ·· 

13 avec min. 
de pere. de 
1i60 UC/100 kg 

. po~ds brut . 

13 

13 

.;. 
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I. Pois 

a) du 1er septembre au 
31 mai 

18.577/XI/68-F 

Pr8lèvemont 
ou taux des 
clroits auto-
nomes 

12 

b) du 1er juin au 31 août 17 

II. Haricots 

a) du 1er octobre au 30 juin 

b) du 1er juillet au 
30 septembre 

III. Autres 

G. Carottes, navets, betteraves 
à salade, salsifis, c81eris
raves, radis et autres racines 
comestibles similaires 

I. Céleris-raves 

13 avec 
min. de 
perco de 
2 UC/100 kg 
poids not 

17 avec 
min. è..c 
pere. de 
2 t;C/100 kg 
poids net 

17 

a) du 1er mai au 30 septembre 13 

b) du 1er octobre au 30 avril 17 

II. Carottes et navets 17 

III. Raifort 

IV. Autres 

H. Oignons, échalotes et aulx 

IJ. Poireaux et autres alliacées 
(civettes, ciboules, cibou
lettes, etc.) 

K. Asperges 

17 

17 

l ') ,_ 

13 

16 

Taux des 
droits con
V8ntion
nels ,0 

:o 

15 

16 
. 1. 
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L. Artichauts 

M. Tomr.tes 

I. du 1er novembre au 14 mai 

II.du 15 mai au 31 octobre 

N. Olives et câpres 

I. Olives: 

a) destinées à des usages 
autres que la production 
de l'huile 

b) autres 

II. Câpres 

Oo Concombres et cornichons : 

I. Concombres, du 16 mai au 
31 octobre 

II. Autres 

Q. Fenouil 

R. Piments doux 

S. Autres 

08.02 Agrumes, frais ou secs 

A. Oranges : 

I. Oranges douces, fra~ches 

Prélèvement 
ou taux des 
droits auto
nomes % 

11 avec min. 
do pere. de 
2 UC/100 kg 
poids net (n.) 

18 avec min. 
de pere. de 
2 UC/100 kg 
poids net (a) 

7 
?(P) 

7 

20 

16 

12 

11 

16 

,) 

(a) en sus du droit de douane, l'app:)_ication d'une taxe 
compensatoire est prévue sous certaines conditions. 

Tartx des 
droi-ts con
vention
r.Lel.s 7b 

20 

10 

9 

'; 

. 1. 

'·, 

:1 
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a) du ler avril au 15 octobre 

b) du 16 octobre au 31 mars 

II. autres 

a) du 1er avril au 15 octobre 

b) du 16 octobre au 31 mars 

B. Mandarines et satsumas: clémen""""· 
tines, tangerines et autres 
hybrides similaires d' agTtunes 

C. Citrons 

08.03 Figues, fraîches ou sèches 

A. Fraîches 

B. Sèches 

08.04 Raisins frais ou secs 

A. Frais 

I. de table 

a) du ler novembre au 14 juillet 

b) du 15 juillet au 31 octobre 

II. autres 

a) du ler novembre au 14 juillet 

b) du 15 juillet au 31 octobre 

B. Secs 

08.05 Fruits à~ .. Sll!.e (aut:r_gs que ceu~ dE. 
no 98.01), frais ... 2u~s~§.g1o_...,~~ 
~2ogues ou décortiqués 

A. il.mandcs 

II. Autres ~~'amères 

Prélèvement 
ou tau..."'C des 
droits auto
nomes % 

l5(a) 

20(a) 

15 

20 

20(a) 

8(a) 

7 
10 

18(a) 

22(a) 

18 

22 

9 

7 

(a) en sus du droit de douane, l'application d'une taxa 
compensatoire est pr8vue sous certaines conditions. 

Taux cles 
droits con
vention
nels % 

15 

15 

6 

7 
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B. Noix communes 

C. Châtaignes et marrons 

08.06 Pom~-~ J?Oires ct· co~ frais 

A. Pommes: 

I. Pommes à cidre, présentées 
en vrac, du 16 septembre 
au ~5 déçembre 

II. Autres· 

a) elu 1er a.o-tt au 31 d8-
cembre 

b') du 1er · · -:l.l Je.nv1er au _. mars 

c) du 1er avril au 31 juillet 

B. Poires : 

I. Poires à po1re, présentées 
en vrac 7 du 1er août au 
31 décembre 

II. Autres 

a) du 1er janvier au 31 juil
let 

b) du 1er août au 31 décembre 

P:--élèvcment 
o~ taux des 
d:-oits auto
nomes Yo 

8 

7 

10 avec min. 
de pere. de 
0 750 UC/100 kg 
poids net 

14 avec min. 
de pere. de 
2 7 40 UC/100 kg 
p:Jids net (a) 

10 avec min. 
de pere· .. de 
1 7 70 UC/100 kg 
;oide·ti~t (a) 

8 avec min. 
de pere. de 
1,40 UC/100 kg 
poids net (a) 

13 avec min. 
de pere. de 
2 UC/100 zg 
poids net 

10 avec min •. 
de pere. de 
1,50 UC/100 :kg· 
poids net (a)· _ 

13 avec min. 
d.e pere. de 
2 UC/100 kg . 
poids net (a) 

~n sus du dro.i t de. douane; 1 'application .d~un~. ~a~~ 
compensatoire est prévue sous certaines conditions. 

T1:',ux des 
droits con
vention
ne1s % 

8 

9 c.vec min. 
de pero. de 
0,45 UC/100 kg 
poids net 

14 avec min. 
de pere. de 
2, 40 Ut:':/100 kg 
poids net 

10 a..rec min. 
de pere. de 
1, 70 UC/100 kg 
poids net 

8 avec min. 
de porc. de 
1 1 40 UC/100 kg 
poids net 

9 avec min .. 
de pere, de 
0,45 UC/100 kg 
poids net 

·10 avec min • 
de pe!'c. de 

:.1 1 50 UC/100 kg 
·poids net 

13 avec min. 
de pere, de 
2 UC/100 kg 
poids net 

.j. 
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C. Coings 

08.07 Fruits.à nozau, fra~s 

A. Abricots 

B. Pêches, y compris les brugnons 
et nectarines 

C. Cerises 

r. du 1er mai au 15 juillet 

II. du 16 juillet au 30 avril 

D. Prunes : 

I .. du ler juillet au 30 septembre 

II. du 1er octobre au 30 juin 

E. Autres 

08.08 Baies fraîches 

A. J:traises 

r. du ler mai au 31 juillet 

II. du 1er août au 30 avril 

B. Airelles 

C. Uyrtilles 

D. Framboises, ~cseilles à grappes 
noires (cassis) et ro~_lges 

E. Papayes 

F. Autres 

08.09 Autres f~iiêJ.;rais 

Prélèyement 
ou taux des 
droits auto-
nomes 

9 

25 

22(a) 

(f! 
/0 

15 avec min. 
de p.:.:.rc .. de 
3 UC/JOO kg 
poids net (a) 

15 (a) 

15 avec rr.in .. 
de pe:cc .. de 
3 UC/100 kg 
poid.s net (a) 

lü( a) 

15 

16 avr>c r.;:l.n .. 

3 "\J ,=· ' .') \ }(.g 

poi:.:;~ :'~-'t 

16 

9 

9 

12 

12 

J2 

ll 

Taux des 
droits con
vention
nels ~~ 

15 

10 

14 

7 

11 

6 

(a) En sus du droit de douane, l'application d'une taxe compensatoire est 
prévue sous certaines conditions .. 
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Produits transformés à base de 

fruits et logumes (Rèr-lemeny n° 065)681 

InE:t ru:nen t s I. Droits de douane 

II. Prélèvement 

III.· Régime applicable aux produits trans
formés à base de fruits et légumes, 
originaires des E.A.M.A. et des 
P.T.O.~~. 

IV. Certificat de préfixation. 

I. Droits de douane 

Le tarif douanier commun s'applique aux produits 

suivants: 

a) Lé~~mes et plantes potagères, cuits ou non, à 

l'état congelé, à l'exclusion des olives 

b) Lébum~s et plantes potagères, pr3sentés dans 

l'eau salée, soufrés ou additionnés d'autres sub

stances servant à assurer provisoirement leur con-.. •' .' 

servat6~n, mai~ no~ spécialement préparés pour la 
. - . ~ ~ . . " 
con~o~at~on immédiate, à l'exclusion des olives 

c) :~é~rnes et plant:~s potacères, désséchés, déshydra

tés ou é~apor~~, même coupés en morceaux ou en 

tranches ou bien broyés ou pulvérisés, mais non 

autrement prSparés, à l'e~clusion des olives 

d) fruits, cuits ou non, à l'état congelé, sans addi

tion de sucre 

e) fruits conservé.s.p::rovl.soirement (par exemp~e, au ... 

rr.oyen do.·gaz sulfureux,· où dans 1 'eau salée 9 sou;f'r~e 

ou· addi tionn6e d·'-àutres substances servant à assù.~ · 
rer provisoirement leur conservation), mais im

propres à la consommation en l'état 

r) fruit~ séché~ (~utres que ceux des positions 08o0l 

·à- 08.05 ·inclus}·· 

.;. 
·.t' 



Art. 2, Rt. 865/68 
modifié par 
Rt. 1604/68 
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g) écorces d'agrumes et de melons, fraîches, conge

lées, présentées dans l'eau salée, soufr8e ou ~ddi

tionnée d'autres SPbstances servant à a.ssr~rer pro

visoirement leur conservation ou 'l,:)ie:r.c sÉchées 

h) pectine 

i) légumes, plantes potagères et fruits préparés ou 

conservés au vinaiê;re ou à l'acide acétique, avec 

ou sans sel, épices, moutarde ou sucre 

j) lécumos et plantes potagères préparôs ou conserv.:Ss 

sans vinaigTe ou acide acétique 

k) fruits à l'état congelé, additioru1és de sucre 

1) fruits, écorces de fruits, plantes et parties de 

plantes, confits au sucre (égoutt~s, glacés, cristal

lisés) 

rn) purées et pâtes de fruits, confitures, gelées, mar

melades, obtenues par cuisson, avec ou sans addition 

de sucre 

n) fruits autrement préparés ou conservés, avec ou 

sans addition de sucre ou dtalcool 

o) jus de fruits (à l'exclusion de jus et moûts de 

raisins), ou de légumes non fermentés, sans addi

tion d'alcool, et avec ou sans addition de sucre 

p) jus de raisins (y compris los moûts de raisins), 

sru1s addition d'alcool, d'une teneur en sucre 

d'addition sup5rieure à 30 A en poids. 

II. Prélèvement 

1. Prcduits auxquels s'applique le prélèvement 

Au titre des sucres divers d'addition il est perçu 

un prélèvement à l'importation des produits sui-

vants : 

a) Fruits à 1'6tat congelé, additionnés de sucre. 

b) Fruits, écorces de fruits, plantes et parties de 

plantes confits au sucre. 

c) Purées et pâtes de fruits, confitures, gelées, 

.j. 
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lœt. 2 § 2, Rt. 865/68 
modifié par Rt. 455/69 

Art. 2 ~ 3, Rt. 865/68 
modifié par Rt. 455/69 

Art. 5, Rt. 865/68 
Art. 1, r.t. 1128/68 
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mar~elades, obte~ue~ par cuisson, avec ou sans 

add.i ti. on de sucre o 

d) Fru::. ts autre'mont pré par :s, ou conser~.rés 1 avec ou 

sans addition de sucre ou d'alcool 

e) Jus de fruits (y compris les moûts do raisins) ou 

de lé6"Umcs, non fermentés, sans addition d'alcool, 

avec ou sans addition de sucre. 

2. Fixatiol!...§u pr{lèv3m~ 

Le pr2lèvemcnt .pour 100 kg de produit net importé est 

ô~al au prélèvement calcul3 forfaitai~ement sur la 

base de la teneur en saccharose (Art. 14 § 5, Rt. 
1009/6'1), exprimé par kilogramms de saccharose, mul

tiplié par le chiffre indiqué povr le produit en 

. c~use à la colonne.! de l'annexe I au Rt. 865/68. 

Si la teneur en sucres d'addition pour lOO kg net de 

pl'Odui t importé ost supérieure de trois kilogrammes 

ou plus à la tenuur exprim0e pa!' le chiffre figurant 

pour le produit 'ën cause à la colonnG 1 de 1 'annexe I 

a~ Rto 865/68. le prélèvement est calculé, pour 100 kg 

net do produit ir:1porté, en mu:!. tiplia:1t lo rrélèvement 

visé à l'Art. 2 ~ 2 du Rt. 865 par un chiffre, repré

sentant la teneur en sucres d 1 ad<iition. 

Sur demande de l'intéressé, si la tencuT' 0n sucres 

d' addition pour lOO k.:; net de prod11i t import6 est 

infôrioure de deux kil06Ta~es on plus ~ la teneur 

exprimée par l0 chiff:--e figurant à la colonne 1 de 

1 'a:1nexe I au Rt o 865/68 lo prélèvemont est calculé 

·selon les dispositions prévues au paragraphe prücé

dent. 

3. Préfixc:-.tion du prélèvement 

Le pr3lèvement est ce~ui applic~blo lo jour de l'im

portation. Toute:ois.le prélèvement en vi[.,rueur le 

jour du àépôt de la demande du certificat de préfixa

tion peut êtr0 appliqué, sur G.emande de l'intéressé 

. ;. 



Rt. 866/68 III. 

Art. 6, Rt. 865/68 IV. 
Rt. 865/68 complété 
par Rt. 1128/68 
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à présenter lors de la dcma1...de du certificat t à une 

opération à r-Jaliser penda.at la 6.urée do ce certifi

cat. 

!:tégime applicable aux :t:rodni ts transfornés à b::tse de 
fruits et lé~~es, cribinaireo des Etats Africains 
ot r~alt;ache Associés \E.A.~lf.A.) cu dos Pays et Ter
rit o i rb s d' Out re Mer· ( r o T. 0. ~L ) 

1.. ~S!!!E_t i 011~9 c2~::. ,s droits de douar c 

~es droi ·sB de douane pour les produits visés sous 1 7 

originaires des E.A.M.A. ou des P.T.O.M., ne sont 

pas appliqu0s. 

2. ExemptJ.22.l..<l~,...'Rr5lèvemcnt 

Les impo:r·ta.tions de conserves d'ananas ct cle jus 

d'ananas originaires des E.A.M.A. ou des P.T.O.H. 

ne sont pas soumises au prélèvement au titre des 

sucres divers d'addition. 

Certificat ...,~v_réfix::1tion 

Toute impor~ation dans 1& CommU11auté de produits bé

néficiant du régime de fix~tion à l'avru1ce des pr~

lèvements est soumise à la présentation d'un certifi

cat de pr8fb::ation délivré par les Et.s.ts ~iembres à 

tout intér:-:;::s<.S qui en fait la demande q'J.el que soit 

le liou de c0n 8ta0lissement dans la Comm:1nauté. Ce 

certificat èB-~ vc.lable 2, partir de 13. date de sa 

délivrance et jusqu'à l'expiration du cinqui~me mois 

suivant cc:~lni au cours duquel il a été clélivré pour 

une importu.~.ion effectuée dans la Communauté à partir 

d'une date à fixer par lo Conseil statuant sur pro

position de la Co~~ission selon la procédure de vote 

prévuo à l'Art. 43 ~ 2 du Traitü, ct au plus tard 

à partir du 1er août 1969. Jusqu'à cette date, ce 

certific~t n'est valable que pour une opération ef

fectu6e dans l'état membre qui l'a délivré. 

.j. 

,. 

• 
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Lors de l'importation Q1un produit soumis a d€s res

trictions qua.ntj tati ves 7 1' a.pplicaoili·t.§ du certifi

c~t est subordonnée ~ la production d'un document 

valant autorisation préalable d'impc~tation. 

Do.ns ce cas 7 lo ccrtificC~.t est valabl~ jP_squ' à la 

date do l' eXIJiratio:i.l du dccum.;;nt valable a·..1torisation 

préalable d'importation 7 dans la mesure où cette 

dernière date est antérieure à la date de l'expira

tien du cortificato 

La d0livrance du certificat est st:.bordonnée à la con

stitution d'une caution, d.ont le montar:t pour chaque 

produit est mentionné à l'annexe du Rt. 1128/68, 

qui garantit l'eneagement dvimpo:rter pendant la 

durée du certificato Lorsque l'importativn ne peut 

être effectuée pendant la durée de validité du cer

tificat, par suite d'une circonstance ù considérer 

c~mmo c~s do force majeure, l'organisme compétent 

décide 1 sur demande de l'intéressé~ ou bien que 

l'ob:.igo.tion d'importer est annulée et Cfù.e la caution 

ne reste pas acquise, ou bien que la durée de vali

dité du certificat est prolongée pour le délai jug~ 

nécessaire en raison de la circonstance invoquée. 

So~s r8serve du cas de force majeure lors~..1e l'obli

gation ~'importer n'~ p~s été remplie pendant la 

durée de validité du certificat, la caution reste 

acquise à raison des montants indiqués pour chuque 

rrowtit à l'annexe du Rte 11~8/63 appliqqu3s à une 

qunnti té oga l__e ~- la diffch .. cr.ce entre 93 }) de la quan

tité indiqu3e dans le c0rtific0t ct la quantité im

portéco T.Jutofois lorsqu'c..ucune quantité n'a été 

importée, la qu.anti t6 totale indiquée dans le certi

ficat est prise en considération. 

.j. 
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r, 

Règlement n 0 J.O .. n° 
.,..,~-'1.....,. ....... ....,.,....~ Date Page 

-: 

865/68/CEE 1 153 1- 7-1968 8 
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1128/68/CEE L 187 31- 7-1968 9 
1604/68/CEE L 253 16-10-1968 6 

455/69/CEE L 64 14- 3-1969 1 

• 
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FJsitiors T~rifaires 
==================== 

Lér~mcs et flantes potagère~ 2 c~its ou 
non 9 t:~ 1 'é~at .9..2Egolé 

B. Autres que les olives 

I&gumes et plantes nota?ères prt:;sentés 
dans 1' oau_ salée, soufrôe ou a.ddi ti on
née di autres ~ubstances servant à. assure!' 
provisoirement leur conservation, mais 
non spécialems~t préparés rour la con
sommation imm~di2.te: 

B. Câpres 

c. Oignons 

Do Concombres et cornichons 

E. Tomates 

~ F. Autres 15gumes et plantes potagères 
à l'exclusion des olives 

G. I·félangos de légumes et de plantes 
potagères repris ci-dessus 

Légumes et rlant6s potagères Qéss8ch0~, 
desh.ydratés ou 6vapor(:-:s 2 même è0upés 
en morceo,u_."'{ ou 3n tranch€S ou bien 
broyés ou pulvérists, mais non ~utre
ment préFarés: 

!"i... Oienons 

B. Autres que les olives 

Fruits, cuits ou non, à l'~tat congelô, 
sans additio~ de sucre 

A. Fraises, framboises, groseilles à 
grappes n-ires (cassis) et rou6es 

B. .Autres 

18.577/XI/68-F 

F1•é 1 èveli!en t 
o-11 taux des 
droits é:..uto
nomes ;u 

19 

8 

9 
15 
14 

12 

15 

20 

16 

20 

20 

Tr ... ux dés 
droits· con
vont ièime 1 s 

18 

6 

9 
15 

18 

16 

18 

.;. 
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FrG1èvemE:nt 
ou taux d€S 
droits auto-

Frui_t 3 S2!l.[~vé s E'..2~;.,.~~if.e.m_o.nU~~ 
~~le. au moyE.n_d.J_.~ 8ulft_~_::~-~?E-~ 
dans 1 'e~:-~l8e, ss;&fr~<?..!Z .9.~Q-i~i<2_~.=. 
nte d'autres substances se::"··,rn.r:t à assu-
~proYiê.2iroment 1.~ éi.{~-::-~~~~T.";--t'iorÙ.t_ 
mai~ impropres à la consom;~,~~j_on en 
1'0tat: 

A. Abricots 

B. Oranges 

C. Papayes 

D. Autres 

Fruits s6chés (autres ~2--9~~-des 
n°S 08.01 à 08.05 inclus) 

A. 

B. 

c. 
D. 

F. 

G. 

Abricots 

Pêches, y compris les brugnons et 
nectarines 

Pruneaux 

Pommes et poires 

Papayes 

Macédoines 

r. sc..ns pruneaux 
I,. 

..Lo avoc pruneaux 

Autres 

nom os 

Ec2_.rc~~S,;~rt~es c;t. dEl_œ_el?.'P:1·~~_frri.$h~~' 
.2,2_l)f;eleeE? 2 prçsent·:-.:es dans. -~ · > :~.~, 
}l,_O~fr:je 0u D.ddi tionn<Se d~ .. ê-u.J.:. ·· .. :-:; suèste.nces 
~!:~ è. ~~;rer proviso}l.:f~:2l.:::.l:"rt lvur 
~ervation ou bien s~c~2e~~ 

Sucs et cxtrai ts v·~eéta~. ?~-~::~n~~~ 
~cti~es, ;r.:-eill11aiH..:d 0t _[~':.~(.~ .. :~~j 
!Y.:l.ar..=.~.far et autres muc:hb-~--~~-::~ ~1 
épaississants dSrivos des -::L~Y tau! 

B. :.rn.tières pectiques, pectinates et 
pectates 

I. A l'état sec 

Pectine de pommes 

16 

16 

11 

11 

9 

9 
18 

10 

8 

9 
12 

8 

2 

24 

jo 

Taux des 
droits coa
ve:ntionnE.ls 

;o 

7 

7 
16 

8 

4 

8 

12 

6 

24 

,. 
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20.02 

20.03 

20.04 

20.05 
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Fr8lèvement 
ou taux des 
droits auto-_, 

nomes ;o 

L8L~_2_~aütes po!_~g8r~, et f~!e, 
préparS~ ou conserv5s au vinaigrG 
ou à 1 'acide acétiq:q_~.x avec ou sans 
sel, épic0s, moutarde ou sucre 

A. Chutney de œangue 

B. Autres 

L.3cymes et p1a;.1tes pctarzères, ~répa
r5s ou conserv0s nans vinaicre ou 
acide ac5tique: 

A.. Champi[!lons 

B.. Truffes 

C. Tomc.tes 

D. Aspert;es 

E. Choucroute 

F. Câpres et olives 

G. Petits pois et haricots verts 

H. Autres, y compris les mélanges 

Fruit~ & 1'2tat congcl8, additionnés 
de S'..lcrc: 

A. d'une teneur en sucres s~périeure 
à 13 ; en ~oi~s 

.._~.-;;;..~_;_.;,_--. .... f-ru_jt s 2 n lan tes et 
c0nÎl t s au sucre 
cristallisés 

B. Autres que_ cingembre 

I. d'une teneur en sucres sup~rieure · 
à 13 7~ on poiè:.s 

Fur8es et pâtes de fruits, confitures 1 
eeL3es 1 m.q,rmolacles, obtenues par cuisson, 
§:Y..2.C cu sans ad dit fon de sucre : 

A.. Pur .. ~ es et pâtes cle marr·1ns: 

I. d'une teneur en sucres su
périeure à 13 % en poids 

1. 

23 

20 

18 

22 

20 

20 

24 

24 

26 p 

25 p 

30 p' 

Taux dea 
droits con
ventionnels 

,;'j 
;0 

18 
18 

22 

24 
22 

26 + das(a) 

25 + das 

30 + das 

. ;. 
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Pr5lèvemont 
01:. taux des 
droits a-.J.to
nomes 1~ 

Confitures et marmelades d'agrPmes: 

IG d'une teneur en sucre~ E.u-
péri eure é~ 30 '}o on poids 30 p 

1 ..... 
..Lo c::_'une teneur on sucrBs su-

p-?rieurG à 13 fo ét inférieure 
ou Cgale à 30 ·r1 jo E:n poids 30 p 

Autres 
-r d'une teneur en sucres su-..L..o 

péri eure .. 30 ~~ on poids 30 p a 

II .. d'une teneur en sucres su-
per~eure à 13 % et inférieure 
ou égale à 30 /o en poids 30 F 

Fruits autrement Eré12ar0s ou conserv0s 1 
avec ou sans addition de su-cre ou d'al-
cool . . 
B. Autres quo les fruits D.. coques 

grillés 

I. à l'alcool: 

b) Ananas, en emballages immC-
diats d'un contenu net: 

1. de plus de 1 kg 

aa) d'une teneur en su ores 
sup,]rioure à :!...-( ·,:s en 
poids 32 F 

2. de 1 kg ou moins 

aa) d'une teneur en sucrGs 
supürieurc;:; à 19 :~ el.l. 
poids 32 F 

c) Raisins 

1. d 1l 1.D8 teneur en sucres 
supérieure è. 13 )~ en 
poids 32 p 

d) Pêches, poires et abricots, 
en emballat;es imm6diats d'un 
contenu net . . 
1. de plus de 1 kg 

Taux cles 
droits con
v::;ntionEels 

jo 

27 + das 

27 + das 

,/ 

30 + das 

30 + das 

. 1. 

·--

.. 

!' 

~ 
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aa) d'une teneur en sucres 
supérieure à 13 Î~ en 

Prélèvement 
ou .taux des 
droits nuto
nùmes /o 

poids 32 P 

2o de 1 kg ou moins 

aa) d'une teneur en sucres 
supérieure à 15 % en 
poids 32 P 

e) Autres fruits 

la d'une teneur en sucres 
cup0rieure à 9 % en poids 32 P 

f) ~.M langes de fruits 

lo d'une teneur en sucres 
sup6rieure à 9 % en poi~s 32 P 

. · II. sans alcool: 

a) avec addition de sucre, en em
ballages immédiats d'un contenu 
r.et de :plus de 1 kg 

2. Sebments de pamplemousses et 
de pom5los 23 P(b) 

3. Mandarines 23 ? 

4o Raisins 

5. Ananas 

23 p 

aa) d'une teneur en sucres su
p6rieure à 17 ~ en poids 23 P 

6. Pêches, poir~s et abricote 

aa) d'une teneur en sucres su
périeure à 13 % en poids 23 P 

7. Autres fruits 23 P 
8. Mélanges de fruits 

aa) mélances dans lesquels 
aucun des fruits compo
sa:r:t s ne dépasse 50 ~~ 
en poids du total des 
fruits 23 P 

bb) autres 23 P 

'.Paux des 
droits con
ventionnels 

j 
jO 

20(b) p 

22,2 p 

22,6 p 

22,6 p 

22,6 p 

22,6 p 

22,2 p 

22,6 p 

.;. 
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b) avec addition de sucre~ en em
ball~·es imm~di~ts d'un conte
nu net de 1 kg ou moins 

2o Segments de pamplemousses 
et de pomélos 

3. Mandarines 

4o Raisins 

5o Ananas 

aa) d'une teneur en sucres su
p5rieurc à 19 ~ en poids 

6. Pêches, poires et abricots 

aa) d'une teneur en sucres su
pârieure à 15 % en poids 

7. Autres fruits 

8. M5langes de fruits 

aa) mélanges dans· lesquels 
aucun des fruits compo
sants ne dépasse 50 ~ 
en poids du total des 
fruits 

bb) autres 

compris les moûts de 
~~~s lé non ferment3s, 
~~ .. i:..c!~Jtion d'alcool 1 •.. ?-vec ou sans 
addition de sucre 

A. d'une densité supérieure à 1,33 
à 15° c 

I. de raisins: 

b) autres que d'une valeur 
superleure à 30 u.c. par 
lOO kg poids net 

Prélèvement 
ou taux des 
droits e.uto
nomcs ·:6 

27 p 

27 p 

27 p 

27 p 

27 p 

27 p 

27 F 
27 p 

1. d'une teneur on sucres d'addi
tion supérieure à 30 % en 
poids 50 P 

II. autres 

b) non d8nomm0s 

1. d'une teneur en sucres 
d'addition supérieure à 
30 % en poids 42 F 

rraux des 
droits con
ventionnels ,., 

ïo 

20 p 

23,8 p 

24,6 F 

24 + das 

24 + das 

24,6 p 

23,8 p 

24,6 p 

50 p 

42 p 
.;. 

• 

1 
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Prélèvement 
ou taux des 
droits auto
nomes ·% 

B. D'une densité ég~le ou inférieure à 
1,33 à 15° c 
I. De raisins 9 de pommest de poires; 

mélanges de jus de pommes et de 
jus de poires : 

a) d'une valeur supérieure à. 18 
u.c. par 100 kg poids net 

1. de raisins 

2. de pommes et de poires 

aa) contenant des sucres 
d1 addition 

bb) autres 

3. Î·iélanges de jus de pommes et 
de jus de poires 

b) d'une valeur égale ou inférieure 
à 18 U.C. par 100 kg poids net : 

1. de raisins 

aa) d'une teneur en sucres 
d'addition supérieure à 
30 /a en poids 

bb) autres 

2. de pommes 

3. 

aa) d'une teneur en sucres 
d'addition supérieure à 
30 Î~ en po ids 

bb) d'une teneur en sucres 
d'addition égale ou 
inférieure à 30 ·fo en poids 

oc) ne contenant pas de 
sucres d'addition 

de poires 

aa) d'une teneur en sucres 
d'addition supérieure à 
30 ;~ en poids 

bb) d'une teneur en sucres 
d'addition égale ou in-
férieure à 30 % en poids 

oc) ne contenant pas de 
sucres d•addition 

28 

25 
25 

25 

'28 p 

28 

25 p 

25 

25 

25 p 

25 

25 

Taux des 
droits con
ventionnels 

,~1 
;.; 

28 das 

24 das 

24 

24 das 

28 das 

28 das 

24 das 

24 das 

24 

24 das 

24 das 

24 

.;. 
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Prélèvement 
ou taux des 
droits auto
nomes % 

4. l[élanges de jus de pommes 
et de jus de poires : 

aa) d'm1e teneur en sucres 
d'addition supérie1~e 
à 30 % en poids 

bb) autres 

II. autres : 

a) d'une valeur supérieure à 
30 U.C. par 100 kg poids 
net : 

1. d'0!"anges 

2. de pamplemousse et de 
pomélos 

3. de citrons ou d'autres 
.agrumes : 

aa) contenant des sucres 
d'addition 

bb) autres 

4· d'ananas : 

aa) contenant des sucres 
d'addition 

bb) autres 

5· de tomates 

aa) contenant des sucres 
d'addition 

bb) autres 

6. d.' autres fruits et légumes ~: 

aa) contenant des sucres 
d'add1tion 

bb) autres 

7D mélanges 

aa) de jus d'ag~~es et de 
jus d'ananas 

11. contenant des sucres 
d'addition 

22 .. autres 

bb) autres : 

11. contenant des sucres 
d'addition 

22. non déno~~és 

25 p 

25 

21 

21 

21 

21 

22 

22 

21 

21 

24 
24 

22 

22 

24 
24 

Taux des 
droits con
ventionnels 

.;. 

Jà 

24 das 

24 das 

19 das 

15 das 

18 das 

18 

19 das 

19 

20 das 

20 

21 das 

21 

19 das 

19 

; 
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Pré1~vemGnt Taux des 
ou taux des droits con-
droits auto- ventionnels 
nomes .:;1 

Ï0 ;a 

6. de tomates "'" 

aa) d'une teneur en sucres 
d'addition supérie~re à 30 % 
en poids 21 p 20 das ~ 

bb) d'une teneur en sucres 
d'addition égale ou inférieure 
à 30 % en poids 21 20 das 

cc) ne contenant pas de sucres 
d'addition 21 20 

1· d'autres fruits et légumes 

aa) d'une teneur en sucres 
d'addition supérieure à 30 9~ 
en poids 24 p 21 das 

bb) d'une teneur en sucres 
d'addition égale ou inférieure 
à 30 % en poids 24 21 das 

cc) ne contenant pas de sucres 
d'addition 24 21 

8. mélanges 

aa) de jus d'agrumes et de jus 
d'ananas 

11. d'une teneur en sucres 
d'addition supérieure à 
30 'f'o en poids 22 p 19 das 

22. d'une teneur en sucres 
d'addition égale ou 
inférieure à 30 % en poids 22 19 das 

33o ne contenant pas de 
sucres d'addition 22 .19 

' bb) autres .. 
11. d'une teneur en sucres 

d'addition supérieure à 
30 % en poid.s 24 p 21 das " 

22. d'une teneur en sucres 
d'addition égale ou 
inférieure à 30 }~ en poids 24 21 das 

33. ne conten~nt pas de 
sucres dtaddition 24 21 

.;. 
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t1atières grasses_ - Règlement n ° 136/G6 J~. Oo 172/66 
================·~====~~=~==~===~======•=========== 

I. Régime applicable aux produits oléagineux 

en provenance des pays tiers. 

1. Droits de Douane 

2. Pr3lèvements 

II~ Régime applicable aux pro~uits oléagineux 

en provenance è.e Grèce. 

1. Droits de Douano 

2. PrDlèvements 
c . 

IIIo Régime applicable aux produits oléagineux 

en provenance des E.A .. r.~~A. et des P.T.O.M. 

IV. Montants compensatoires 

V. Certificats d'importation 

VI. Clause de s~uvegarde 

.;. 
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1. Régime applicable aux produits oléagineux en 

provenance dos :pays tiers 

Art. 1 § 2 sous a), 
Rt. 136/66 
Art. 1 ~ 2 sous b), 
Rt. 136/66 

1. Droits de Douane 

Sont soumis au Tarif Douanier Commun: 

a) ~aines et fruits oléagineux, même concassés; 

b) les f~E~~ de graines et fruits o10agineux non 

d.és:t._uil3es (à 1' exception de la fnxine de moutarde); 

c) les ~}~gJsses et huiles de poissons et de mammi

fères_ r"irl,~ même raffinées. Les graisses et 

huile~ de poissons partiellement ou totalement 

solidifiées ou durcies par tout autre procédé, 

même raffinées; 

d) les ht?-iJ !3_s végétn.lcs.t fixes, fluides, ou concrètes, 

brutes, épurées ou raffinées, à l'exclusion de 

l'huile d'olive; 

e) les graisses et huiles animales ou végétal~~' 

partiellement o1_,_ totalement hydrogénées et 

~Taisses et huiles animales ou végétales solidi

fi6es ou durcies par tout autre procédé, même 

raffinées; 

f) les m~-r-garines, simili-saindoux et autres graisses 

alimentaires préparées; 

g) l~.r~i~ provenant du traitement des corps 

bTas ou des cires animales ou végétales, à 

l'exclusion de ceux contenant de l'huile ayant 

les caractères de l'huile d•olive; 

h) les t?,E,rteaux et autres r6sidus de l'extraction 

des huiles végétales, à l'exclusion des lies ou 

fèces ainsi que des grignons d 1olives et des 

autres résidus de l'extraction de l'huile d'olive. 

• 

.. 
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Art. l § 2, sous d) 
Rt D 136/66, 

ArtD 1 § 2, sous c) 
Rt. 136/66 
Art D 1 § 2, e) sous 
Rt. 136/66 

Art. 15 § 1, Rt. 136/66 
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i) les olives 

aa) à l'état irais ou rSfrigéré~ 

bb) cuites ou·nor.. 7 à l'état congelû, 

cc) p: .. ésontées dans l'eau sa1_ée ~ soufrée ou 
additio1~ée d'nutres substances mais non 

spécialement prépar5es po~r 13 consommatio~ 
immédiate. 

dd) desséchées, déshydratées ou évaporées, 
même coup6es en morceaux ou en tranches ou 
bien broy8es ou pulvérisaes, mais non autre
ment prbp3.raes. 

Remarcr.t:e: Les olives v1sees en aa) et cc) sont 
soumises au r:3gime des prélèvements 
à l'importation lorsqu'elles sont 
destin~es à la prod~cti?n d'huile. 

2.. Prélèvements 

Sont soumis a~ régime des prélèvements: 

i) l'huile d'olivejl brute, éi)urÇe ou ra.ffiné~; 

ii) 
1 

les grir;nons d'olives et autres résidus de : .. ·. . ,. 
~ \ .. 

l'extraction de l'huile d'olive; 

iii) los résidus provenant du traitement des corps 

5Tas ou des cires animales ou végétales con

ten~1t de l'huile aynnt les caractères de 

l'huile d'olive; 

iv) les olives à l'état frais ou réfrig0ré, les 

olives pr6sent§es dans l'eau salée ou soufrée, 

mais non préparées pour la consommation im

médiate, destinées à la fabrication d'huile. 

.;. 
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n) fréJ.(vem3nt aprlic:t-Ol'~ Q. 1 'Luil3 n 'ayc"nt pss 

.:i_Ubi de pro~~~:r.tf.fL1ap;0 

1e pr§lève::men t est .igal à le, .~.tff3~enc.e ~,Etre le 

.ru.:1.x de seuil et le prix C .A ~Fe des urodui ts. 

Les pr2lèvements sont arrêtés par la Commission 

et f:: -·':és pour les périodes elu 1er au 15 et du. 

16 :111 dernier jour de c~1aq'..te nois ~ Tout(;fois, 

ils I~2UV3nt être modifiés au cours de ces pério

des sj_ cela S3 rôvèle nScessaire pour la stabilité 

dé le, Co1nmUHaut:L 

Les pr~lèvements arrêt€s antérieurement sont ~ainte

nu.s lorsque la variation des êl6me:1ts de calèul 

entraîne par rapport à ces pr:~lèvements une 

majorQtion ou une diminution inférieure à un 

montant de 0,50 U.Co 

o.a) Prix èl,e Seui 1 

Le prix de seuil est f1::ce au stad3 du ccmmerce 

de gros, hors taxe pour u:.1e huile d'olive 

vierge, semi-fine, ds 3° d'acidit8, de fa9on 

cru~ lè :orix de vente du produit :i.mport§ se 

situe, au lieu d.e pas~age en frontière, c-à-d 

à ~mperia, au niveau du prix indicatif de 

march~. 

Le prix de seuil fB,i t 1' objet de majorations 

mensuelles pendant 10 mois à partir du 

ler janvier. Ces majorations mensuelles égales 

pcnr chacun des mois, sont fix9es par le 

Conseil, statuant sur p::-oposition de la 

Cm:~mission selon· la procédure de vote de 1 'art. 

43 § 2 du Traitéo 

.... 10 .. 

·• 
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Le prix CoAoF~ Imperia est d5terminé par la 

Commission pour un p~oduit fourni en vrac, à 

parti::.-- dos possibili tss d' ac~1at les plus favo

rables sur le mar·ch§ mo ... 1dial dont elle a 

connaissance, soit par 1 'intarm.~diaire des 

Etats membres, soit par ses propres moyens. 

La Commission ne tient compte que des offres 

qui correspondent à des possibilités d'achat 

râelles pour des quantités représentatives 

de march{. 

Les offres retenues pour la détermination du 

prix CoAnF. doivent être ajust3es en vue de 

compenser les différences de prix évèntuelles 

par rapport à la dénomination ou à la qualit3 

pour laquelle a été fix~ le prix de seuil. 

Ces. ajustements sont effectu.§s par l'applica

tion de coefficients d'équivalenceo 

Lors de la d1termination du prix C.A.F. sont 

exclue.s: 

i) les offres pour lesquelles lG d3veloppement 

des prix en g5néral ou les informations dis

ponibles permettent à la Commission de croire 

qu'ellœne sont pas représentatives du 

marchcl; 

ii) le_s offres auxquelles correspond une possi

bilit3 d'achat inf3rieure à 10 tom1es; 

iii) les off.res relatives aux produits présentés 

en emballages de 20 kg ou moins; 

·iv~es .offres. d'huile d'olive lampante, dont la 

taneur ~en -acides gras ·libre-s, exprim3s en 

acide:oléique, est:s'upérieù~e-à 8:grammes 

....... pour .. lOO .. grammes .•.. ·- . ··-· ... ,. ... , ........... ____ , .......... . 
:.1. 
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D2.ns lo CG.S où les libres cotations sur le zrarché 

mondial ne sont pas détern1ina:ltE-s pour le pri::: 

d'of:'re? et où ce prix est moins li1Gv3 que les 

cours intornationaux 7 le rrix G.AoF. est remplacé, 

uniquement pour les importations en cause, par un 

prix d0terminé en fonction du prix d'offre. 

Lorsqu'aucune offre ne peut être r~tenue pour la 

d6termination du prix C.A.F., la Commission tient 

compte de toutes les offres faites sur le marché 

do gros de la Communauté d'huile d'olive vierge 

et d'huilG de grignons d'olive importées respective

ment en provenance du marcha mondial et du marché 

hellénique. 

En l'absence de ces offres sont retenus les prix 

pratiqués sur le marché intérieur des principaux 

pays tiers qui sont producteurs ct exportateurs. 

Proc8dure: 

Les critères en vue de la fixation du prix G.A.F. 

sont arrêtés suivant la procédure suivante: 

i) le Comité de Gestion est saisi par son président, 

soit à l'initiative de celui-ci 7 soit à la demande 

du représentant d'un Etat membre. 

ii) Le représentant de la Commission soumet un projet 

des mesures à prendre. Le Comité émet son avis 

sur ces mesures dans un délai que le président 

.. 

peut fixer en fonction de l'urg~nce dos questions • 

Art. 14, Rt. 136/66 
Art. 2, Rt. 166/66 

soumises à examen. Il se prononce à la major!té 

de 12 voix. 

b) Prélèvement a plicable 
un nrocessus de raffina e 

ant subi 

Le prélèvement,perçu lors de l'importation de cette 

huile, est com~osé: 

(l) Sont considérées comme ayant subi un processus de raffinage les huiles 
d'olive ayant les caractéristiques reprises à l'annexe II du Règlement 
166/66/CEEo .j. 

-. 
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aa-) r .. 'un ~13me:1t r1obi le correspondant au pr§lè

vement arplicable à la quantité, qui peut 

ûtro fix6e forfaitairement, d'huile d'olive 

nécessaire à leur production; 

bb) d 1 un 818ment fixe destin3 à assurer la pro

tection de 1 'industrie de transformation~· 

i )EQ~.J 'hu.ile obtc:nuc ·l;)ar k_rr.ffin'h.ge· d'huile 

d'o-live vierg~, mêine coupée d'lrù.ilo d'olive 

vierge, 

l'élément fixe est égal à~ UoCo nar lOOWg 

de proŒui.i importé, 

l'élément mobile du prélèvGment applicable 

à 100 kg de ceB produ~ts est ég~l au prélè

vemont applic~blo à 111 kg d'huile d'olive 

n'ayant pas subi d.3 processus de raffinage. 

ii)Pour l'huile d'olive obtenue par le raffi

nage d'une huile autre gue vierge, 

l'é~émcnt fixe eRt f.gal ~ 6 U~C. pRr lOO kg 

da produit importé, 

l' é:.émE:ont' mobile du prélèvvmér~ t: applicàb1e 

à 100 kg de ces produits est . ~gp.l·: au .. J;>rélè

vement applicabl8 à ld2 kg d'hui~e 
:.." 

n' a~rant pas subi de processus- d~' raff:lriage. 

0 ) Pr1lèvemont ·applicable aux oliv;s à huile 

Lors de l'iffiportat~on en provenance de pays tiers 

d'olives à l'Stat frais ou réfrigâré, ou d'olives 

pr6sent§es dans l'eau salée, soufrée ou additionnée 

d'autres substances (positions tarifaires 07o01 N 

et'07.03 A), à l'exclusion de celles destinées à 

des usages autres que 1a production d'huile, il 

est perf:u, outre le tarif douanier commun, un 

... ; ... 
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pr5lèvem~nt calcul j à p8.r·tir du pr(lèvemœ:.t 

G-pplic&ble b. l'huile d'olive sur la 0e.so de la 

tenour en huile du produit import3~ 

Le pr~lè-.:rement 1-pplice.bie à lOO kg de ces produits 

est égal a'U prél( vemcnt applicable à 22 1<g d'huile 

n'ayant pas subi do processus de r~ffinago, dimi

.l!E.8 du montant qui. r§sul te de 1 'appl::.cation à la. 

valeur du nrocluit imnorté elu droit de douane, 

montant fix6 forfai ta~.rem0nt. selon la procédure 

}îrévue à l'article 38 du Rt 13·6/ 66, zur la base 

de la valeur de ces produits·sur le march3 mondial 

8n -tena.Ylt compte dans c:; d.arniGr cas des frais de 

transformation des olives en huile. 

Ce montant est fixé à 0,70 U.C. ,12:0ur les olives 
à l'état frais 
o,~ r.çfrig8r8; 

0 780 UnC. pour les olives 
J?r6sentées dans 
l'eau sal-3e, etc. 

Prill_vemen·t ~EJicablc r:~ux r3sidus et ~ux 
grignons d'olives 

Pour les import~tinns do résidus prove~ant du 

traitement dec corps grt:',S ou· des cires animo,les 

et véG.§tales contenant de l 'l1ui:e ayant los carac-

tèrcs d3 l'huile d'olive et les gri~1ons d'olives 

et autres résid1.1s ùe l'extraction de l'huile 

d'olive, il est per~u un prélèvement calculé à 

partir du prélèvement a~plicable à l'huile d'olive, 

d'après la teneur on huile du produit import8. 

Toutefois, la perception du prélèvement ne peut 

intervenir que dans le respect des engagements 

pris d~1s le cadre du G.A.ToTo 
• 
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Le prélèvement applicable à 100 kg de réeidne ou 

grignons.est égal: 

~) pour les r~siélus provenr,nt du traitement des corps 

cras ou des cires animales ou v~gétales, conte

nant de l'huile ayant les caractères de l'huile 

d'olive: 

i).pâtes de n6utralisation au prélèvement ~pplicable 

à 50 kg ~'huile n'ayar~t pas subi de prJcessus de 

raffinage; 

ii) pour les résidus autres gue les pâtes de neltra

lisation, au prélèvement applicable à 80 kg 

d'huile d'olive n'ayant pas subi de processus 

de raffinaee. 

bb) pour les gTignons d'olives et autres résidus de 

l'extraction de l'huile d'olive, au prélèvement 

applicable à. 8 kg d'huile d'olive n'ayant pas subi 

de processus de raff:inage. 

ü) Suspension totale ou partiell~ du prélèvement 

L'huile d'olive utilisée pour la fabrication de 

conserves de poissons et de légumes bénéficie d'un 

régime de suspension totale ou partielle du prélè

vement à l'importation ou de restitutions à la pro

duction9 c 1 est le régime appliqué è. partir du 

1er janvier 1968. 

f) Préfixation ~u prélèvement 

Le prélèvement applicable à une importation est celui 

en vigueur le jour de l'importation. 

Toutefois, en ce qui concerne l'importation d'huile 

d'olive, brute, épurée ou raffinée, le prélèvement 

valable lo jour du dépOt de la demande d.c certificet 

d'importation, ajusté en fonction du prix de seuil 

'Qn vigueur le jov de 11 im.poriation, est appliqt.:tô, 

sur d001ande cie l'intéressé à présenter lors de la 

1. 
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demande de certificat, à une importation à réaliser 

au plus tard le trentième jour suivant celui de la 

délivrance du certificat. 

La demande de fixation à l'avance du prél~vement 

est assortie de la constitution d'une caution de 

4 U.C. par lOO kg net d'huile d'olive qui reste 

acquise en tout ou en partie si, hormis le cas de 

force majeure, l'importation n'est pas réalisée dans 

le délai prévu. 

f 
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II. fi~me applicable au! .. ~~l_:.~éa_s:ineux 

originaires de_J~~~~ 

1. Dr~i t~~<2.!-l.a!!.2 

a.) En ce qui concerne les 

- graines et fruits oléagineux 

farines de ~Taines et fruits ol~agineux 

graisses et huiles de poissons et de 
mammifères marins 

- huiles végétales 

- margarines 

résidus provenan~ du traitement des 
corps gras 

-tourteaux et autres résidus de l'extrac
tion des huiles végétales 

- olives 

les Etats membres ~ppliquent dans les 

échanges entre la Communauté et la Grèce 

les droits de douane résultant de l'appli

cation de l'Accord créant une association 

entre la Communauté :Economique Européenne 

et la Grèce, ci-après dénommé lnAccord". 

b) Pour les olives réco!}~~~~~trans

portées d~r~ment de ce pafs d.ans la 

Communauté d~~é~ à ~es usages autres que 

. l~roductio~~ (olives à l'état frais 

ou réfrigéré, olives présentées dans l'eau 

salée ou soufrée -position tarifaire 07.01 N 

et 07.03 A), on ne perçoit pas ~e ~~~ 

d.ouane. 

. .. 1 ... 
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2. l)'jlèyeifl!~, 

a) fr0!~~~~~~!~EE~~cabl~-~~-2!~~~~ts 
entièrement obten.us en Grèce. 

aa) !È.li.L!J.~~f! .. U±.é e 

Pour l'huile entièrement obtGnuo en 

Grèce et transportée directement Je ce 

pays dans la ConumuJ.auté 1 il est perçu 

un prélèvement dont le montant est égal 

à la .9Jfférenoe_..§_p.tre le prix de seuil 

et le prix franco-fr~re ImEoriaî 

cette diff-Srence étant diminuée d'un 

montani_forfai~ire. 

Le prix franco-frontière, calculé pour 

le lieu de passage en frontière de la 

Communaut§ est déterminé à partir des 

possibilités d'achat les plus favorables 

sur le marché hellénique~ Les cours 

sont ajustus en fonction des différences 

éventuelles par rapport à la dénomination 

ou à la qualité pour laquelle a été 

fixé le prix de seuil. 

Dans le c:1s où Lucune offre ne peut 

être retenue pour la fixation du prix 

franco-frontière, celui-ci est fixé sur 

la base du prix garanti à la production 

en Grèce, I!lajoré des frais de commer

cialisation, de chargement, de trans

port et d'assurance. 

. .. 1 ... 
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.Procéd~§.!. 

Le prcllèvement est arrêté par la 

Commission. Pour chaque CaiüpéJ.f;;ne, le 

mode de calcul et le niveau du montant 

forfaitaire sont d6terminés chaque année 

par le Conseil, statuant sur proposition 

de la Commission, selon la proc0dure de 

vote de l'article 43 § 2 du Trait~? la 

Grèce étant préalablement consultée sur 

le niveau du montant forfaitaire. 

Huile ayant subi un processus de raffinage 

Lorsque celle-ci est entièrement obtenue 

en Grèce et transportée directement de c~ 

pays dans la Communauté, il est perçu un 

prêlèvement composé: 

i) d' ,ln élJment mo bile: égal à la différence 

entre le prix de seuil et le prix 

fr:mco-.. frontière, appliquée à. la 

quanti t-3 d' huil~ né~es.sairo à' la pro

duction du produit import~. 

i~ d'un élément fixe: destiné à assurer la 

protection de l'industrie communautaire~ 

Il est agal 1 pour la campagne 1967/1968, 
à 30% de l'élément fixe pré\~ pour les 

importations en provenru1ce de pays tiers. 

Ce pourcentage est réduit à 15 %pour la 

campagne suivante. 

L'élément fixe est éliminé à partir du 

1er novembre 1969 • 

. .. 1 ... 
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L'élément mobile du prélèvement appli

cable à 100 kg d'huile obtenue pnr le 

r3.ffinar:e d' !?Ej;,~' o li v~ ... .Y:i-erge 7 

mêree coupée d'huile d'olive vierge 7 est 

égal au prélèvem0nt applicable à 111 k~ 

d'~lQ d'olive n'ayant pas subi un 

processus de raffinage. 

L'élément mobile du prélèvement 

applicable aux ~~lles d'olive 

ayant subi un pr~cessus de raffinage 

est ~gal au pr5lèvement applicable à 

14.2.J~g d' hui,l e n' ayant pas subi un 

processus de raffinage. 

cc) Olives destinées à ~roducticn d'huile 

(olives à l'état frais ou réfrig~ré 7 
olivbs présentées dans l'eau salée, 

soufrée, etc ••• ) 

Lors de l 1 importation d'olives récoltées 

en Grèce~ et transportées directement de 

ce pays dans la Communa~té, à l'exclusion 

de celles destinées à des usages autres que 

la production d'huile, il est perçu un 

prélèvemGnt calculé sur la base de la 

teneur en huile du produit importé, les 

droits de douane correspondant n'étant 

pas perçus. 

Le prélèvement applicable à 100 kg de 

produit est égn.l au prélèvement applicable 

à 22 kg d'huile d'olive n'ayru1t pas subi 

... 1 ... 
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un proeessus de raffinage, entièrement 

obtenue en Grèce et transportée directe

ment de co pays dans la Communauté 

dd) Rés,}.dl!_>?_ pr·ovcnant du traitement, des corps 

gras et 

Gri~o~ d'olives 

Lorsque ces produits sont entièrement 

obtenus en Grèce et tr~nsportés directement 

de ce pays dans la C0mrounauté, il est perçu 

un prélèvement calculé à partir du pré

lèvement applicable à l'huile d'olive, 

d'après la teneur en huile du produit 

importâ. 

Toutefois, la perception du prélèvement ne 

peut intervenir·que dans le respect. des 

dispositions de l'art. 37 § 3 alinéa a) 

de l'Accord. 

i) Pour les résidus 7 provenant du traitement 

des corps gras ou des cires animales ou 

végétales contenant de l'huile ayant les 

caractéristiques de l'huile d'vlive, 

~es aue ll7S p?-tes du neutralisation, 

le montant du prélèvement applicable à 

lOO kg de produit est égal au prélève

ment applicable à 80 kg d'h~ n'ayant 

pas subi un processus de raffinage. 

i-i) Pour les pâtBS de neutralisation, le 

prélèvement applicable à 100 kg de produit 

est égal au prélèvement applicable à 

2Q_~ d'huile d'olive n'ayant pas subi 

un processus de raffinage~ 

... 1 .. . 

e 
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Art. 9, Rt. 162/66 

Art. 6, Rt. 166/66 
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iii) four !es gJ:i.,emoE.ê, d'olives et 2.utres 

résidus de l'extractio~ de l'huile 

d'olive~ le moata::-1t C:u prélèvez,1ent appl i

ca ble à 100 kg de produit est égal au prô

lèveuent applic~blv ~ 8 kg d'huile n'ayant 

pas subi un proc0ssus de raffinage. 

Les prélève~ents applicableE à toua cos produits 

sont dôterminâs par la Co~~is~ion aux mômes 

dates et sont applicables pGndant la'même 

période que cGlle prévue pour le prélèvement 

pour l'huile d'olives n'ay~nt pas subi un pro

cessus de raffinage. 

b) Prélèvemont aJ2.El..i9..:::._b},EL.~EJi. pro~i ts non entière

ment obtenus on Grèce ou non ~irectemcnt trans

portés de ce pays dans la Comnmna.uté 

La Grèce n'étant pas obligée d'appliquer à 

l'huile d'olive et aux olives à huile en pro

venance des pays tiers le système des prélève

ments institués par la Conununauté, l'application 

du prélèvement spécial sur les exportations de 

la Grèce vers la Communauté qui ne portent pas 

sur des produits entièrement obtenus en Grèce 

pourrait conduire à des détournements con

sidérables de trafic. 

Aussi, les huiles r~fti~~~2u non raffi~~ et 

lus olives à h~ 

sont-elles soumises au f~~~Èes pr~lèvem~~ 

applicables aux importations en provenance 

des pays tie~s. 

. .. 1 ... 
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_Comme _peur c~s do~n~ères importatiJns, 

aa)le .l?r~~~!ll~I?_l)_1~§!:..b...k..!.l.QQJq; d' oliv~ 
à .. huile. (à 1 'état frais ou réfrigér8, 

prés~ntées d~ns l'eau salée ••• ) 

est 'égal au-Prélèvement apJ?licable à 22 kg 
' \ 

d'huile d'olive n'ayant pas subi un proces~us 

de raffinage, diminué du montru1t qui résulte 

de l'applica-tion à la valeur du produit 

importé du droit de douane. Cependant, pour 

les produits non entièrement obtenus en 

Grèce ou non directement transporté de ce 

pays da~s la Communauté, ce mo~tant a été 

fin à zéro. 

bb)le pr61èvement apE.licable à 100 kg de résidus 

ou grtgnons est égal: 

i) pour les résidus provenant du traitement des 

cvrl§ gras ou des cires animales ou végé

tales, contenant de l'huile ayant les 

caractéristiques de l'huile d'olive 

(eâtes J.e neutre.lisat!.2!!.) 

au prélèvement applicable à 50 kg d'huile 

n'ayant pas subi un processus de raffinage. 

ii) pour .les résidus cités en :) autres que 

leJLRâtos de neutralisation. 

au prélèvement applicable à 80 kg d'huile 

d'olive n'ayant pas subi un processus de 

raffinage. 

iii') pour les grjgnons d'olives et autres résidus 

de l'extraction de l'huile d'olive 7 au 

pr8lèvement applicable à 8 kg d'huile 

.d'olive n'ayant pas subi un processus de 

raffinage. 

. .. 1 ... 
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I::I. Régime applicable aux produits olé%·ineux 

originaires dea Etats Africains et Malgache 

Associés (E. A.M.A.) ou des Pays et rrerri toires 

d'Outremer (P.T.O.M.) 

a) Pour les graines et fruits oléagL1eux 

~~de graines et fruits 

graiss~s et_h~es de poisso~ 
et de mammifères marins 

huiles végéJ~ 

~raisses et huiles ani~~les ou_végétales 

marlS:arines et autres. graisses préparées 

résidus prove:aant du traitement des 
ëür~-gras tourteaux et autres résidus 
de l'extraction des huiles vgétales 

les Etats membres suppriment les droits de 

dou~ et les taxes d'effet équivalent. 

b)Dans les cas où le volume des 'importations d'une 

des graines oléagineuses précitées subit des 

modifications sensibles par rapport à la 

situation actuelle, le Conseil, statuant sur 

proposition de la Commission selon la procédure 

de vote prévue à l'article 43 § 2 du Traité. 

met en oeuvre~ en cas de besoin 1 des mesures 

particulières autres que financières 1 ayant pour 

objet de remédier ~ cette situation. 

IV. Montants compensatoires 

Lorsque les gr~~s et .fr2~~ oléaz_~ 
~ême concasses ex ~2.01 du T.D.c.) 

les !.êd:_~_?-,e._g:ra~nes et fr.:ui ts_2,.ll,a...:: 
gineux, non déshuiléeslex l2o02J 

les grai~~!? ..... ~i. h1lile~~-q,e poissons et 
de mammifères marins, même ;~nées 
(ex 15.04) 

0 •• 1 ... 



131 

les ~~igf-~1~ (ex 15.07) fixesy 
fluides ou concrètes 1 brutes 1 épurées 
ou raffinl?es 

les gr__aisê_.~S_..ft hulli-~-~dÜE~~ végétal~ 
partiellement ou totalement b.ydro
genées et graisses et huiles animales 
ou végétales solidifiées ou durcies 
par tout autre procédé, même 
raffinées, mais non préparées 
(ex 15.12) 

les marg~ri~~~-saindoux et 
.§!.~~!'ais..,E_es p.limentaireê. 
préparée~x 15.13) 

les ~~u~ provenant du traitement 
des corps gras ou des cires animales 
ou végétales (ex 15.17) 

les !9~rte?~ et autres résidus de 
l'extraction des huiles végêt~les 
(ex 23.04) 

sont importés en provenance de pays tiers en 

quru1tités ou à dos conditions telles que ces 

importations portent ou menacent de portér un 

préjudice grave aux producteurs de la Communauté, 

il peut être perçu à l'importation un montant 

compensatoire. 

Celui-ci peut également être perçu à l'impor

tation des produits visés à l'article 1 § 2 

du Rt. 136/66 lorsqu'en conséquence de subven

tions ou primes accordées par un ou plusieurs 

pays tiers, directement ou indirectement à ces 

produits, ou de mesures équivalentes, les offres 

effectives de ces produits ne correspondent pas 

au prix qui s'établiraient en l'absence de ces 

mesures ou pratiques et qu'une telle situation 

cause ou menace de causer un préjudice impor

tant à la production communautaire des mêmes 

produits. 

. .. 1 ... 
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L'instauration de tels montanfs cornpGnsatvirE:s 

est effectu8e en conformité avec les engagements 

interne .. tionaux contractés par les Etats meDbres 

et la Communauté. Ils sont fixés dans les con-

ditions arrêtées par le Conseil? statuant sur 

proposition de la Commission selon la procédure 

de vote de ·l'articlé 43 ~ 2 du Traité • ... 

Mentant co~nsa~2.,ir3.. .. ~i:~licab.lc ... a~.!-hill:~ 

~~~a~ fixes, fluides ou concrètes..l-Èrutes 

é~urées ou raffinées à l'exclusion de l'huile 

d'olive. 

Un montant compensatoire est fixé, à l'impor

tation de ces huiles si les prix de cés huiles 

à l'importation dans la Cor.~unauté: 

i) sont inférieures aux prix qui s'établiraient 

pour ces produits, en 1 1 abs.ence de primes ou 

subventions accordées directement ou indirecte

ment par le pays de provenance ou d'origine, 

à quelque titre que ce soit et quels qu'en soit 

la nature ou le mode d'attribution, à la pro

duction, à la fabrication, à l'exportation 

ou au transport des huiles. 

ii) se trouv0nt avec les prix des graines ou 

fruits dont elles sont issues à cause~ 

- d'une action d'un pays dont le commerce 

fait l'objet d'un monopole complet ou 

presque complet et où tous les prix intérieurs 

sont fixés par l'Etat. 

de mesures d'effet équivalent à une prime 

ou subvention (inturdiction d'exporter, 

taxe à 1 'exportation, etc ••• ) 

dans un rapport autre que celui qui s'établirait 

en l'absence d'une telle action ou de telles 

mesures. . .. 1 ... 
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les prix dc3 h·.1ilcJs nin:2i que ceux des graines 

et fruits oléagineux ct le valeur des tourteaux. 

Les prL~ sont calculés à partir dos offres 

· effectives pour un produit au stade F.O.B. ou 

départ frontière ùu pays de provenance des 

huiles en cause. 

Au cas où il n'existe pas po~ les pays en 

question d'offre pour les graines ou fruits 

oléagineux dont les huiles importées sont 

issues~ ou pour les tour·teaux issus de coas graines 

ou fruits, lds offres retenues sont les plus 

favorables constatées sur le marché mondial, 

calculées C.A.F. Rotterdam et ramenées au 

stade F.O.B., ou départ frontière du pays de 

proven&.'1ce. 

Les coûts de transformation à prendre en con

sidération sont les coûts pratiqués dans les 

pays de provenance ou d'origine. En l'absence 

de données précises, on procède par estimations, 

en fonction des condition3 prévalentes dans 

les pays c0nccrnéa • 

Le montant compensatoire ne peut être supérieur 

au montB.nt estimé des nri!nes ou subveiJtions 7 

ni à l'incidence des actions ou masures pré

citées. 

Le montant compensatoire est fixé selon lu pro

cédure prévue à l'article 38 du règlement 

136/66. Il est adapté régulièrement en fonction 

des changements éventuels de la situation. 

Toutefois, lorsque les intérêts de la Communauté 

nécessitent une action immédiate, la Commission 

peut fixer un montant compensatoire dont la 

validité est limitée à 15 jours. . .. ; ... 
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Art. 8, Rt._ ~~2/66 

Rt. 174/66 
;· 

1 

l 

.;.. 134 _ .. 

L 'importation ües 

-huiles d•olive 
--~ ... ~_....................._ 

2-L~~ huile 

/. -~ / _.'/ _ ... •Ù--.J.11 

- régJ_~.,ê. du trai te:nent dtJs corps tÇas ayant 
los caractéristiqu~s de l'huile 
dt olive 

- g~~o~~ d'olives 

est sour;J.ise à la présentation d'un certificat 

d' impcrt,3--tion qui autorise et oblige son déten

teur à im:YJrt€r la quanti té indiquée du proé!.ui t 

désigné dans le délai de validité du certificat. 

Ces certificats sont délivrés sur demande de 

l'intéressé dans les conditions arrêtées par 

le Conseil, statuant sur proposition de la. 

Commission, selon la procédure de vote de 

1 1article 43 § 2 du Traité. Ces conditions com

portent notamment la constitution d'une 

cautio.a. 

Les Etats membres font connaître à la Commission, 

au cours do la première_se~~-~~~~~~oi~1 

les quantités pour lesquelles les certificats 

ont .âté délivrés au cours du m0is précédent. 

Toutefois, si l'importation àes quantités poùr 

lesquelles des certificats sont demandés déms 

un Etat membre risque de constituer une 

menace de perturbation du marché, l'Etat membre 

en cause en informe immédiatement la Commission 

en lui communiquant, d 1lliie part, les quantités 

spécifi8es mais pas cnccre délivrâes et, 

d'autre part, lbs quantités pour lesquelles 

les certificats ont été délivrés le mois en 

cours. 

. .. 1 ... 

.. 

.... .. 
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!I§-_rg,e ·t ~~§.rée 

Pour ~huJ.le d '_oliv~byute, )purée ou raffinée 
(Rt. 156/66 art. l § 2 c 

~11.!-~J.E.:,il2_ (Rt. 136/6~ art.l § 2d ) 

~~~gp et réaidus (Rt. 126/66 
art. 1 S 2e-;--

La quanti té n'et te importée peut ~tre sup6rieure 

~u inférieure de 2_~ au pluR à colle qui est 

indiquée sur le certificat. 

Pour-les ol~ves à l'état. frai~ ou réfrigéré 
---- ~ • :$o 

(ex 07.01 N du T.D.c.) desti~~es.à d~~-usages 
autres que la production d'huile d'olive 7 une 

plus grande marge est admise: 105 % - 90 %. 

Caution 

La délivrance des certificats d'importation 

est subordonnée à la constitution d'une 

caution 

- de 3,-- U.C. par lOO k~ poids net pour 
l'huile d'olivq 

.... de 0 1 50 ~.c. par 100 kr, poids net pour les 
.§;_~es prod~}..§. 

La caution est acquise en totaliti lorsque 

l'obligation d'importer n'a pas été remplie 

pendant la période de validitd du certificat. 

Elle est acquise en partie si l'importation 

réalisée pe~d~~t la période de validité du 

certificat est inférieure à la quantité in

diquée sur le certificat 

-:ïe plus de 5 ~pour l'huile d'olive brute, 
épurée ou raffinée,pour les 
grignons et ré3idus de l'ex
tration de l'huile d'olive • 

. . . 1 ... 
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- 9-e ;el.E§-.!!~~1:.2.1 pour les olives à 1 'état frais 
ou réfrig3ré (ex 07.01 N) 
destin0es à J.es usages autres 
que la prvduction d'huile 
d'olive, 

Le montant de 1~ C&ution retenue est cr.lculé sur 

la diff0rence entre, d'une part, la quantité 

indiquSe dans le certificat diminuéa, selon 

le cas, de 5 % ou de 10 %et, d'autre part, 

la quantité effectivement importée. 

puréG do vs-];~ 

Les certific~ts sont valables à partir de la 

date de leur dalivrance et jusqu.Là l'expiration 

du troisième mois suivant celui au cours duquel 

ils ont été délivrés. 

Lorsque l'importation ne peut être effectuée 

péndar.t la durée de validité du certificat 

par suite d'un cas do furce majeure (guerres 

et troubles, naufrage, grève, gel, etc ••• ), 

l'Etat membre décide que l'obligation d'im

porter est annulée et que la caution n'est 

pas acq1J.ise. Toutefois 9 sur demande de 1 1 in

téressé, l'Etat membre peut prolonger la 

durée de validité du certificat pour le délai 

qu'il estime nécessaire en raison de la cir

consta.nce invoquée. 

Si une circonstance, considérée comme cas de 

force majeure et ayant trait au pays de pro

venance, est in'loquée, cette circonstance ne 

peut êt:;:-e admise que si le pays de provenance 

a été inscrit dans le certificat ou désigné 

à l'administration compétente 7 jours au moins 

avant la manifestation du cas de force majeure • 

. . . 1 .. . 
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. 2r.arédure: Les m.:,dalités d!.application du 

présent article sont ·arrêtées selon 

la prccéèure prévue à l'a~ticlc 38. 

VI. Clause de sauvegarde 

Au cas où, dans la Communauté, le ~arché de 

l'huile d'olive subirait ou serait menacé de 

subir de graves perturbations du fait des im

portations en provenance de pays tiers ou de 

Grèce d'huile d'olive brute ou r~ffinée, 

d'olives à huile et de résidus et grignons 

d'olives, notamment lorsque· les organismes 

d'intervention seraient amenés à faire des 

achats substantiels d'huile d'olive, des 

mesures appropriées peuvent être appliquées 

jusqu'à ce que la perturbation ou la menace 

de perturbation ait disparu. 

La nature des mesures qui peuvent être 

adoptées, ainsi que les conditions d'application 

de la présente clause, sont déterminées par 

le Conseil strnuant sur proposition de la 

Commission. 

Lorsque ces mesures s'appliquent à la Grèce, 

celle-ci sera toajours consultée au préalable • 
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REJ:!lJiaENCES lill JOU11NAL ü~C1li1IC IEL DES cor.JiflllHJAUTES EJROPE~NES 

Rèp:lement n° J~Oo n° pate f~ 
.,. 

136/66/C:TIE 172 30- 9-1966 3025 

162/66/CEE 197 29-10-1966 3393 
._ .. 

166/66/CEE 197 29-10-1966 3400 

173/66/CEE 202 7-11-1966 3482 

174/66/CEE 202 7-11-1966 3485 

175/66/CEE 203 7-11-1966 3487 

192/66/CEE 220 30-11-1966 3734 

143/67/CEE 125 26- 6-1967 2463 

283/67/CEE 151 13- 7-1967 5 

355/67/CEE 173 29- 7-1967 1 

214/68/CEE L 47 23- 2-1968 19 

1745/68/CEE L 268 1-11-1968 56 

2146/68/CEE L 314 31-12-1968 1 

19/69/CEE L 3 7- 1-1969 2 

153/69/CEE L 22 29- 1-1969 2 
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Positions tarifaires 
===================~ 

Légumes et plantes potagères 1 à l'état 
frais ou réfrigéré: 

N. Olives et câpres: 

a) destinées à des usages autres 
que la production de l'huile 

b) autres 

Légumes et plantes potagères, cuits 
ou non à l'état congelé: 

A-. Olives 

Légumes et plantes potagères présentés 
dans l'eau sal0e, soufrée ou addition
née d'autres substances servant à assu
rer provisoirement leur conservation, 
mais non spécialement préparés pour la 
consommation immédiate. 

A. Olives 

I. Destin5es à des usages autres 
que la production de l'huile 

II. Autres 

07.04 Légumes et plantes potagères, desséchés, 
deshydratés ou évaporês2 même coupés en 
morcea1L~ ou en tranches ou bien broyés 
ou pulvérisés, œais non autrement pré
parés: 

12.01 

B. Autres que les oignons 

Graines et fruits ol8agineux, même 
concassés *) 

~ . ' 

lC.577/XI/68-F 

Prélèvement 
au taux des 
droits auto
nomes % 

7 
7(F) 

19 

8 

8(P) 

16 

exemp. 

Taux des 
droits con
vention-· 
nels .. · }b ·· 

19 

16 

' '( .. 
_. \ '~ ... ~ 

*) En sus des droits de douane, la perception d'un montant compensatoire 
est prévue sous certaines conditions • 

• l 

{a) Graines et fruits oléagineux, même concassés à l'exclusion 
des graines d'arachide et de ricin exemption 

.;. 

.. 
1. 
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Farints de graines et de fruits 
ol0ar:·ineux, non .doshuilées î à 
l'exclusion de la farine de mou
tard0: 

A. 

B. 

De fèves de soja 

Autres 

Graisses et huiles de poissons et 
de mammifères marins, même raf·
finées : 

A. Huiles de foies de poissons 

B. 

c. 

I. D'une teneur en vitamine A 
égale ou inférieure à 2500 
unités internationales par 
gramme. 

II. Autres 

Huile de baleine 

Autres 

Huiles végétales fixes, fluides ou 
concrètes, brutes, épurées ou raf
finées : 

A. Huile d'olive 

Io Ayant subi un processus 
de raffinage: 

a) obtenue par le raffinage 
d'huile d'olive vierge, 
même coupée d'huile 
d'olive vierge 

b) autre 

Prélèvement 
ou taux des 
clroits aFto-
nomes 

10 

5 

6 

* 
* 

* 

' /0 

exemption 

* 2 

exemption 

20(P) 

20(P) 

* 

* 

Taux des 
droits con
vention-

-1 nels Jo 

8 

6 

(b) 

exemption 

exemption 

*) En sus des droits de douane, la perception d'un montant compensatoire 
est prévue sous certaines conditions. 

.;. 
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Prélèvement 

c. 
T' __ J. .. 

II. 

Autres 

Autres huiles: 

Autres que destin0es à des 
usages techniques ou indus
triels autres que la fabri
cation de produits alimen
taires: 

a) de palme: 
1. brute 
2. autre 

b) non dénommées 

1. concrètes, en emballages 
immédiats d'un contenu not 
de 1 kg ou moins 

2. concrètes, autrement pré
sentées; fluides 

aa) brutes 

bb) autres 

15.12 Huiles e~ graisRes animales ou vêg8-
tales, partiellement ou totalement 
hydrogén3es et huiles et graisses 
animc.les ou vét;éte;le~ solidifiées ou 
durcies par tout autre procédé, même 
raffinées mais non pr~parées: 

A. Présentées en emballages imm~
diats d'un contenu net de 1 kg 
ou moins 

B. Autrement présentées 

15.13 Margarine, simili-saindoux et autres 
graissas alimentaires préparées: 

ou taux 
droits 
nomes 

20(P) 

* 9 *. 
14 

* 20 

'* 
10 

15 

20 

17 

25 

* 

* 
* 

* 

*) En sus des droits de douane 1 la perception d'un 
montant compensatoire est prévue sous certaines 
candit ions • 

1. 

des 
auto-
_;~ 

Taux des 
droits con-
vent ion-
nels 

9 
14 

(b) 

(bÎ 

(b) 

25 

7~ 

., 

..;. 

. ·j 
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Résidus provenant du 1~ . .r:~i,iGme::t e_es 
.sor;ç?~ras ou des ~~ .. =~~p~u!!a:es ou 
vé.fi..ét_ê.:::..es: 

A. Contenant de l'huile ayant 
les caractères de l'huile 
d'olive: 

I. Pâtes de neutralisa
tion (soap-stocl:s) 

II. Autres 

B. Autres: 

I. lies ou fèces d'huile, 
pâtes de neutralisation 
( soap- at ocks) 

Tourteaux, grignons d~oli~~~et 
résidus de l'extracti0n de:> huiles 
végétales, à l'exclusion des lies 
ou fèces 

A. 

:s. 

Grignons d'olives et autres 
résidus de l'extraction de 
l'huile d'olive 

Autres 

*) En sus des droits de douane, la perception 
d'un montant compensatoire est prévue sous 
certaines conditions. 

l8o577/XI/68-F 

Prélèvement 
ou taux des 
droits e.uto
nomes ;:; 

7 (F) 

2(F) 

* 7 

* 2 

exemption(P) 

exemption 

Taux des 
droits con
vention
nels jo 

5 

2 

exemption 

.;. 

.. .. 

.. 
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Graisses et huiles de pois~ns e~ 
mammifères marins, mtme raffin2es: 

A. Huiles de foies éle poissons 

II. Autres 

- de flétan 

- d'autres poissons 

18.577/XI/68-F 

Taux des droits 
conventionnels 

r'l ;o 

exemption 

6 

ex 15.07 C II b) 2 aa) brutes: 

- Huiles d'arachide, de coco, de 
colza de coton, de moutarde, 
de navette, de soja ou de tour
nesol 

ex 15.07 C II b) 2 bb) autres: 

15.12 

- Th1ilcs d'arachide, de coton, 
de soja ou de tournesol 

Autres huiles, à l'exclusion 
des huiles d'une teneur en 
acides gras libres de 50 % 
ou plus en poids et à l'ex
clusion des huiles ùe pal
miste, d'illipé, de coco, 
de colza, de navette ou de 
copafbao 

~s et graisses animales ou végétales partialle
ment o~ totalement hydrogénées et huiles et ~aisses 
ani~ales ou végétales solidifiées ou dur~~s par tout 
autre procédé, même raffinées, mais non pr8parées: 

ex B. Autrement présentées: 

Graisses et h~iles de poissons ou de m~mifères 
marins, bydrocénéas, même raffinées, mais non 
préparées. 

10 

15 

15 

17 

.;. 
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LAIT ET PRODUITS LAITIERS (Règlement n° 804/68) 

Instruments 

Art. 14 § 1 
Rt. 804/68 

Art. 15 
Rt. 804/68 

Art. 14 § 2 
"Rt. 804/68 

Art .. 1 
Fit. 804/68 

I. Droits de douane 

II. Prélèvement 

III. Certificats d'importation 

IV. Pénurie 

v. Clause de sauvegarde 

I. Droii_:J de douane 

1) Ju.squ' au 31 décembre 1969 les droits du Tarif 

Douanier Commun sont appliqués aux importations 

de lait et crème de lait, frais, non concentrés 

ni sucrés d'une teneur en poids de matièrœ 

grasse3 inférieu:r·e ou égal~. à 6% .. 

2) Jusqu'à la même date, les Etats membres main

tiennent envers les pays tiers, en ce qui 

concerne ce m~me produit, les taxes dveffet 

équivalant aux droits de douane 7 les restric

tions quantitatives et les mes~res d'effet équi

valent applicables le 27 juin 1968. 

II. Prélèvement 

1) Il est perçu un prélèvement à l'importation 

des produits suivants : 

a) lait et crème de lait, frais, non concentrés· 

ni sucrés autres qu3 ceux d'une teneur en poids 

de matières grasses inférieure ou égale à 6%; 

b) lait et crème de lait, conservés, co~~entrés 

ou sucrés; 

c) beurre; 

d} fromages et caillebotte; 

e) lactose et sirop de lactose autres que ceux 

·contenant en poids à l'état sec 99% ou plus 

du produit pur; 

./. 



Art. 14 § 3 
Rt. 804/68 

Art. 14 § 2 
Rt. 804/68 
Art. 2 - 11 
Rt. 823/68 
Art. 9 
Rt. 1073/68 
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f) lactose et sirop de lactose aromatisés ou 

additionnés de colorants (y compris le sucre 

vanillé ou vanillinê), à 1' .;xclusion des jus 

de fruits additionnés de sucre en toute pro

portion; 

g) certaines préparations fourragères mélassées 

ou sucrées et autres aliments préparés pour 

animaux. Autres préparations utilisées dans 

l'alimentation des animaux. 

2) Ces produits sont répartis en groupes. Pour 

chaque groupe est déterminé un produit pilote. 

Les autres produits d'un sroupe sont dénommés 

"produits assimilés". 

3) Le prélèvement pour les produits d'un groupe est 

égal au prix de seuil du produit pilote diminué 

du prix franco-frontière. Tou·tefois des dispo

sitions spéciales sont prévues afin de pouvoir 

augmenter le prélèvement pour les produits assi

milés puur lesquels le prél3vement calculé pour 

le produit pilote ne correspondrait pas à la 

différence existant entre le prix de ces produits 

dans le commerce international et sur le marché 

de la Communauté 

a) Prélèvement applicable aux poudres de lait 

contenues en petits emballages : 

Est calculé en ajoutant au prélèvement de la 

po-:JJLre en vrac un montant (de 6 u. c.) destiné 

• i 

à assurer une certaine protection de l'indust~ie ~ 

de transformation dans la Communauté. 

b) Prélèvement applicable aux produits contenant du ·a: 

sucre : 

Comporte un élément représentant,de façon for

faitaire, la valeur du sucre qui a pu entrer d~.ns 

la cor.1position des produits; l'élément laitier du 

prélèvement étant dérivé à l'aide d'un coefficiE:nt 

exprimant le rapport de poids entre les compos0n~s 

laitiers ct le produit lui-même. 

.';. 
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c) PrélèvemGnt applicable au lait condensé ou 

concentré d'une teneur en poids de matières 

grasses supérieure à 8% et inférieure ou 

ég~le à 11 % non sucré : 

est dérivé du prélèvement applicable au lait 

concentré d'une teneur en poids de matières 

grasses inférieure ou égale à 85~ affecté d •un 

coefficient exprimant le rapport des besoins 

en lait entre le lait concentré de moins de 

8% ct celui ~e plus de 8% de matières grasses. 

d} Prélèvement applicable aux poudres de lait. 

d'une teneur en matières grasses supérieure 

à celle du produit pilote : 

est calculé à partir d'une teneur f0rfaitaire 

correnpondant à celle des produits conrnercia

lisés. 

e) Prélèvement applicable aux aliments composés 

est calculé en fonction de leur tenc~r en ami

don et de leur t~neur en produits laitiers aux

quels s'ajoute un élément fixe destiné à_assu

rer la protèction de l'industrie de transforma

tion dan~ la Communauté. 

f) Prélèvement applicable aux fromages fondus 

autres que ceux à base d'emmental~ de g~yère 

ou d'appenzell 

est dérivé d.es .PrélèvemEmts ap~,J..ir:A.~JJ es au 

beurre et au fromage relevant d(~ l.a sous~~posi

tion 04.04 E 1 b) 3 

g) Prélèvement-applicable aux fromages frais et 

caill bottes : 

est dérivé du prélèvement applicable aux fro

mages relevant de la sous-position 04.04 E I b)3 1 

affecté d'un coefficient exprimant le rapport 

global entre les quantités de matière première 

./. 
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laitière requise pour la f~brication des fro

mages frais et de la caillebotte d'une pa-rt 

et celle requise pour l3s fromages vj_sés ci

dessus d'autre part. 

h) Prélèvement applicable au lait frais, la 

crème et au beurre fondu : 

est calculé à partir du prélèvement applicable 

au beurrG affecté du coefficient re;présentant 

de façon forfaitaire les rapports des teneurs 

en matières grasses. 

4) Prix de seuil 

Les prix de seuil sont fixés do t6lle sorte que, 

compte tenu de la protection nécessaire de l'in

dustrie de transformation de la Communauté, les 

prix des produits laitiers importés se situent à 

un niveau correspondant au prix indicatif du lait. 

Le prix indicatif pour le lait contenant 3,7% de 

matières grasses, rendu laiterie, est fixé chaqu3 

a~néc pour la Communauté avant le 1er août pour la 

campagne laitière débutant l'année suivante. Il 

est le prix que l'o~ tend à assurer pour la tota

lité du lait vendu par les producteurs au cou.es de 

la campagne laitière dans la mesure des déoouchés 

qui s'offrent sur le marché de la Com~unauté et 

les marchés extérieurs. 

Procédure 
Le CÔ.nsëi\ -----......· 
statuant s,n, pC'oposi tion de la Commission selon la 

procédure de vote prévue à l'Art. 43 § 2 du Traité, 

fixe chaque année pour la campagne laitière suivante 

les prix de seuil pour la Communauté. 

./. 
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5) Prix franco frontière 

Pour chaque produit pilote, un prix franco-fron

tière de la Communauté est établi sur la base des 

possibilités d'achat les plus fav::>rables dans le 

comme~: c:e international pour les produits du groupe 

conce~nê à l'exclusion des produits assimilés pour 

lesqu,_·:.s le prélèvem8nt n'est pas égal à celui 

appJ :~ ·~-::.b:..e à leur produit pilote. 

Lor8 le :a constatation des possibilités d'achats 

les l'lus favorables dans le com:1erce international 

il cEt tenu compte de toutes los informations 

rclat ives : 

a) aux prix pratiqués franco frontière de la Com

mur:.,~,uté, pour des produits en provenance des 

payr· ti ers ; 

b) aux prix sur les marchés des pays tiers dont 

la Commission a connaissance soit par l'inter

médiaire des Etats membres soit par ses 

propres moyans 

mais il n'est pas tenu compte des informations 

c) concernant une faible quantité qui n'est pas 

représentative des échanges du produit en cause; 

d) pour lesquelles l'évolution des prix en géné

ral o~ les inf~rmations disponibles permettent 

à la Commission de croire que le prix en cause 

n'est pas représentatif de la tendance réelle 

du marché •. 

Procédure 

La Co~mission détermine les prix franco ~rentière, 

sur la base d~s règlements qui ont été arrêtés 
•" - ·. '. ' 

selon la procé(j_u~~ .. du ,,Cami té de gestion • 

. ;. 
,_ ... 
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Art. 14 § 3 Alinéa 3 
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Art. 13 
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Art. 4 
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6) Fix9.tion elu préli3veme~lt 

Les pr8lèvemc11ts sont fixés par la Commission. 

Pour les produits pour lesquels le droit de 

douane est consolidé dans le cadre du GATT 1 

le prélèvement est limité au mo~tant résul

tant de cette consolidation. 

III. Q_ertific~~~-d' importation 

Toute im,ortation dans la Communauté est soumise 

à la préssntation d'un certificat délivré par les 

Etats membres à tout intéressé qui en fait la 

~ emande qu·3l qu..e soit le lieu de son éta~Jlissc:m:,nt 

dans la Communauté., 

Ce certificat est valable à partir de la date de sa 

délivra~ce et jusqu'à expiration du deuxième mois 7 

suivant celui au cours duquel il a été délivré; 

il n'est vala"l,Jle que pour une opération effectuée 

dans l'Etat membre qui l'a délivrée 

a) .jusqu'au 1er _janvier 1970 au plus tard pour le 

lait ct crème de lait frais 7 non concentrés, ni 

sucrés, d'une ten•3ur en poids de matières 

grasses inférieure ou égale à 6%. 
b) jusqu' a11 1er août 1969 au plus tard pour le lait 

et crèm0 de lait, frais, non concentrés ni 

l 

sucrés autres que ceux d'une teneur en poids de :~. 

matiè~es grasses inférieure ou égale à 6%i le ~ 

lait et crème de lait, conservés 7 co~1centrés ou 

sucrés 1 le beurre, les fromages et caillebottes. 

La déli vra.~·tce de co certificat est suh:>rdonnée à 

la consti ·t;.~tion d'une caution qui garantit 1' enga

gement d'i~~orter pendant la durée de validité du 

certificat e-t qui reste acquise, en tout ou en 

partie, si l'opération n'est pas réalisée dans ce 

délai ou n'ost réalisée que partiellement • 

. ;. 
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Art. 12 
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Art. 20 
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Art. 21 
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Lorsque l'importation ne peut ôtre effectuée pen

dant la durée de validité du certificat par suite 

de circonstances à considérer comme cas de force 

majeure 7 l'organisme compétent décide, sur demande 

de l'intéressé, ou bien que l'obligation d'importer 

est annulée, et que la caution no reste pas acquise, 

ou bien que la durée du certificat est prolongée 

pour le délai nécessaire en raison de la circons

tance invoquée. 

IV. Pénurie 

Lorsque, pour un ou plusieurs des produits pilotes, 

le prix CAl~ dépasse de façon sensible le prix de 

seuil, que cette situation est susceptible de per

sister, et que 7 de ce fait, le marché de la Co~~u

nauté est perturbé ou menace d'être perturbé, les 

mesures nécessaires peuvent être prises. 

V. Clause de sauveg~ 

1) Si le marché dans la Communauté d'un ou de plu

sieurs des produits du secteur du lait et des 

produits laitiers subit ou est menacé de subir, 

du fait des importations ou exportations? des 

perturbations graves susceptibles de mettre en 

péril les objectifs de l'Art. 39 du Traité, des 

mesures appropriées peuvent être appliquées dans 

les écha~1ges avec les p~ys tiers ,jusqu'à ce que 

la perturbation ou la menace de perturbation ait 

disparu. 

.;. 
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2) Si une telle situation se présGntc, la Commis

sion, à la demande d'un Etat membre ou de sa 

propre initiative, décide des mesures nécessaires 

qui sont communiquées aux Etats membres et qui 

sont i~nédiatement applicables. Si la Commission 

a été saisie d'une demande d'un Etat membre, elle 

en décide dans les vingt-quatre heures qui suivent 

la réception de la demande. 

Procédure 

Tout Etat membre peut déférer au Conseil la mesu-re 

prise par la Commission dans le délai de trois .iours 

ouvrables suivant le jour de sa co:ï?!:unication. Lo 

Conseil se réunit sans délai. Il pout, selo:1 la 

procédure de vote prévue à l'Aarto 43 § 2 du Traité, 

modifier ou annuler la mesure en causeo 
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REFERENCES AU JOURNAL OFFICIEL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

R~glement n 0 J.O. n° ~ Page 

804/68/CEE! L 148 28- 6-1968 13 

823/68/CEE L 151 30- 6-1968 3 
1073/68/CEE L 180 26- 7-1968 25 
1096/68/CEE L 184 29- 7-1968 2 

145/69/CEE L 21 28- 1-1969 1 

~ t ..• 

i· -'.,_;. 
,~_ .. 
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POSITIONS TARIFAIRES 

04.01 Lait et crème de lait, f~ais, pon concentrés 
ni sucrés : 

B. Autres, d'une teneur en poids de matières 
grasses : 

I. Supérieure à 6% et inférieure ou égale 
à 20 % 

II. Supérieure à 20% .;t inféri0ure ou égalo 
à 45% 

III. Supérieure à 45 % 

04.02 Lait et crème de lait, conservé~~J. concentrés 
ou sucrés : 

A. Sans addition de sucre 

I. Lactosérum 

II. Lait et crème de lait, en poudre : 

a) en emballages immédiats d'un con
tenu net inférieur ou égal à 5 kg 
et d'une teneur en poids de ma
tières grasses : 

1. inférieure ou égale à 1,5% 
2. supérieure à 1,5% et infé

rieure ou égale à 27 % 
3. supérieure à 27% et inféri0ure 

ou égale à 29 % 
4. supérieure à 29 % 

b) autres, d'une teneur en poids de 
matières grasses 

1. inférieure ou égale à 115% 
2. supérieure à 1,5% et inférieure 

ou égale à 27% 
3. supérieure à 27% et inférieure 

ou égale à 29 % 
4· supérieure à 29% 

Prélèvement 
ou taux dos 
droits auto-

c"' nomes ;o 

16% p 

16 % p 

16 %· p 

18 % p 

18 % p 

18 % p 

18 % p 

18 % p 

18% p 

18 % p 

18% p 

18 % p 

Taux dos 
droits 
conven
tionnels 

% 

.;. 

,.-

.. 
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III. Lait et crème de lait, autres qu'en 
poudre : 

a) en boîtes métalliques herméti
quement fermées d'un contenu 
net de 454 g. ou moins et d'une 
teneur en poids de matières grasses: 

1. inférieure ou égale à 8 % 
2. supérieure à 8% et inférieure ou 

égale à 11% 

b) autres, d'Urte teneur en poids de 
matières grasses : 

1. inférieure ou égale à 45 % 
2. supérieure à 45 % 

B. Avec addition de sucre : 

I. Lait et crème de lait, en poudre 

a) Laits spéciaux, dits "pour nour
rissons" en boîtes métalliques 
hermétiquement fermées, d'un con
tenu net de 500 g. ou moins et 
d'une teneu·r en poids de matières 
grasses : 

1. supérieure à 10 % et inférieure 
ou égale à 11 % 

2. supérieure à 14,5 % et infé~ 
rieure ou égale à 15,5% 

3. supérieure à 17 % et inférieure 
ou égale à 18 % 

Prélèvement 
ou taux des 
droits auto
nomes % 

18 % p 

18% p 

18 % p 

18 % p 

23 % p 

23% p 

.23% p 

4. supérieure à -23 ·-%-et inférieùre ·. 
ou égale -à 24 % 23% p 

' ... 
b) Autres : 

1. _En emballages imm~diats d •:Un. ... 
'contenu-net inférieur ou égàl · 
à .5 kg et-d'une teneur en poids 
de màtières ·gr,asses · :r · · ... ·. ·. :· 

~ ' ·~ ' -

a.a) inf€rie1.1re gu éga.~e. à-1,5 % ,.~. 
. ' . .. ' ''. . ' 

bb) supérieure à 1,5 % et infé
rieure ou égale à 27 % 

cc) supérieure à 27 % 

_2-3 % p 

23 % p 

23% p 

Taux des 
droits 
conven
tionnels % 

./. 
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2. Non dénommés, d'une teneur en 
poids de matières grasses 

aa) inférieure ou égale à 1,5% 
bb) supérieure à 1,5% ct infé-

rieure ou égale à 27 % 
cc) supérieure à 27 % 

II. Lait et crème de lait, autres qu'en 
poudre : 

a) en boîtes métalliques herméti
quement fermées, d'un contenu 
net de 454 g. ou uoins et d'une 
teneur en poids d3 matière 
grasses inférieure ou égale à 
9,5% 

b) autres, d'une teneur en poids de 
matières grasses 

1. infériaure ou égale à 45 % 
2 supérieure à 45 % 

A. D'une teneur en poids de matières grasses 
inférieure ou égale à 84 % 

B. Autre 

04.04 From3Ses et caillebotte 

A. Emmental, gruyère, sbrinz, bergkase et 
appenzell 

I. D'une teneur m1n1mum en matières grasses 
de 45 % en poids de la matière sèche, 
d'une maturation d'au moins 3 mois 

a) en meules standard et d'une valeur 
franco frontière par 100 kg poids net: 

1. égale ou supérieure à 117 u.c. et 
inférieure à 141,75 u.c. 

2. égale ou supérieure à 141,75 u.c. 

18. 577/XI/62--:::' 

Prélèvement 
ou taux: des 
droits auto
nomes % 

23% p 

23% p 

23 % p 

23% p 

23 % p 

23% p 

24 % p 

24 % p 

23% p 

23 % p 

Tau.."'C des 
droits con
ventionnels 

% 

.;. 
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Prélèvement 
ou taux des 
droits auto
nomes % 

b) en morceaux conditionnés sous 
vide : . 

1. portant la oronte sur un 
c8té· au moins, d'un poids 
net 

aa) égal ou ·supérieur à 
1 kg et inférieur à 
5 kg et d'une valeur 
franco-frontière égale 
ou supérieure à 137 u.c •. 
et inférieure à 170 u.6. 
par 100 kg poids net 

bb) égal ou supérieur à 450 g 
et d'une valeur franco
frontière égale ou supé
rieurG à 170 u.c. par 

23% p 

100 kg poids net 23 % P 

2. autres·, d'un poids net égal 
ou supérieur à 75 g. et infé
rieur ou égal à 250 g. et d'une 
valeur franco frontière égale 
ou supérieure à 190 u.c. par 
100 kg poids ~e~ 23 % P 

B. Fromage de glaris aUx.herbes (dit 
schabziger) fabriqués à base de lait 
écrémé et ad..diti6'nné d'herbes fine
ment moulues · 

c. Fromages ~ pâ~e persillée 

D. Fromages fondus : · 

I. Dans la fabric_ation desquels ne 
sont pas ènt.ré·s :&•·autres fromages 

·que 1' e~ental ,'·le ·grùyère et 
1' appenzell et, · é'lrentùellement, à 
titre addïtibnn·él elu glaris aux 
herbes· {di:t ~scha,b:6iger), candi ti9n
nés (en boîteq ·DU. en tranches), 
pour;; la; ven te.· .:Eh".. •. détail , d'une va
leur franco~-f::on':.j_~re .\ég~le ou su
périeure à 120 u ... c~"' par ·1oo kg 
poids net et d'una teneur en ma
tières grasses en poids de la ma
tière sèche : 

23 % p 

23% p 

Taux des 
droits con
ventionnels 

% 

.j. 
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Prélèvement TaQX des 

a) supérieure à 40 % et in
férieure ou égale à 48 % 

ou taux des droits con
droits auto- ventionnels 
nom~s % % 

pour la totalité des portions 
o~ dos trQnches 23 % P 

b) supérieure à 40% et in
férieure ou ~gale à 48 % 
pour 5/6 dé la totalité des 
portions ou des tranches? et 
na dépassant pas 56 % pour 
le 6e restant 23 % P 

c) supéri~~e à 48% et in
férieure o~ égal€ à 56 % 
pour la totalité des por
tions ou des tranches 23% p 

II. c) Autres, d'un·? teneur en poids 
de matières grasses : 

E. 

a) inférieure ou égale à 36% 
et d'une teneur en poids 
de matièr8~ grasses en 
poids de ln. matière sèche 

1. inf éri e·ù.re ou égale 
46 % 

2. supérieure à 46 % 
b) supérieure à 36% 

Non dénommés . . 
I. d'une teneur en poids de ma

tières grasses inférieure ou 
égale à 39 % et d'une teneur 
en poids en ea11. dans la ma-
tière non grasse & ' 

a) inférieure ou égale à 47% 
b) supérieure à 47% ct infé

rieure ou égale à 72 % 
1. Cheddar, Chester 

à 
23 % p 

23 %P 
23 %P 

23% 

23% p 

2. Tilsit, havarti et Esrom, 
9-,',~~~ teneur en mati~res 
grasses en poids de la ma
ti~re sèche : 
aa) inférieure ou égale à 

48 !o ' 
0b) supérieure à 48 ~ 

3. Autres 

23 l; p 
23 3:~ p 

23 r~ p 

.;. 
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c) Supérieure à 72 %, présentés en em-
1Ja1lages immédiats diun contenu net 
inférieur ou égal à 125 g 

II. Autres 

Autres sucres; sirops! suc0édanés du miel, 
~ .......... ---.--~-....... ~----., ........ _ ,•,""-JI.J..,.._.=_ .~ ..... ~- ~ .... -,~o_ ... -..,.~·----

même méle:;œ::;-8~:_, t'.c- n '..i.;} l'V-"1-- c "C:-·J. :: ~,-~-:c_·ss et 
~~--~ ... -..: ... ' __ ....,,. ~- - ......... _&of. ..... ~- • -;-""' .""-................. ~-- .. "_.. __ ........_..._...,__,IL-.-.. ~ ......... ..,...., .. 

me.Lassr;.s ca~r a:::12J. ~.:.:.'.3 ::3 : 
---- ............................. __.. ................... --a.t-....-- ---· 

A. Lactose ~t sirop de lacbose : 

II. Autres (que ceux co~l-i:.'3~:él,::l-c en poids 
à l'état sec 99% ou plu2 de pr~
duit pur) 

A. Lactose et sirop de lactose 

!:!.~P~!!}on~- fou;-_!',~èr!_.f!_~~~-~ê~~~ou su
cree~ . ..:~::;!~~12-... m2"}!~:J __ 'P.T::;P,?;.E_ea~.?..~ 
a.nim2uux: autres ·orêi-':1-ra~ i_Or~.::; ut,iliséea 

......._. ................ ~~:...-!1.- .......... _.ot ..... _l:. .... --!l'llo'••$~~ --~ ..... ------

dans l'alimentation d~~s animau.lC \ad.iu-
vants, etc:)--:-- -

ex. B. autres, contenant, isolément ou en
semble, môme mél3-ngés avec d. ~autres 
produits, du glucose et sirop de 
glucose relevant des sous-positions 
17.02 B et 17o05 B, des produits 
contenant de l'amidon ct des pro
duits laitiers : 

I. Contenant de l'amidon ou du glucose 
ou du sirop de glucose, d'une teneur 
en poids d'amidon : 

a.) inférieure ou égale à 10 % 
1. 

2. 
3. d'une teneur en p~id~ en pro

duits lai tiers êg· 1 .:: r)u supé
rieure à 5o% et Lü è:;~i eure à 
75% 

18.577/XI/68-F 

Prélèvement Taux des 
ou taux des dro1ts con
droits auto- ventionnels 
nomes % % 

23 % p 

23 % p 

24 % p 

15% p 

./. 
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b) super~eure à lo% et infé
rieure ou égale à 3o% 
1. 

2. 

3. d'une teneur en poids 
en produits laitiers 
égale ou supérieure à 
50 % 

c) supérieure o 30 % 
1. 

2. 

3. d'une teneur en poids 
en produits la,i tiers 
égale ou supsl'ioure à 
50 % 

Prélèvement ou 
taux des droits 
autonomes % 

15% p 

15% p 

II. Ne oontenrtnt ni ami:::.~ .. :::,ni glooose 
ou sirop de glucosE:. ot contenant 
des produits laitiers 15% p 

13 {'7 J, __ .• / r8 F 
0 ) 1/ A.J.j 0 :-

Taux des 
droits con
ventionnels 

% 
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VIMJ"DE BOVINE (Règlement no 805/68) 

I. 
II. 

III. 

IV. 

v. 

I. 

i ; :.~ .. 

D:roi:ts de douane 

Prélèvement 

Certificats d'importation 

Pénurie 

·.Clause de sauvegarde 

~oits de douane 

Le tarif douanier commun s'applique aux 

produits suivants 

a) Animaux vivants de l 4 espèce bovine des 

espèces domestiques autres que reproduc

teurs de race pure. 

Viandes comestibles de l'espèce bovine 

domestique, fraîches, réfrigérées ou con

gelées. Viandes comestibles d'espèce bo

vine domestique, salées ou en saumure, 

séchées ou fumées. 

b) Abats comestibles de l'espèce bovine do

mestique, frais, réfrigérés ou congelés. 

Abats comestibles de l'espèce bovine do

mû.stique 7 salés ou en saumure, s.3chés ou 

fumés • 

d) Suifs de l'espèce bovine bruts ou fondusj 

. ·y ·compris le suif dit npremier jus". 

0 ;. 
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II. Prélèvement 

, 1) !:E~!~~~!_ apE~~~È!~.-~~!~~~~_::!_f~~ 
bovinso 

Compense la différence entre le prix d'orien

tation et le prix à l'importation major8 

do l'incidence du droit de douane dans le 

cas où le prix à l'importation major8 de 

cette incidence est inférieur au prix 

d'orientation. 

Le prélèvement est fixé à 

75 % de la différence visée ci-desm1s, 

s'il est constaté que le prix du produit 

en cause sur les marchos repr6se~tatifs 

de la Communauté est supérieur au prix 

d'orientation et inférieur ou égal à 

102 5~ dt ce prix; 

50 /o de la différence visée ci-dessus, 

s'il est constaté que le prix du produit 

en cause sur les marchés représentatifs 

de la Communauté est supérieur à 102 % 
du prix d'orientation et ir1férieur ou 

égal à 104 jb de ce prix. 

25 % de la différence visée ci-dessus, 

s'il est constaté que le prix du produit 

en cause sur les marchés représentatifs 

de la Communauté est supérieur à 104 % 
du prix d'orientation 8t inférieur ou 

égal à 106 % do co prix. 

zéro 1 s'il est constaté que le prix du 

produit en cause sur les marchés repré

sentatifs de la Communauté est supérieur 

à 106 ~{, du prix d'orientation. 

a) Prix d'orientation 

Pour les veaux et gros bovins : 

Est fixé annuellement avant le 1er août 

pour la campagne de commercialisation dé

butant l'année quivante. 
.;. 

f 
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Art. 3 § 4 
Rt. 805/68 

Art. 10 § 1 
alinéa 2 
Rt. 805/68 

Art. 1 § 1 
Rt. 1024/68 

Art. 1 § 2' 
Rt. 1024/68 

,, 
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Procédure 

Le Conseil 

statuant sur proposition de la Commission 

selon la procédure de vote prévue à 

l'Arto 43 § 2 du Traité fixe le prix 

d'orientation. 

b) Prix à l'importation 

- Pour les veaux et les gros bovins est 

établi à partir des cours enregistrés sur 

les marchés les plus représentatifs des 

pays tierso 

aa) pour les veaux 

bb) 

Est égal à la moyenne des cours des 

veaux enregistrés pour les diverses 

qualités sur les marchés les plus 

représentatifs du Danemark pondérée 

au moyen de coëfficients reflètant 

l'importance quantitative de chaque 

qualité sur les dits marches et aug

mentée d'un montant égal à 1,25 u.c. 

par 100 kg de poids vif représentant 

les frais de transport de ces veaux 

jusqu'à la frontière de la Communau

té et d'un montant égal à 1,25 UoC. 

par 100 kg de poids vif compensant les -

différences de qualité par rapport aux 

veaux de la Communauté • 

.pour les gros bovins 

·Est établi au niveau de la moyenne, 

pondérée par los co~ffici~hts.expri-

mant l'importance relative des imper-

tations en provenance du Danemark, de 

l'Angleterre et du pays de Galles, de 

l' . .Autriche et d'Irlande, des cours en-

.registrés pour les diverses qualités 

représentatives des gros bovins sur les 

marchés les plus représentatifs des 

pays tiers ci-deseus et augmenté 

.;. 



Art .. 10 § 3 
Rt. 805/68 

Art. 2 
Rt. 1026/68 

Art. 4 
Rt. 1026/68 

.Art. 10 § 3 
Rt. 805/68 
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d'un montant égal à lp75 u.c. par 

100 kg de poids vif représentant los 

frais de transport des gros bovins 

jusqu'aux frontières de la Communauté. 

c) Prix spécial à l'importation 

pour les veaux et les gros bovins 

Est calculé sur la base du prix d'offre 

franco frontière de la Communauté pour les 

veaux, génisses, vnchcs 7 boeufs et taureaux 

on carcasses ot demi-carcasses, quartiers 

avant et arrière attenants ou séparés pour 

les veaux ot un : carcasses, demi-carcasses 

ct quartiers dits compensés, quartiers 

avant et arrière pour 18S gros bovins 7 on 

fonction dos possibilités d'achat les plus 

favorables dans los pays tiers autres que 

ceux dont les marchés ont été retenus pour 

le calcul du prix à l'importation lorsque le 

prix d'offre de cos pays tiers pour chacune 

des catégories et des présentations visées 

ci-dessus se situe à un niveau sensiblement 

inférieur au prix à l'importation et simul

tanément les cours enregistr8s sur les 

marchés les plus représentatifs dos pays 

tiers ne sont pas déterminants pour les 

prix d'offre·franco frontière de la Com

munauté. 

d) Prix des ve~ux ct dos gros bovins constaté 
sur les marchés représentatifs de la Commu
nauté. 

Est égal à la moyenne, pondérée selon les 

coëfficients exprimant l'importance relative 

du cheptel bovin de chaque Etat membre, des 

prix, selon le cas, de veaux et de gros bovins, 

constatés sur le ou les marchés représenta

tifs de chaque Etat mcmbrv. 

.;. 
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aa) prix des veaux et des gros bovins 1 

constatés sur le ou les marchés repré

sentatifs de chaque Etat membre. 

Est égal à la mcyenno pondérée au moyen 

de coëfficients reflètant l'importance 

quantitative de chaque qualité à l'in

t0rieur des apports sur le marché, des 

prix qui se sont formés pou~ les quali

tés de veaux 7 de gros bovins et de 

viandes de ces animaux, pendant une 

période de sept jours dans cet Etat 

membre à un même stade du commerce de 

groso 

2) Prélèvement applicable aux bovins destinés 
.à l'engraissement. 

Si le prix des veaux constaté sur les mar

chés représentatifs de la Communaut8 est 

supérieur au prix d'orientation : 

a) le prélèvement éventuellement applicable 

aux'jeunes bovins mâles destinés à l'en

graissement, d'un poids supérieur ou 

égal à 220 kg et inférieur ou égal à 

300 kg, est remboursé ou bien n'est pas 

perçu; 

b) le prélèvement éventuellement ,applicable 

~ux veaux destinés à l'engraissement, 

pesant moins de ,80 kg~ n'est pas perçu, 

et le taux du droit de douane est réduit 

de moitié. 

Procédure : 

Les modalités d' applicat~on sont··~ arrêtées 

selon la procédure du Comit6 do G~stion • 

. ;. 
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3) Prélèvement applicable aux viandes de 
veaux ou de gros bovins fraie~~ rêfri
eérées autres qu'en morceaux d3soss§s ou 
non-désossés 

Lst égal au prélèvement perçu pour les 

veaux ou les gros bovins affecté d'un co

ëfficient qui tient compte du rapport de 

valeur entre la viande en cause, d'une part, 

les veaux ou les gros bovins d'autre part. 

4) Prélèvement applic~ux viandes comestibles 
2§ l'espèce bovine domestiquè, salée ou en 
saumure séchées ou furaées : 

];st égal au prélèvement perçu pour les gros 

bovins, affecté d'un coëfficient forfaitaire. 

5) Prélèvement applicaple aux viandes comesti
bles de l'espèce bovine dome~tiqqe, salées 
ou en saumure séchées ou fumées d:§sossées 
ou non-désossées 

Est égal au plus élevé des prélèvements 

applicables pour les gros bovins, affecté 

du coëfficient forfaitaire fixé pour chacun 

des produits en cause. 

Procédure : 

Les coëfficients visés aux points 3, 4, 5 sont 

fixés selon la procédure du Comité de Gestion. 

6) Prélèvement applicable aux viaEdes comestibles 
de l'espèce bovine domesticruc 1 congelées on 
carcAsses, demi-carcasEes et auarticrs dits 
comp.:::msés 

Est égal à la différence entre 

a) le prix d'orientation fixé pour les gros 

bovins affecté d'un coëfficient représen-

tant le rapport existant dans la Communau- ~ 

té entre le prix de la viande fraîche 

d'une qualité concurrentielle de la viande 

congelée en question, de même présentation, 

et le prix constaté sur les marchés repré

sentatifs de la Communauté 

et 

b) le prix du marché mondial pour la viande 

.;. 
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congelée déterminé à partir des possibili

tés d'achat les plus favorables parmi les 

'plus représentatives, en ce qui concerne 

la qualité et la quantité, du développe

ment de ce marché, majoré de l'incidence 

du. droit de douane et d'un montant for

faitaire représentant les frais spécifiques 

encourus à la suite de l'importation des 

viandes congelées. 

Procédure : 

Les modalités d'application ·sont arrêtées par 

lè Conseil sur proposition do la Commission 

selon la procédure de vote prévue à l'art. 43 
§ 2 · du . Trait :5 • 

· 7) Prélèvement applicable a~ viandes comesti
bles de 1' espèce bovine do~_§Jti.9:;!le.J congelées 
autres qu'en carcaeses 2 demi-carcasses et 
quartiers dits compensés 

Est P.gal au prélèvement perçu pour les car

. casses~ demi-carcasses et quartiers dits 

.çompensés congelés affecté.d'un coëfficient 

forfaitaire fixé pour chacun des produits 

en cause. 

Procédure : 

Les modalités d'application sont arrêtées 

selon la procédure du Comité de Gestion. 

Les prélèvements sont fixés par la Commission. 

8) Prélèvement applicable aux viandes comesti
bles de l'espèce bovine domestique§ conge
lées, en quartiers avant ct morceaux désos
sês9 destinées à la transformation 

a) Suspension totale du prélèvement 

pour les viandes destinées à la fabri

cation de préparations ot conserves ne 

contenant pas d'autres composants ca

ractéristiques que de la viande de l'es

pèce bovine et de la gelée. 

.;. 
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b) 

La suspension est subordonnée : à l'enga

gement écrit, par l'importateurj de d0.sti

ner à la transformation, dans l'~tat im

portateur, les viandes importées : à la 

constitution d'une caution d'P.n montant 

égal au prélèvement : à l'engagement, 

souscrit au moment de l'importation 1 de 

verser une somme supplémentaire si, dans 

un délai de six mois suivant le mois de 

l'importationj la preuve n'est pas apportée 

que 1' ensemble ou un(~ partie de la viande> 

congelée importée a été transformée sur 

le territoire de l'Etat membre, importa

teur en conserves ne contenant pas d'autres 

composants caractéristiques que de la 

viande de l'espèce bovine et de la gelée. 

Suspension totale du prélèvement subordon

née à la présentation d'un contrat d'achat 

pour les autres viandes de qualité et pré

sentation apte à l'utilisation industrielle, 

ayant fait l'objet d'un achat par un or

ganisme d'intervention, ou d'un contrat 

d'aide au stockage privé. 

La suspension n'est aocordée qu'au titu

laire d'un certificat contenant la mention 

spéciale '~Viandes destinées à la trans

formation Régime aa), Suspension totale 

du prélèvementH lorsque les quantités qui 

ont fait l'objet de mesures d'intervention 

dépansent ou sont susceptibles de dépasser 

10.000 tonnes et est fixé le rapport entre 

les quantités qui peuven-t être import6es 

et les quantit8s sur lesquelles portent 

les contratso 
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c) Suspeneion totale ou partielle du prélève~ 

ment n'est accordée qu'au titulaire d'un 

certificat contenant, dès sa délivrance, 

la mention-spécciale : "Viandes destinées 

à_ .la· transformation, Régime bb) suspension 

du prélèvement à concurrence de 

dans le cas où l'application .des mesures 

prévues sous b) n'est pas possible. 

Procédure 

Les ~odalités d'application sont arrêtées 

selon la procédure du Comité de Gestion. 

Le Conseil : 
statuant sur proposition de la Commission 

selon la procédure de vote prévue à l'Art. 

·· 43 § ·2 du Traité fixe les r~gles générales 

pour l'application de la suspension totale 

·ou partielle du prél~vement • 
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III. Certificats d'importation 

Toute importation dans la Communauté de 

viande bovine congelée est soumise à la 

présentation d'un certificat d'importation, 

délivré pa~ les Etats membres à tout inté

ressé qui en fait la demande quel que soit le 

lieu de son établissement dans la Communauté. 

Ce certificat est valable à partir de la date 

de sa délivrance et jusqu'à expiration du 

de1L~ième mois suivant celui au cours duquel il 

a été délivré pour une importation effectuée 

dans la Co~~unauté à partir d'une date à 

fixer et au plus tard à partir du 1er août 

1969. Jusqu'à cette date, ce certificat n'est 

valable que pour une impo~tation effectuée 

dans l'Etat membre qui l'a délivrée. 

La délivrance de ce certificat est subor

donnée à la constitution d'une caution égale 

à 5 u.c. par 100 kg de poids net qui garantit 

l'engagement d'importer pend~t la durée de 

validité du certificat. Lorsque l'importation 

ne peut être effectuée pendant la durée de 

validité du certificat, par suite d'une cir

constance à considérer comme cas de force 

majeure, l'organisme compétent désigné par 

l'Etat membre décide, sur demande de l'inté

ress8, ou bien qu0 l'obligation d'importer 

est annulée et que la caution ne reste pas 

acquise, ou bien que la durée de validité 

du certifica·b est prolongée pour le délai 

nécessaire en raison de la circonstance invo-

quée. 

./. 
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Sous réserve du cas de force majeure la 

caution est acquise en totalité : lorsque 

l'obligation d'importer n'a pas été rem-

plie pendant la période de validité du cer-

tificat; en partie si l'importation réalisée 

est inférieure de plus de 5% à la quantité 

indiquée dans le certificat. Le montant de la 

caution retenue est calculé sur la différence 

entre, d'une part, la quantité indiquée dans 

le certificat, diminuée de 5% et, d'autre 

part, la quantité effectivement importée. 

Pénurie 

Lorsqu'il est constaté sur le marché de la 

Communauté une hausse sensible des prix, que 

cette situation est susceptible de persis

ter et quo, de ce fait, ce marché est per

turbé ou menacé d'être perturbé, les mesures 

nécessaires peuvent ~tre prises. 

Clause de sauvegarde 

1) Si le marché dans la Communauté d'un ou 

plusieurs des produits du secteur de la 

viande bovine subit, ou est menacé de 

subir, du fait des importations, des per

turbations graves susceptibles de mettre 

en péril les objectifs de l'art. 39 du 

Traité, des mesures appropriées peuvent 

êt~e appliquées dans les échanges avec 

les pays tiers jusqu'à ce que la pertur

bation ou la menace de perturbation ait 

disparu. 

./. 

\ 
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2) si une telle situntiorise présente, la 

Commission, à la demande d'un Etat membre 

ou do sa proprG initiative, décide des 

mesures nécessaires qui sont communiquées 

aux Etats membres et qui sont imm8diatement 

applicables. Si la Commission a été saisie 

d'une demande d'un Etat membre, elle 

prend une décision à ce sujet dans les 

vingt-quatre heures qui suivent la récep

tion de la demande. 

Procédure 

Tout Etat membre peut déférer au Conseil 

la mesure prise par la Commission dans le 

délai de trois jours ouvrables suivant le 

jour de la communication. Le Conseil so 

réunit sans délai. Il peut, selon la pro

cédure de vote prévue à l'art. 43 § 2 du 

Traité, modifier ou annuler la mesure en 

cause. 

• 



1~.577/X~/68-F 

- 172 -

REF'ERENCES AU JOURNAL OFFICIEL DES COT/1NlUNAUTES EUROPEENNES 

• 1 ' • ' • '~-.. ,. • ,, ... ' ••• 

~- ~ f .. 

"' R~g1ement nO J.O. n° ~ Page· 
: 

805/68/CEE! L 148 28..: 6-1968 24 
888/68/CEE L 156 4- 7-1968 7 
990/68/CEE L 159 18- 7-1968 12 

1024/68/CEE L 174 23- 7-1968 . 7 

1026/68/CEE L 174 23- 7-1968 . 12 
1027/68/CFJE L 174 23- 7-1968 .. : 14 
1083/68/CEE L 181 27- 7-1968 11 

' . . . . ' " -··· ........... ; ..•. .:. ......... : ..... ·... . . . 

' ., ' 

'. 

: •. :_.1 

' ~ : • - ' - •• • .... : ' '-,~ • • .. ' f 

·."-

.. . ~ '· 
' .. : . ... 

l • ' -· "~ •• 

~ . ~ l ~- ·- ~ :' • 

. i . ' :' ' . ·'. 



18.577/XI/68-F 
- 173-

POSITIONS TARIFAIRES 

01.02 Animaux vivants de l'espèce bovine 9 y compris les 

animaux de genre buffle : 

A. des esp€ces domestiques 

II. Autres que les reproducteurs de race pure 

a) veaux 

b) autres 

1. Vaches destinées à. 1' abattage immé

diat et dont la viande est destinée 

à la transformation 

2. Non dénommés 

02.01 Viandes et abats c9mestibles de l'e~èoe bovi~ 

domestique, fratohes, réfrigérées ou congelées 

A. Viandes 

II. de l'esp~oe bovine 

a) domestique 

1. Fraîches ou réfrigérées 

2. Congelées 

B. Abats 

II. autres que destinées à la fabrication de 

produits pharmaceutiques 

b) de l'espèce bovine domestique 

1. Foies 

2. Autres 

Prélève~ent Taux des 
ou taux des droits 
droits auto- con\··ention
nomes % nels ~ 

16 % 
+ P* 

16 /o 
+P* 

16 % 
+ P* 

20 % 
+ P* 

20 % 
+ P* 

20 % 
20 % 
.. . j •.. 

13 '/o 
+ P* 

(a) 

14% 

12% 

(a) Droit de 20% dans la limite d'un contingent tarifaire annuel global 
de 22.000 t métriques à octroyer par les autorités compétentes des C.E. 

* En sus du droit de douane un prélèvement est applicable sous certaines 
conditior:e. 
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02.06 Viandes et abate comestibles de toutes espèces Prél~vement Taux des 
{à l'exclusion des foies de volaille), salés ou ou taux des droits 
.__._._..__..~~----~~~~~~~~-~~----~droits auto- convention-
en aaumure, seohés ou fumés nomes % nels % 
Ca Autres que viandes de oheval et de l'esp~ce 

porcine domestique 

I. de l'esp~ce bovine domestique : 

a) Viandes salées ou en saumure 

b) Autres 

15.02 Sp.itsbruts ou fondus, y compris le s-ajf dit 

.:_premier jus" 

B. Autres que destinés à des usages industriels 

autres que la fabrication de produits ali

mentairès 

I. Suifs de l'espèce bovine y compris le 

suif dit npremier jus" 

16.02 Autres préparations et conserves de viandes 

ou d'abats 

B. Autres que de foie 

III. Non dénommées 

b) 1. Contenant de la viande ou des 

abats de l'espèce bovine 

24 ~~ 
+ P* 

24 % 

10% 

26% 

* En sus du droit de douane un prél~vement est applicable sous certaines 
conditions. 

7% 

26% 
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Art. 1, Rt. 201/67 
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.2Y!'a.lbu .. rnine .,!?t La.9..t~lù_}~~;- R~.~~E:i no~ l_JQ/..{il 
:L:.Q:.UQL'.§l 

I. Imposition à l'importation 

II. Prix d'écluse 

III. Montant supplémentaire 

IV. Pénurie 

I. Impositton à l'importa!l2n 

b!_ovoalbumine et la~otoalbumi.n~~~ 

(en feuilles, éc~L!.les, crista'J!J poudres, 

~o.) et autresL sont soumises à une imposition 

à l'importation. Le montant de ce~te imposition 

est égal au montant du prélèvement applicable 

au.."'{ oeufs en coquille affecté ~'1m coefficient. 

a) Les coeffici.ent·s sont fixés en établissant la 

valeur complémentaire aux coefficients fixés 

pour les jaunes d'oeuf, c'est-à-dire en fonction : 

aa) de la quantité d'oevfs en coquille 
utilisés dans la fabrication de 1 kg de 
jaunes d'oeufs et 

bb) du rapport moyen entre les valeurs commer
ciales des constituants de l'oeuf. 

b) Les coefficients affectant le prél~vement appli

cable aux oeufs en coquille sont pour 

aa) l'ovoalbumine et la J.actoalhumine séchées 
3,94 

bb) l'ovoalbumine ~t la lactoalbumine autres 
qge s~~ées : 0,55 

... ; ... 
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II. Prix d'écluse 

Art. 5, Rt. 170/67 Il est fixé un prix d'écluse pour 1.'~-È~'pJn.e 

et la lactoalbumine séchées ou autreso 

La fixation est effectuée à l'avance, ~yr une 

gériode de 3 moi~ sur la base du prix d'écluse 

déterminé pour les oeufs en coquille selon les 

dispositions de l'article 7 § 2 du règlement 122/6-7 7 

en tenant compte de la moins-value de la matière 

de base, des coefficients affectant le prélève

ment applicable aux oeufs en coquille et des 

frais de transformationo 

En ce qui concerne la moins-value, il y a lieu 

de retenir le même montant que celui utilisé 

pour les produits séparés, dérivés des oeufs 

en coqu.ill e. 

Proc~~ 

Les prix d'écluse sont fiY0e ~don la procédure 

du Comité de Gestion. 



Art. 5, Rt.l70/67 
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III. Montant s.~,J?J?])m~~i~ 

1) :pétermination du prix franco-frontière 

Le prix d'offre franco-front~ère est 

établi pour toutes les importations en 

provenance de tous les pays tiers 

(voir "Section des Oeufs": "III. Montants 

supplémentaires") 

Toutefois, si les exportations d'un ou 

de plusieurs pays tiers s'effectuent à 

des prix anormalement bas, inférieurs 

aux prix pratiqués par les autres pays 

tiers, un second prix d'offre franco

fronti8re est établi pour les exportateurs 

de ces autres pays. 

2) Détermination lu montant supplé;nentai:rE. 

Dans le cas où 1 pour un produit, le 

prix d'offre franco-frontière tombe en 

dessous du prix d'écluse, l'imposition 

à l'importation applicable à ce produit 

est augmentée d'un montant supplémen

taire égal à la différence entre le prix 

d'écluse et le prix d'offre franco

frontière. 

3) Garantie 

Toutefois, ce montant supplémentaire 

n'est pas applicable à l'égard des pays 

tiers qui sont disposés à garantir, et 

sont en mesure de le faire, qu'à l'im

portatior. de produits originaires et en 

provenance de leur territoire, 1~ prix 

... 1 ... 
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pratiqué ne sera pas inférieur au prix 

d'écluse du produit c,~nccrné et que 

tout détournement de trafic 8era évité. 

Les montants supplémentaires sont fixés 

selon la procédure Commissiùn - Comité 

de Gestion. 

I~rsqu'il est constaté sur le marché de 

la Communauté une tausse sensibl9 des prix~ 

que cette situation est susco~~ible de 

persister et que, de ce fait 9 ce marché 

est perturbé ou menacé d'être perturbé, 

les mesures nécessaires peuvent ~tre 

prises. 

Procédure 
-~,.,...-,..,.,.. .. ~-=---· 

Le Conseil, stn;tur-L::.t sur pr·oposi tion de la 

Commission selon la procédure de vote 

prévue à l'article 43 du Traité, arrête 

les règles générales d'application 

... 1 ... 
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.. 



35.02 

- 180 -

Positions Tarifaires 
===========;======== 

~~umine, albuminates et autres 

d8rivés des albumines 

A. Albumines : 

Prélèvement 
ou taux des 
droits auto
nomes % 

II. Autres qu'impropres ou rendues 

impropres à l'alimentation hu

maine 

a) Ovoalbumine et lactoalbumine 

1. séchées (en feuilles, 

écailles, cristaux, 

poudres, etc.) 

2. autres 

10 (a) 

10 (a) 

Taux des 
droits con
ventionnels 

% 

a) Droit ad valorem remplacé par une imposition spécifique établie 
conformément aux dispositions du Rt. 170/67/CEE du Conseil. 
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Marchandis~s rést-._lta?'l.t de la transforma;tion de 
~~~~~--ll'eJID--~ .,. _,.... ==c ~ 

I. Impocition à l'importation 

II. Dispositions pa.rticu.liares 

III. Régime applicable aux importations en provenance 

de la Grêce 

IV. Régime applicable aux importations en provenance 

des EAIM ou des PTOM 

\'· .. 
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I- Imvosition à l'importati2E 

L'imposition à l'importation applicable aux 

produits résultant de la transformation de 

produits agricoles (voir ~'Po si ti ons Tarifc:dres" 

ci-annexées) mais ne relevant pas des di8posi

tions agricoles du Traité tend à une égali

sation ~es coûts d'approvisionn~ment des 

matières premières incorporées dans lesdits 

produits. 

Pour ce faire, il convient, d'une part 7 d'ame

ner les prix des produits agricoles import6s 

sous forme des marchandises reprises en ann6xe 

au niveau de ceux pratiqués sur le marchô de 

la Communauté et, d'autre part, de protéger 

les industries de cette dernière. 

1. Sont cor:sidérées comme matières premières: 

i) Catégorie A 

ii) Cat8gorie B 

iii) Catégorie C 

le~.....2.éréa...;\es (Chapitre 10 du 
ToDoC.) 

le lait et la crème de lait, 

2.22.~~Jé s? 
sucrés ( 

le beurre ( 

concentrés ou 
o4.-o-ô2) 

les sucres de betterave et 
de"Câruw! à~-1! état s::>i~ 
r 17.01; 

les méJ.asses, même décoloré~ 
-( --ïi.03J 

Lorsque les marchandises faisant l'objet de cette 

réglementation sont fabriquées à partir de 

produits agricoles se substituant aux produits 

de base des trois catégories précitées, ou attx 

produits issus de leur transform0tion, le Conseil 

statuant à l'unanimité sur propos~tion de la 

Commission, procède en tant que de besoin, à 

l'assimilation desdits produits agricoles à 

.; . 
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Art. 10 et 11, Rt. 160/66 
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Art. -10 et 12 7 § 2 
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ces.produits dr; base ou aux: proùuits issus cle 

leur transfoTme.t.ion. 

Le Consei3. 2. -;:~_xé pour chacune des ma:;."'chandises 

vü:~0€'s au p .. ::~s·::nt règlement les .s11.é!.Ei~ t8s cl~ 

:E-:.:2-'tl~_.::. t. 2 . .Jle.Jl§-S~ considérées comme entrées 

dan8 la fabrication de 100 kg (net) de mar

chandises. 

2. L'imr-osition à .• l.~~li2n._~t c~os~~: 

i) ~un élément fixe constitué par un~~ 

~ane •~ad val~~ fixe et, le cas échéant, 

modifié ou suspendu par le Conseil~ 

ii) d'un 616tnent mobile, fixé trimestrielle

ment par la Commission et rendu applicable 

le 1er ,janvier, le 1er avril, le ler juillet 

et le 1er octobre de chaque année. 

a) Elém~l}.t mobile 

Art. 15, Rt. 160/66 L'élément mobile est fixé à 0 lorsque son 

montant s'établit à un niveau inférieur à 

Rt ~ . :667/68 

0,25 U.C. par lOO kg de marchandises aux

quelles s'applique le présent règlement·. 

L'âlêmant mobile est calculé sur la base 

de la différence entre la moyenne des prix 

·de seuil, d~une part, et la moyennne des 

prix C.A. F., d ''autre part. 

A cette fin, sont retenus: 

aa) la moyenne des prix do seuil prévus 

pour chacun des trois mois du trimestre 

·.:pour lequel 1 ' .. éL5ment mobile est fixé. 

bb) La·moyenne des prix C.A.F. constatés par 

la Commission_en. exécution des règ1ements 

portant organisation commune des marchés 

dans le secteur des produits en cause 
.;. 
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pour une p6riode comprenant les 15 premiers jours 

du mois précédant le trimestre pour lequel l'élé

ment mobile est fixé et les deux mois immédiate

ment antérieurs. 

Le montant de l'êl€ment mobile applicable aux mar

chandises résultant de la transformation de plu

sieurs produits de base ou produits assimilés 

est égal à la ~e algébrique des incidences 

des différences entre les prix, constatées pour 

chacun des produits de base d'après les règles 

d~crites ci-dessus. 

Si le droit de douan-~ applicable à une marchan

dise visée par le présent règlement est consolidé 

dans le cadre du G.A.T.To, et aussi longtemps 

que cette consolidation sr_bsiste, le montant to

tal de l'imposition à l'importation (él6ment 

fixe + élément mobile), exprimé en pourcentage 

du prix à l'importation de la marchandise en cause, 

ne peut excéder le taux du droit du tarif douanier 

commun consolidé à l'éeard des pays tiers .. 

~: 

En ce qui concerne les échanlies intracommunautaires, 

l'élément fixe a 8té supprimé le 1er juillet 1967. 

L'élément mobile estvencore perçu à l'importation 

de certaines marchandises lorsque, pour les pro

duits de base contenus dans celles-ci, des prix 

communns ne sont pas encore en vigueur. 

Quant aux échanges de n,r_'='dnt_te oO~lJ..Q_Sés exclusive

ment de cé~~' auc~e imEosition n'est perçue 

(ex: pâtes alimentaires) pour autant qu'ils ne 

contiennent ni lait et/ou ni sucre, ou alors en 

quantités infinitésimales. 

• 

._ .... 
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Procédure 

Pour chacune des marchandises faisant l'objet 

·de cette réglementation, le Conseil, sur propo

sition de la Commission, peut: 

- statuant à la maiorité qualifiée, 

prendre .des mesures tendant à adapter les dis

positions du présent règlement aux modifica

tions de caractère technique pou~ant être ap

portées au régime applicable aux produits de 

base, aux produits assimil?.e ou aux produits 

issus de leur tranoformation. 

- statuant à l'unapj~ité, prendre des mesures 

dérogatoires à ces dispositions afin de tenir 

compte des conditions particulières dans les

quelles ces marchandises pour:r'aient se trouver. 

II - ~~~~itions part~~11liè~ 

Le Conseil, statuant à l'unanimité, sur propo

sition de la Commission~ peut arrêter des dis

positions particulières en ce qui concerne les 

éc:1anges de marchandises vis6es par le présent 

règlement, qui s'effectuent entre les Etats 

membres et certains Etats, pays et territoires, 

· à la. faveur d 1 un régime spécial. 

. ;. 
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III - HégimE; applicapl~ aux imi?ortations en Pl'~ 

venance de la Grèce 

Jusqu'au moment de l'établiseement du régime 

arrêté d'un commun accord entre la Co~.runau-

té et la Grèce et au plus tard jucm1'a~ 

lQ_jgin 196_2, l'imposition à percevoir à 

l'importation dans la Communauté des mar

chandises visées par le nt. 160/66 est 

constituée par l'é!ément mobile de l'impo

sition à l'importation des mêmes marchan

dises en provenance des pays tierso 

Cependant, lors de l'importation des pro

duits suivants: 

Rahat loukoumL hal v~ (17 o04 C) 

- Pâtes alimentaires (19.03) 

- Préparations alimentaires non 'dénom~é~ 

ni c_2!!1Pris,cs ailleu..E§l 1 c2_:g,tenant du su~, 

des produits laitiers: des cé;réale~-.23. 

des produits à base de céréales 

(ex 21.07) 

L'élément mobile précité est SOlli~is à 

illL. ab9-tt ement forfaitaire d.c 40 ';t 

IV - Régime applicable rulX i~~rtations en pro

y_enance des Ltats Africains et M~lg,a.che 

Associés ou des Pays et Territoires d'Outre-

!!!.21: 
Jusqu'au 31 mai 1969, l'imposition à perce-

voir à l'importation dans la Communauté des 

marchru1dises auxquPlles d'appliquent le 

Rt. 160/ô6/CEE, originaires des E.AoM.A. ou 

des P.T.O.M., est constituée par l'él6ment 

mobil~ de l'imposition applicable aux importa

tions en provenance des pays tiers. 

• 
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.. 
R~glement n° J.O. n° ~ ~~ 

• 160/66/CEE 195 28-10-1966 3361 
81/67/CEE 81 26- 4-1967 1594 
83/67/CEE 81 26- 4-1967 1597 

101/67/CEE 96 25- 5-1967 1854 

127/67/CEE 119 20- 6-1967 2341 
Rectificatif 296 6-12-1967 12 

214/67/CEE 135 30- 6-1967 2888 

372/67/CEE 174 31- 7·-1967 174 
407/67/CEE 183 5-· 8-1967 5 

1042/67/CEE! 314 23-12-1967 8 

287/68/C'EE L 64 ' 13-· 3-1968 1 

667/68/CEE L 124 1- 6-1j68 4 
735/68/CEm L 138 21- 6-1968 1 

760/68/CEE L 139, 22- 6-1968 4 

2121/68/CEE L 311 28-12-1968 1 

.. ' ~ 
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Positions Tarifaires 
==================== Taux des droits 

Actuelle- conven-
ment appli- tion-
cables ~~(a) nels 7~ 

Sucreries sans caca~ 

B. Gomme à mâche:r du genre '1 che~ring gu.rn'~ 12+ em(b) * 
C. Préparation dite "chocolat blancn 17,6+ em(b) 

D. Non dénommées 17,6+ em(b) 

Chocolat et autres rt§12..~~ons ali
mentaires contenant du cacg,o 

A. Cacao en poudre, simplement sucré 
par addition de saccharose 

B. Glaces de consommation: 

C. Chocolat et articles en chocolat, 
même fourrés? sucreries et leur 
succédanés fabriquGs à partir de 
produits de substitution du 
sucre, contenant du cacao 

D. Non dÉnommés 

I. ne contenant pas ou contenant 
on poids moins de l, 5 ·;~ de 
matières grasses provenant du 
lait. 

a) en emballages immédiats d'un 
contenu net inférieur ou égal 
à 500 g. 

b) autres 

II. d'une teneur en poids de matières 
grasses provenant du lait 

a) égale ou supérieure à 1,5 % et 
inférieure ou égale à 6,5 % 

1. en emballages immédiats d'un 
contenu net inférieur ou égal 
à 500 g 

2. autres 

b) super1eure à 6,5 % et infé
rieure à 26 ~~ 

16+ em 

18,1+ em(b) 

18,1+ em(b) 

18,1+ em(b) 

19+ em 

18,1+ em 

19+ em 

8+ em 

13+ em 

13+ em 

10+ em 

12+ em 

12+ em 

12+ em 

12+ em 

1. en emballages immédiats d'un 
contenu net inférieur ou égal 
à 500 g 

2. autres 

18,1+ em 

19+ em 

12+ em 

22,3+ em 

c) égale ou supérieure à 26 ~ 

1. en emballages immédiats d'un 
montant net inférieur ou 8gal 
à 500 g 18,1+ em 12+ em 

.;. 

• 



/ 

.. 

',' ! 
19.01 

19.04 

.19.06 

;..,; 

'-4. 

... 

'" 

18a577/XI/68-F 
189 

To.ux des droits 
actuellement conven-
applicables tionnols 

1o % 

2. autres 

Extraits de malt: 

f;-éparation...Eour 1 'alimentation~ 
Sl1f~ts ou. p_2ur usages di~~tét~ 
,2P.._S.Ul~~-~-~.a.!. base de farine~, 
~midons.Jécules ou-~~~~_!~ malt, 
m€mo additionn8es de cacao dans une 
proportion inférieure à 50 ~~~ds: 

Pâtes alimenta~ 

T~ioca, y compris celui de fécule de 
;pommes de terre 

froduits ~ base_de_~épéales_2bteQuS p~r 
le sq,:g.1f_lage ou le .&ill..le.ge: "puffed ri ce", 

19 + em 

11 + em 

16 + em 

15 + em 

13,2 + em 

"cornflakes'· et analogues 10 + em 

Hosties, cachets~ur médicamentai ~ains 
à cacheter 9 Eâtes séchées de farina, 
d'amidon ou de fécule en feuilles et pro-
duits similaires 11 + em 

Pains, biscuits de mer et autres produ).ts 
de la boulangeoo:-ie ordinaire 9 §_~dd.~ 
~~re, de miel~ d'oeufs 2 de matières 
grasses, de fromage ou de fruits 

A. Pain croustill.ant dit "Knackebrotn 

B. Pain azyme (Mazoth) 

c. Pain au gluten pour diabétiques 

D. Non dénommés 

10 + em(b) 

io + ·em(b) 

22 + em 

21,~ + em 

22,3+ em 

8 + em 

11 + em 

12 + em 

10 + em 

8 + em 

7 + em 

9 + em 

6 + ern 

14 + em 

14 +. em 

t; i ,~. ; , .. ~· , r--- , 
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.Et:oduits de la bou1ang2,rie fin~_de la 
~tisserie et de la biscui1~~ioi mê~ 
additionnés de cacao en toutes propor-
~ 

A. Prôparations di tes ''pain d' épicesvz 

B. Autres 

non sucr8s 

sucrés 

Chicorée torréfiée et autres succédanés 
torr6fiés du café et 1euré~t;aits 

ex A II. Succédanés torréfi6s du café 
autres que la chicorée torré
fiée 

ex B' II. Extraits do succ~danés torr8fiés 
du café autres que les extraits 
de chicorée torr8fiée 

Le~~es natur~lles, vivantes ou mortes' 
k~.1res artificielles préparéGs: 

A. Levures naturelles vivantes 

II. Levures de panification 

frépar~tions alime~~Fes non dénoM
mées ni comprises ailleurs 

Limonades, eaux gazeuses ar2ma.tisées 
li:<?-ClEJ.P~~s les eaux min6ra±:2J!. ainsi 
!rai téeo) ..s.t aut];:cs bo[ssgns non al
~ooliqucs, à l'exclusion des~s de 
fruits ot de 18gul!ws du no 20.07 

B. Contenant du lait ou des matières 
grasses provenant du lait 

Taux des droits 
actuellement 
applicables 

,·-f 
jo 

22 + em 

22,7 + em(b) 

14 + em 

17 + em 

conven
tionnels 

13 + em 

13 + em 

13 + em 

8 + em 

16,9 + em 

15 + ern 

13 + cm 

8 + em 

0 ;. 
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29o04 

35.05 

38.12 
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Taux des droits 

Alcoo+._s ac,rli_~et leurs dérivüs 
haloféné.ê.J__sulfon8s, ni trés, nftrosés 

Co Poly alcools 

II. Mannitol 

III. Sorbitol 

a) en solution aquGuse 

1. contenant du mannitol dans 
une proportion inférieure 
ou égale. à 2 % en poids cal~ 
culée sur sa teneur en sor
bitol 

2. autre 

b) autre 

1 .. contenant du mannitol dans 
une proportion inférieure 
ou €gale à 2 % en poids 
calculée sur sa teneur 
en sorbi toll 

2 .. autre 

Doxtr~ne etGolle d.e dextrin~ amidons. et .fé
cules solubles ou torr8fiÉs; col.::;.es d'ami-
don ou de fôcuV -

A. DextrineJ amidons et fécules solubles 
ou torréfi~f? 

B. Colles de'dextrine, d'amidon ou de f8-
oule 

actuellement 
applicables 

% 

12 + em 

12 + em 

9 + em 

12 + em 

9 + em 

~8 + em.·; 

13 + em 

Pareme~0parés 7 apprêts préparés et prG
~rations pour le mordançage, du gen~e de ceux 
utilisés dans l'industrie textile, l'indu~ 
~apier, 1' industrie du cuir ou des indu;!- . 
tries similaires 

A. Parements préparés et apprêts préparas: 

I. A base d~ matières amylacées 14 + em 

conven
tionnels 

% 

12 + em 

12 + em 

· 12· + em 

12 + em 

9 + em 

~4 .+ em 

13 + em 

13 + em 
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* em élément mobile 

(a) Suite aux engagements pris dans le cadre du Kenne~ Round, ces droits, 

seront progressivement réduits. Le prochain alignement tarifair6 aura 

lieu le 1er janvier 1970. 

(b) Ces produits sont consolidés avec la réserve suivante: Les teux des 

droits résultant de la suspension partielle, augmentés de l'élément 

mobile, ne peuvent pas, pour: 

- la. position 17.04 B dépasser le taux de 23 d ) jO 

- la position 17.04 c dépasser le taux de 27 ,j ) 
;o ) 

la position 17.04 D dépasser le taux de 27 -1 ) ;o 

- la position 18.06 B dépasser le taux de 27 '/o 
) 
) 

- la position 18.06 C· dépasser le:;taux de 27 ·l ;o ) 

- la position 18.06 D I a) dépasser le taux de 27 
A ) 
'/o ) augmentés 

- la position 18.06 DII a)l dépasser le taux de 27 ~'o ) 

- la position 19.07 A dépasser let taux de 24 % ) 
) 

la position 19.07 B dépasser le taux de 20 io ) 

la. position 19.08 B dépasser le taux de 30 ~~ 
) 

\ ) 
(Biscuits non sucrés) ) 

35 f; ) 
(Biscuits sucrés) ) 

selon qu'ils contiennent, soit du sucre, soit de la farine, d'un droit 

additionnel sur le sucre ou sur la farine, correspondant à la charge 

support6e à l'importation par le sucre ou la farine et applicable à la 

quantité de sucre ou de farine contenue dans ces produits. 
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Plantes vivantes et produits de la floriculture 
=============================================== 

(Règlement n° 234/68) 

Instruments I. Droite de douane 

Art. 8, 'Rt. 234/68 
R:t .: 2094/68 

Il. Normes de qualité 

III. Clause de sauvegarde 

I. Droits de douane 

Le tarif douanier commun s'applique aux produits 

suivants: 

a) Bulbes; oignons, tubercules, racines tubéreuses, 

griffes et rhizomes, en rc:;.a.s v;jcûto.tif, en 

v3g6tation ou en fleur. 

b) Autres plantes et racines vivantes, ~ compris 

les boutures et greffons. 

c) Fleure et boutons de fleurs, coupés, pour 

bouquets ou pour ornements,frais, séchés, blan

chis, teints, imprégnés ou autrement préparés. 

d) Feuillages, feuilles, rameaux et autres parties 

de plantes, herbes, mousses et lichens, pour 

bouquets ou pour ornements, frais, séchés 9 

blanchis, teints, imprégnés ou autrement pré

parés, à l'exclusion des fleurs et boutons 

du n° 06.03. 

.;. 



Art. 3, ~t. 234/68 
complô'ts par 
Rt. 315/68 
Rt. 316/68 

f~t. 9, Rt. 234/68 
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II. !92:~~-~. -~~-g"~alJ:!i 
Dos no.cmes de qua1i té de calibrae0 et de con-

ditionnement comprenant une répartition en 

cc.tégories répondant à des critères de qua1i

tt sont fixées par produits ou groupes de 

pro;1uits vis2s dans le Règlement peuvent 

être déterminés. 

Les produits qui font 1' objet de no:-:nes de 

qualité ne peuvent être exposés en vue de la 

vente 1 m:i.s on vente vendus, livr8s ou commcr

cialis.~s d0 toute autre manière, que s 1 ils 

sont conformes aux dites normes. 

rroc:Jdure 
~ ...... .-,.a.~ •• --...... 

Les normes et les règles générales de leur 

applica-tion sont arrêtées par le Conseil 

statuant sur proposition de la Commission 

selon la p:roccSdure de vote prévue à 1' art. 43 

~ 2 du Traité. 

III. Cl~~e~~-fPa~vef.ia[_d.e 

l) Si le .nr.rché dans la Communauté d'un ou de 

plusieu~s des produits du secteur des plantes 

vivantes et produits de la floriculture 

subit, ou est menac5 de s~bir, du fait 

d.-~s :.mpc)rtations, des perturbations graves 

~~c~e~tib:es de met~re en péril les objec-

tifs dG l'Art. 39 du Traité, des mesures 

appropri~)os peuvent être appliqu:6es dans 

les 0chances avec les :pays tiers jusqa'à 

ce que la pcrturb~tion ou menace de per

turbation ait disparu. 

J 



i. ~ 

, ... 
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2) Si une telle situation se présente, la 

Commission, à la dema~de d'un ~~at membre 

ou de sa propre initiative, décide des me

sures nécessaires qui sont communiquées aux 

Etats ·membres et qui· sont immédiatement 

applicables. Si la Commission a été saisie 

d'une demande d'un Etat membre, elle en dé

cide dans les vingt-quatre heures qui suivent 

la réception de la demande. 

Proc8dure 

Tout Etat membre peut d6férer au Conseil la 

mesure prise par la Commission dans un délai 

de trois jours ouvrables suivant le jour de la 

communication. Le Conseil se réunit sans délai. 

Il peut, selon la procédure de vote prévue à 

l'art. 43 § 2 du Traité, modifier ou annuler 

la mesure en cause. 

.;. 

. 1 
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REFERENCES .AU JOURNAL OFFICIEL DES COrirM'JNAUTES EUROP:!IENIJES 

R~_gle:nent n ° J.O. n° ~ ~ 

234/68/CEE L 55 2- 3-1968 1 

315/68/CEE L 71 21- 3-1968 1 

316/68/CEE L 71 21- 3-1968 8 

2094/68/CEE L 308 23-12-1963 7 

~ ,. ' 

f 

(' 
\.,1: 

) 
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06.01 

06 .. 02 

06.03 
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Positions Tarifaires 
==================== 

Bulbes, oibnons? tubercules, racines 
tubéreuses 2 griffes et rhizomes 2 en 
~Eas véeétatif, en végétation ou en 
fleur: 

A. En repas végétatif 

B. En vêgétat_,~on ou en fleur 

I. Orchidées, jacinthes, narcisses 
et tulipes 

II. Autres 

~tres nlantes et :r..,a_:Jin_e_§. ..:'!~"t!?:1."te...:'3., 
y co:n;pris les bou~~lre::s~_e_l._ . .r_rsf~c'.;-~: 

A. Boutures non racin8es et greffons 

I. do vigne 

II. autres 

B. Plants de vigne, greffés ou racinés 

C. Plants d'ananas 

D. Autres 

~~s de fle~lr...§..L-2.q}W.~.ê_, 
pour bouqut';t ~ .~.l221!.r:.~<2..!:n .. '?lnr~J?~~.?.J~-f..f..~, 
s0chés, b1anc1;li..,ê..I~~-3 6 imrrlgnés 
ou autrement prépar0s: 

J.:.. Frais 

I. du 1er juin au 31 octobre 

II. du ler novembre au 31 mai 

B. Autres 

18.577/XI/68-F 

Prélèvement 
ou taux des 
droits auto-
nomes 

10 

1$ 

15 

exemption 

12 

3 

exemption 

15 

24 
20 

20 

Taux des 
droits con
ventionnels 

% 

8 

15 
10 

13 

24 

17 

.;. 
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Fe~JJLla~s, feuille~~~~ 
~~tres ~_!!;~de plantesn h~t.?~, 
~~e_s et lichens 2 pour bo~ets 
.2}L.E_Ol1r or.r1ements, frp.~.J...-~5ch5s, 
Èl~nchis 2 teints, impr6gn6s ou 
autreme_nt préparés 2 à 1 1 EtJf2~_1:?&~ 
des fleurs et boutons du no 06e03: 

A. Lichens des rer~es 

B. Autres: 

Io :!trais 

II. Simplement séchés 

III. Non dénommés 

l8o577/XI/68-F 

Prélèvement 
ou taux des 
droits 
nomes 

10 

12 

10 

17 

auto-..,.. 
jo 

Taux des 
droits con-
ventionnels 

% 

11,2 

9,2 

~ 
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